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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. PASCAL CLÉMENT,

vice-président

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président . La séance est ouverte.

1

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour prioritaire des séances
que l'Assemblée tiendra jusqu'au samedi 30 juin, terme de la
session ordinaire, a été ainsi fixé en conférence des prési-
dents

Cet après-midi et ce soir à vingt et une heures trente :
Proposition de loi, adoptée par le Sénat, sur la protection

des personnes qui se prêtent à des recherches biomédicales ;
Deuxième lecture :
Du projet sur la protection des personnes hospitalisées en

raison de troubles mentaux ;
Du projet sur la protection des personnes contre les discri-

minations en raison de leur handicap.
Projet sur les ingénieurs électroniciens des systèmes de la

sécurité aérienne.
Mercredi 20 juin, à quinze heures, après les questions au

Gouvernement, et vingt et une heures trente :
Lecture définitive du projet sur l'office français de protec-

tion des réfugiés et apatrides ;
Suite du projet portant réforme de certaines professions

judiciaires et juridiques
Suite du projet sur l'exercice des professions libérales.
Jeudi 21 juin, à quinze heures, après les questions à M. le

ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé de la mer, et vingt
et une heures trente :

Deuxième lecture du projet portant révision de la Constitu-
tion.

Vendredi 22 juin, à neuf heures trente, après les questions
orales sans débat, quinze heures et vingt et une heures
trente

Accord portant création de la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement ;

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
ou nouvelle lecture :

Du projet sur le financement des collèges ;
du projet sur l'agence pour l'enseignement français à

l'étranger ;
du projet modifiant la loi portant statut du territoire de la

Polynésie française.
Deuxième lecture du projet sur les fondations d'entreprise

et le mécenat.
Lundi 25 juin, à quinze heures et vingt et une heures

trente
Projet sur la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme.
Mardi 26 juin :
A neuf heures trente :
Sept conventions, adoptées. par le Sénat :
Sur ia production de la banane
Sur le caoutchouc naturel ;
Sur l'exécution des décisions judiciaires ;
Sur l'adhésion de l'Espagne et du Portugal à la convention

sur l'exécution des décisions judiciaires ;
Sur le trafic de stupéfiants ;
Avec le Koweït en matière fiscale ;

Avec le Koweït sur la protection des investissements.
Projet, adopté par le Sénat, sur l'application d'un accord

passé avec le Zaïre.
A seize heures et vingt et une heures trente :
Eventuellement :
Suite de l'ordre du jour du matin ,;•
Lecture définitive du projet sur le financement des col-

lèges.
Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire

ou nouvelle lecture du projet sur la lutte contre le blanchi-
ment des capitaux provenant du trafic de stupéfiants ;

Deuxième lecture :
Du projet sur les victimes d'infractions ;
Du projet sur les agences de mannequins et la protection

des enfants ;
De projet sur les appellations d'origine contrôlées.
Navettes diverses.
Mercredi 27 juin, à quinze heures, après les questions au

Gouvernement, et vingt et une heures trente :
Eventuellement, lecture définitive :

Du projet sur l'organisation du service public de la poste
et des télécommunications ;

Du projet sur l'agence pour l ' enseignement français à
l'étranger ;

Du projet modifiant la loi portant statut du territoire de la
Polynésie française.

Eventuellement, conclusions du rapport de la commission
mixte paritaire sur le projet sur la garde des jeunes enfants ;

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
ou nouvelle lecture :

Du projet sur les contrats précaires ;
Du projet sur la révision des bases des impôts direcis -

locaux.

Navettes diverses.

Jeudi 28 juin, à quinze heures, après les questions à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, 'chargé de la
consommation, et vingt et une heures trente :

Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes ;
Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire

ou nouvelle lecture du projet sur l'hébergement des per-
sonnes âgées.

Eventuellement :

Lecture définitive du projet sur le statut de la Régie
Renault ;

Nouvelle lecture du projet sur la garde des jeunes enfants ;
Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire

ou nouvelle lecture :
Du projet sur les appellations d 'origine contrôlées ;
Du projet sur les victimes d ' infractions.

Deuxième lecture de la proposition de loi tendant à
réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe ;

Navettes diverses.

Vendredi 29 juin, à neuf heures trente, après les questions
orales sans débat - si elles sont maintenues - quinze heures
et vingt et une heures trente et samedi 30 juin, à neuf heures
trente, quinze heures et vingt et une heures trente :

Navettes diverses .
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MODIFICATION DE LA DATE D'ENTRÉE EN
VIGUEUR DE LA LOI RELATIVE AUX
RECHERCHES BIOMÉDICALES

Discussion d'uns proposition de loi
adoptée per I . Sénat

M. le président, L'ordre du jour appelle la discussion de
la proposition de loi, adoptée par le Sénat, modifiant la date
d'entrée en vigueur de la loi n° 88-1138 du 20 décembre 1988
relative à la protection des personnes qui se prêtent à des
recherches biomédicales (nol 1434, 1455).

La parole est à M. Didier Chouat, rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Didier .C.wua., rapporteur. Monsieur le président,
monsieur - le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, mes chers collègues, la proposition de
loi de nos collègues sénateurs, M. Claude Huriet et
M. Franck Sérusclat, est destinée à reporter la date d'entrée
en vigueur de la loi n o 88-1138, du 20 décembre 1988,.rela-
tive'* , la protection des personnes qui se prêtent à des
recherches biomédicales. Elle a été adoptée en première lec-
ture par nos collègues du Sénat au cours de la séance du
I 1 juin dernier.

Le loi du 20 décembre 1988 devait initialement entrer en
vigueur le l u janvier 1990. Dans le cadre de la loi portant
diverses dispositions relatives à la santé et à la sécurité
sociale, du 23 janvier 1990, plusieurs modifications ont été
apportées au texte initial, notamment sur les dispositions
relatives à l'assurance des promoteurs de recherche et aux
comités de protection des personnes dans la recherche bio-
médicale.

Ces modifications ont conduit à reporter l'entrée en
vigueur de la loi au 1•► juin 1990.

Or les décrets d'application indispensables ont bien été
préparés par le Gouvernement : mais leur mise en œuvre
concrète requiert quelques mois de travail supplémentaires,
notamment sur trois points . D'abord, la mise en œuvre des
comités consultatifs de protection des personnes . Ensuite, le
fonctionnement effectif du fichier national prévu à l'ar-
ticle L .209-17 du code de la santé publique, pour contrôler
l'interdiction de la particiPation simultanée d'une méme per-
sienne à plusieurs recherches biomédicales sans bénéfice indi-
viduel réel. Enfin, le contrôle de la qualité des lieux où sont
acueillies les personnes participant à des recherches biomédi-
cales.

Le maintien de la date actuellement prévue, c'est-à-dire le
1• u juin 1990, aurait pour effet de rendre illégales et sanction-
nables toutes les recherches temporairement autorisées et
pourrait entralner le désengagement des compagnies d'assu-
rances s'agissant de la garantie accordée pour certaines opé-
rations en cours.

C'est pourquoi il est nécessaire de reporter la date d'appli-
cation de la loi au 31 décembre 1990.

Tel est l'objet de l'article unique de la proposition de loi.
La commission des affaires sociales, qui l'a examinée au
cours de sa réunion du 13 juin dernier, vous propose
d'adopter le texte du Sénat sans modification.

M. le président. Je vous remercie.
La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre

de la solidarité, la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapée et des accidentés de la vie.

M. Michel Oillibert, secrétaire d'Etat . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, le Gouvernement est
totalement d'accord pour que la date d'application de la loi
du 20 décembre 1988, relative à la protection des personnes
qui se prêtent à des recherches biomédicales, soit repoussée
au 31 décembre 1990.

Ce délai donnera le temps indispensable à la mise en
application des textes réglementaires . Bien que complexes et
multiples - près de 40 articles - et exigeant une très large
concertation, ces textes ont été rédigés en six mois par le
ministère de la santé.

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à Mme Christine Boutin pour le groupe U.D.C.

Mine Christine Boutin . Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, au cours de ma
brève intervention, j'entends appeler l'attention de la repré-

sentation nationale sur les conditions dans lesquelles le texte
initial de la loi du 20 décembre a été adopté, devant un
hémicycle quasi désert et, pourtant, à l'unanimité de la repré-
sentation nationale.

Or, aujourd'hui, tout le monde reconnaît que la loi appelée
communément Sérusclat-Huriet pose plusieurs problèmes
d'ordre éthique . Permettez-moi d'abord de vous rappeler que
le Pr Jacques Testart a dénoncé, à propos de cette loi, dans
un manifeste « une transformation radicale de l'institution
médicale. . . selon la logique de la pharmacie industrielle. »
Quant à Mme Catherine Labrusse-Riou, ancien membre du
comité national d'éthique, juriste réputée, professeur de droit,
elle a dénonçé dans cette loi les atteintes au principe du
recueil du consentement . Même le président de l'ordre
national des médecins s'est inquiété de l'absence de contrôle.

Les peints les plus litigieux, monsieur le secrétaire d'Etat,
concernent les essais sans finalité directe chez les• malades, en
particulier chez ceux qui sont hors d'état de donner leur
consentement.

Si les décrets d'application d'une loi, dont les consé-
quences éthiques sont si graves que la représentation natio-
nale n'a sans doute pas pu complètement les mesurer, doi-
vent véritablement été pris, nous souhaitons que le
Gouvernement fasse établir au préalable un rapport d'évalua-
tion sur les problèmes posés par la recherche médicale.

Si, à ce propos, le Gouvernement retient l'amendement qui
sera défendu au nom du groupe de l'Union du centre, nous
soutiendrons la proposition qui nous est soumise . Sinon,
nous voterons contre.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Millet au nom
du groupe communiste.

M. Gilbert Millet . Nous n 'avons rien contre le report de
la date d'entrée en vigueur de la loi du 20 décembre 1988,
mais, au-delà des difficultés techniques que soulève son
application, nous aurions souhaité qu'un projet de loi concer-
nant l'éthique soit examiné auparavant par notre Assemblée.
En effet, bien des problèmes d'éthique se posent . C'est dans
ce cadre que devrait être adoptée une loi sur les essais bio-
médicaux.

Quoi qu'il en soit, nous déposons aujourd'hui sur ce texte
un amendement qui nous semble fondamental, qui vise à ce
que les essais biomédicaux sans finalité thérapeutique ne
puissent être appliqués sur des personnes hospitalisées, des
majeurs sous tutelle ou sur des mineurs. Nous demanderons
d'ailleurs un scrutin public . Si l'amendement n'était pas
accepté, nous souhaitons que le Gouvernement prenne d'ores
et déjà l'engagement d'examiner un projet de loi sur l'éthique
avant la nouvelle date d'application de la loi du
20 décembre 1988.

M. le président. Je vous remercie.
La parole est à M . Christian Cabal, au nom du groupe du

R .P.R.

M. Christian Cabal . Le report de six mois de l'application
de la loi du 20 décembre 1988 nous semble une initiative
intéressante et, au demeurant, indispensable . Je m'exprime ici
au nom du groupe du Rassemblement pour la République
mais également en tant que praticien . Les recherches en
cours risquent, à échéance très brève, de poser des problèmes
d'une ampleur difficile à apprécier et à maîtriser, et aux
conséquences en tout cas douloureuses, comme la suspension
de recherches en cours.

Par conséquent, nous sommes tout à fait favorables à ce
report. Nous regrettons cependant que ce Gouvernement n'ait
pas été en mesure, compte tenu des multiples opérations
apparemment indispensables, d'assurer la mise en application
du texte . Par conséquent, nous souhaitons que ces différentes
procédures soient résolument mises en œuvre afin que nous
ne soyons pas obligés une nouvelle fois de reporter la date
d'entrée en vigueur.

M. "--s présidant. La parole est à M . Denis Jacquat, au
nom du groupe U.D.F.

M. Denis Jacquet . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, je tiens il indiquer au
nom du groupe U.D.F. que nous suivrons le rapporteur dans
sa proposition. Cependant, je tiens à assortir ce propos de
quelques commentaires .
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Le report, dans les conditions que nous constatons aujour-
d'hui, de la date d'entrée en vigueur de la loi de 1988 nous
laisse à penser que sa préparation a connu quelque précipita-
tion . Quand on sait le nombre de personnes qui sont inter-
venues auprès de nous, on peut se demander si certains
lobbies - le mat est à la mode dans l'Assemblée - opposés à la
recherche biomédicale n'ont pas pesé fortement dans les cou-
lisses . . .

	

•
Je rappelle que la recherche biomédicale nécessite une cer-

taine confidentialité. N'oublions pas que notre pays dispose
d'une recherche médicale importante . Il ne faudrait pas que
celle-ci fuie notre pays.

Les comités consultatifs de protection des personnes doi-
vent étre composés de défenseurs de l'éthique, bien entendu,
mais aussi de professionnels du monde médical et paramé-
dical ainsi que de l'industrie.

Nous sommes tout à fait d'accord avec la constitution d'un
fichier national et sur l'interdiction faite à toute personne de
participer simultanément à plusieurs recherches biomédicales
sans bénéfice individuel réel. Nous savons, en effet, que cer-
taines personnes ne se prétadent aux recherches biomédicales
que dans le but de gagner de l'argent.

M. le président . Je vous remercie, monsieur Jacquat.
La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion de l'article unique de la proposi-
tion de loi dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article unique

M. le président . « Article unique . - Au dernier alinéa de
l'article 6 de la loi no 88-1138 du 20 décembre 1988 relative à
la protection des personnes qui se prêtent à des recherches
biomédicales, les mots : "le l oi juin 1990" sont remplacés par
les mots : "le 31 décembre 1990" . »

Mme Christine Boutin et les membres du groupe de
l'Union du centre ont présenté un amendement, n o 2, ainsi
rédigé :

« Compléter l'article unique par les mots : "sous
réserve du dépôt préalable par le Gouvernement d-un
rapport d'évaluation sur les problèmes , posés par la
recherche médicale" . »

La parolé'est à Mme Christine Boutin.

Mme Christine Boutin. Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat, cet amendement reprend ce que j'ai
exposé dans la discussion générale : nous voterons le report
au 31 décembre 1990 de la date d'application de cette loi,
mais ce vote est conditionné par l'acceptation de l'amende-
ment n° 2, car nous souhaitons que le Gouvernement dépose
préalablement un rapport d'évaluation sur les problèmes
posés par la recherche médicale.

Nous avons déjà eu l'occasion d'évoquer ce problème avec
M. Evin lors de la discussion en première lecture du texte,
dont nous allons avoir à discuter tout à l'heure, relatif à la
protection des personnes hospitalisées en raison de troubles
mentaux . Le ministre s'était montré, à l'époque, tout à fait
favorable 'à une initiative parlementaire . Je demande donc au
Gouvernement d'établir un rapport de ce type . Nul sur ces
bancs, qu'il soit médecin, philosophe, biologiste ou théolo-
gien, ne peut contester les difficultés qui se posent à l'huma-
nité du fait du développement de la recherche.

M. le président. Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Dldier Chouat, rapporteur. Je comprends tout à fait le
point de vue que vient d'exprimer à nouveau Mme Boutin.
Toutefois, le texte de l'amendement pose un problème de
forme . En effet, la mise en œuvre ou l'application d'une loi
serait « conditionnée » - c'est le mot que vous venez d'em-
ployer, madame Boutin - par la publication d'un rapport
d'évaluation . Me plaçant sur le plan strictement juridique, je
vous rappelle que l'entrée en vigueur d'une loi ne peut en
aucune façon étre soumise à une condition quelconque car
- pour reprendre un des principes du droit français - la loi
est un acte de puissance inconditionné .

Sur le fond, à la suite du débat que nous avons eu il y a
un mois à peu près, ici mime et en présence de M . Evin, une
mission 'parlementaire d'information sur les problèmes de la
bioéthique est en cours de constitution ; la demande en a, en
tout cas, été adressée au président de l'Assemblée nationale.
Vous comprendrez que nous jouerions, si je puis dire, contre
notre camp parlementaire, si nous renvoyions maintenant
l'initiative au Gouvernement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gillibsrt. secrétaire d'Etat. L'amendement ne se
rapporte pas directement au texte puisqu'il ne concerne pas
la mise en application de la loi du 20 décembre 1988 . Je
regrette cet amendement, alors qu'une solidarité et un accord
général s'étaient manifestés, me semble-t-il, pour faire aboutir
sur le fond un texte qui doit modifier un certain nombre de
choses au bénéfice des patients. Je vous propose donc pour
l'instant, madame le député, de retirer votre amendement.

M. le président. La parole est à M . Christine Boutin.

Mms Christine Boutin . Je suis désolée, monsieur le secré-
taire d'Etat, mais la question est d'importance . Les conditions
dans lesquelles la loi de 1988 de MM . Huriet et Sérusclat a
été votée n'ont pas été à l'honneur de l'Assemblée nationale
ni du Sénat. Je ne peux donc absolument pas retirer l'amen-
dement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 2.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article unique.
(L'article unique est adopté.)

Après l'article unique

M. le président . MM. Millet, Hage et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n° 1 cor-
rigé, ainsi rédigé :

« Après l'article unique, insérer l'affidé suivant :
« Les quatre derniers alinéas de l'article L . 209-6 du

code de la santé publique sont supprimés . »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Cet amendement tend à supprimer une
disposition particulièrement négative de la loi du
20 décembre 1988 dont nous discutons aujourd ' hui . Il s'agit
des quatre derniers alinéas de l'article L . 209-6 du code-de la
santé publique qui prévoient que les • mineurs, les majeurs
sous tutelle, les personnes séjournant dans un établissement
sanitaire ou social et les malades en situation d'urgence peu-
vent être l'objet d'une recherche biomédicale sans bénéfice
direct pour leur santé . Je pense que vous avez bien entendu.
Une telle disposition est absolument' inacceptable du point de
vue des libertés et de l'éthique.

Mms Christine Boutin . Et il y a plein de choses comme
cela !

M. Gilbert Millet . On ne peut se livrer à de tels essais sur
des personnes en état de faiblesse, de dépendance ou de .sujé-
tion . Alors, l'Assemblée nationale ferait œuvre utile en sup-
primant ces dispositions de la loi du 20 décembre 1988.

Je rappelle que le Gouvernement a reconnu, le 15 mai der-
nier, lorsque le groupe communiste a présenté le mène
amendement durant l'examen du projet de loi sur les droits
des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux,
que ces dispositions posaient un problème . Il en a été de
même du rapporteur, à l'époque. L'un et l'autre ont considéré
toutefois qu'il n'était pas opportun d'en discuter lors de
l'examen d'un texte dont l'objet n'était pas les essais biomé-
dicaux.

Aujourd'hui, le texte que nous examinons a précisément
pour objet la protection des personnes face aux essais biomé-
dicaux . Rien ne s'oppose donc à ce que notre amendement
soit retenu.

Je voudrais, avant qu'il soit soumis au scrutin public, com-
pléter l'information de la représentation nationale sur deux
points .



M00 CWJ 0I-CC I4? IIVIr MLG L O MIN ‘•C I.JV la JV II' IOW

Il faut savoir, en effet, que si les dispositions de l'ar-
ticle L. 209-6 autorisant les essais biomédicaux sans finalité
thérapeutique sur des personnes hospitalisées sur des majeurs
sous tutelle, sur des mineurs n'étaient pas écartées de la loi
du 20 décembre 1988 cette dernière entrerait en contradiction
avec deux textes de portée internationale.

Je veux mentionner d'abord, le code de Nuremberg qui
précise que les personnes qui se prêtent à des essais biomédi-
caux doivent jouir de la capacité légale totale.

Mais je Mis aussi allusion à la recommandation n° R (90) 3
du comité dés ministres du Conseil de l'Europe aux Etats
membres sur la recherche médicale sur l'être humain.

Cette recommandation souligne la nécessité absolue du
consentement donné en toute connaissance de cause par les
personnes se prêtant à la recherche médicale.

Et surtout, son principe numéro 2 affirme la primauté de
l'individu sur la science et la société.

Mme Chylstlne Bolttln. Exactement !

M. Gilbert Millet . Il énonce que l'intérêt de la personne
qui se prête à la recherche est le critère majeur en cas de
divergence avec l'intérêt de la société ou celui de la science.

Ce sont ces principes que nous devons aujourd'hui
défendre en modifiant la loi du 20 décembre 1988, des prin-
cipes sur lesquels il convient d'être particulièrement fermes
lorsque des forces politiques tentent de faire oublier les
crimes du nazisme, ceux de la collaboration avec ce dernier.

M. Christian Cabal . Et ceux du stalinisme ?

M. Gilbert Millet . .En tous les cas, c'est avec beaucoup de
solennité que je propose cet amendement à l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Didier Chouat, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement mais, en donnant mon sentiment per-
sonnel, je pense exprimer un avis qui sera tout à fait
conforme à ce que nous avons dit il y a un mois, lors de
l'examen du projet sur les droits des malades hospitalisés
dans les établissements psychiatriques.

Je le reconnais, l'article que M. Millet vient de citer et
dont il demande l'abrogation des quatre derniers alinéas pose
un certain nombre de problèmes . M. Evin l'avait lui aussi
admis à l'époque . Un débat assez riche s'était alors déroulé,
auquel participait d'ailleurs activement Mme Boutin . A son
issue, le ministre avait déclaré qu'il ne s'opposerait pas, bien
au contraire, à ce qu'une initiative parlementaire soit prise
pour que l'on s'informe plus complètement sur ces pro-
blèmes.

Monsieur Millet, ma position est donc simple . Elle s'ap-
puie sur une raison de forme. Une mission d'information va
être constituée dans cette assemblée, avec des représentants
da différents groupes, appartenant à différentes çommissions.
Ils vont procéder à des auditions et reprendre, en quelque
sorte, cette matière difficile et délicate qui a fait l'objet d'un
texte voté il y a dix-huit mois exactement, et dont nous nous
apercevons aujourd'hui qu'il pose problème. Cela se produit
parfois . C'est le cas aujourd'hui . Reconnaissons du moins
que le sujet mérite un débat au fond qui ne saurait aboutir
au détour de l'examen d'un texte concernant simplement une
question de calendrier. Procéder de la sorte ne serait pas très
sérieux . C'est uniquement pour ce motif de forme que je pro-
pose le rejet de l'amendement de M . Millet, souhaitant que
la mission parlementaire nous éclaire sur ces questions déli-
cates.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Glllibert, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est défavorable à cet amendement . En effet, l'article L . 209-6
du code de la santé publique, introduit par la loi n° 8'8-1138
du 20 décembre 1988 relative à la protection des personnes
qui se prêtent à des recherches biomédicales, elle-même
modifiée par la loi n o 90.86 du 23 janvier 1990, interdit les
recherches sans bénéfice thérapeutique direct sur les mineurs,
les majeurs sous tutelle et les personnes séjournant dans un
établissement sanitaire et social sauf si ces recherches ne peu-
vent être réalisées autrement, si elles ne présentent aucun
risque sérieux prévisible, si elles sont utiles aux personnes
présentant les mêmes caractéristiques d'âge, de maladie, de
handicap .

Ces conditions me paraissent suffisamment restrictives
pour ne pas faire courir de danger ou pour qu'il n'y ait pas
de risque d'abus.

M. Christian Cabal . Très bien !

M. Michel Oillibert, secrétaire d'Eta'. Je rappelle par ail-
leurs que des conditions très strictes sont prévues pour la
mise en oeuvre des recherches sans finalité thérapeutique :
soumission à un comité consultatif de protection des per-
sonnes, conditions de consentement, conditions d'assurance,
fichier national des personnes soumises à recherche sans
bénéfice individuel direct, période d'exclusion.

Enfin, pour répondre à Mme le député, le ministre de la
. solidarité, et je reprends également les propos de M. le rap-

porteur, s'est montré très favorable à ce qu'un débat sur les
problèmes de bioéthique soit mené à l'initiative du Parlement
dans les meilleurs délais.

M. le président . La parole est à Mme Christine Boutin.

Mme Chrh tins Soutien Monsieur le secrétaire d'Etat, il y
a parfois des alliances objectives surprenantes. Je suis en
effet tout à fait d'accord avec l'analyse de M . Millet.

Votre démonstration ne m'a malheureusement pas complè-
tement convaincue. En effet, la fameuse modification intro-
duite dans le projet de D.M .O .S . de janvier 1990 ne résout
rien. Si la première partie de la disposition que vous avez
rappelée est satisfaisante, la seconde, à partir du mot
« sauf », qui a l'air de vous rassurer, est en fait une porte
ouverte à tous les abus.

Cette loi, dite Huriet-Sérusclat, a été, je le répète, votée
dans des conditions inadmissibles par l'Assemblée nationale ;
à l'unanimité, oui, mais par les quatre députés qui étaient
présents, et en catimini, à la veille de Noé'.

Ses conséquences sont très graves et handicapent la mis-
sion à laquelle a fait allusion M . le rapporteur, et vous le
savez tous fort bien.

Alors, je dis que l'amendement qui vient d'être défendu
par M . Millet ne fait que renforcer la position que j'ai essayé
de défendre à la tribune.

M. le président. La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Je remercie M . le secrétaire d'Etat de
sa réponse . Il est clair que la seconde partie de la phrase,
après le mot « sauf », signifie que les essais pourront se faire
dans des conditions inacceptables au regard du respect des
libertés.

Je maintiens donc mon amendement et je demande un
scrutin public, en appelant l'attention de mes collègues pré-
sents - même s'ils sont peu nombreux - sur l'importance du
vote qu'ils vont émettre.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n° I cor-
rigé.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le présidant. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin 'est ouvert.
(/l est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne 11e demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants .. . . t	 342
Nombre de suffrages exprimés	 342
Majorité absolue	 172

Pour l'adoption	 65
Contre	 277

,
L'Assemblée nationale n'a pas adcpté.

Personne ne demande la parole ?. . .
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Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi qui,
après le rejet de l'article additionnel, se limite à l'article
unique.

(L'ensemble de la proposition de loi est adopté.)

3

PROTECTION DES PERSONNES HOSPI-
TALISEES EN RAISON DE TROUBLES
MENTAUX

Discussion, en deuxième lecture,d'un projet de loi

M. I. prèsidsnt. L'oetire du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif aux droits et à la
protection des personnes hospitalisées en raison de troubles
mentaux et à leurs conditions d'hospitalisation
(nu 1435, 1456).

La parole est à M . Didier Chouat, rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Dldlsr Chouat, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, mes chers collègues, le Sénat a examiné,
le 11 juin, en deuxième lecture, le texte que nous avions
adopté le 16 mai dernier. Après examen par sa commission
des affaires sociales et sur proposition de son rapporteur,
M . Dumont, il a retenu la plupart des modifications
apportées par l'Assemblée nationale.

J'en rappelle brièvement les principales.
Tout d'abord le changement de terminologie : on parlera

dorénavant d'hospitalisation libre, d'hospitalisation à la
demande d'un tiers et d'hospitalisation d'office.

Ensuite, le renforcement des droits des malades : par le
rappel de la liberté de choix du médecin ou de l'équipe de
santé mentale ; par l'affirmation du principe d'égalité des
droits et des devoirs des personnes ayant connu une hospita-
lisation psychiatrique, principe que le Sénat a opportunément
rendu applicable à l'ensemble des hospitalisations ; par
l'obligation de rechercher une insertion sociale et profession-
nelle en faveur des personnes ayant été hospitalisées pour
troubles mentaux ; par l'énoncé du principe selon lequel les
protocoles thérapeutiques pratiqués en psychiatrie doivent
respecter les .règles d'éthique et de déontologie en vigueur.

S'agissant du droit des malades à l'information relative à
l'ensemble de leurs droits et à leur situation juridique, le
Sénat a modifié le texte afin de mieux affirmer que cette
information constitue une obligation s 'imposant à l 'équipe
médicale dès l'admission dans l'établissement et, par la suite,
à la demande des malades.

Le Sénat a également retenu la dénomination de la com-
mission prévue à l'article L .332-3, qui sera désormais la
« commission départementale des hospitalisations psychia-
triques », et il a maintenu l'élargissement de ses compétences
à l'établissement d'un bilan annuel sur les procédures d'ur-
gence relatives aux hospitalisations sans consentement, ainsi
que la présentation de son rapport annuel d'activité devant le
conseil départemental de santé mentale.

De méme, le Sénat a maintenu la présence de deux psy-
chiatres au sein de cette commission ainsi que celle d'un
représentant des familles des malades.

Le Sénat a également entériné quelques modifications com-
plémentaires que nous avions apportées par rapport au texte
qu'il avait lui-méme adopté en première lecture : une défini-
tion stricte de l'hospitalisation à la demande d'un tiers afin
de la distinguer de l'hospitalisation d'office ; l'exigence d'un
certificat médical circonstancié pour l'hospitalisation d'of-
fice ; la mention d'un suivi assuré par le secteur psychia-
trique en cas de sortie d'essai ; la possibilité d'une auto-
saisine par le président du tribunal de grande instance pour
ordonner qu'il soit mis fin à une mesure d'hospitalisation
sans consentement ; enfin, l'évaluation de l'application de la
loi dans un délai de cinq ans après son entrée en vigueur.

Par ailleurs, le Sénat, animé comme nous-mêmes par un
souci d'efficacité, de cohérence et de pragmatisme, a adopté
quelques amendements que je vous propose de retenir.
Hormis diverses précisions rédactionnelles, ils sont au
nombre de six .

Il s ' agit d 'abord, à l'article L.332, du transfert de per-
sonnes déjà hospitalisées vers un établissement ou un service
psychiatrique, au moment où apparaissent des troubles justi-
fiant un tel transfert . Le Sénat a modifié notre rédaction afin
d'éviter tout risque de transfert abusif. La nouvelle rédaction,
plus concise et plus précise, traduit bien le souci que nous
avions formulé.

S'agissant de la procédure d'hospitalisation à la demande
d'un tiers, le Sénat a de nouveau supprimé l'obligation de
motiver la demande, arguant du fait que cette hospitalisation
est effectuée dorénavant sur la base de deux certificats médi-
caux. Je vous rappelle que notre assemblée avait adopté cette
disposition à la demande du Gouvernement, mais contre
l'avis de la commission . Je n'ai donc aucune raison de sou-
haiter modifier sur ce point la délibération du Sénat.

En ce qui concerne la levée d'une hospitalisation à la
demande d'un tiers, le Sénat a substitué à l'obligation de
transmettre le cer, :ficct médical de sortie au préfet et à divers
destinataires, celle d'informer simplement les autorités ou
personnes concernées . Cette disposition a le mérite de mieux
préserver le secret médical.

Dans le même esprit, et pour respecter la vie privée d'un
ancien malade, le Sénat a supprimé l'obligation de préciser le
lieu où se rend le malade à sa sortie de l'établissement.

A l ' article L. 343 relatif aux hospitalisations d ' office en cas
de danger imminent pour la sûreté des personnes, le Sénat a
substitué un simple avis médical au certificat actuellement
prévu, considérant que, dans la pratique, les circonstances ne
permettraient pas d'établir un authentique certificat médical.
C'est notamment le cas lorsqu'un malade en proie à une crise'
de démence doit être maîtrisé avant d'être approché et médi-
calement examiné . Je précise que dans ce cas - heureusement
fort rare - l'arrêté préfectoral d'hospitalisation d'office qui
suivra éventuellement la mesure provisoire sera pris sur la
base d'un certificat médical circonstancié.

Enfin, à l 'article L. 349, le Sénat a prévu qu'il reviendrait
au préfet et non au maire d'aviser les familles des mesures
relatives à l'hospitalisation d'office . C'est une mesure de bon
sens et de cohérence en ce qui concerne les compétences du
représentant de l'Etat en matière d'hospitalisation d'office.

Votre commission a examiné ces amendements et l'en-
semble du texte adopté par le Sénat . Elle a considéré qu'il
s ' agissait d'un enrichissement par rapport au projet initial et
à la version adoptée par notre assemblée en première lecture.
C'est pourquoi elle a approuvé, ce texte tel quel, sans y
apporter de nouveaux amendements, et elle vous propose de
la suivre dans ses conclusions.

Je me permettrai d'ajouter quelques observations person-
nelles.

Si l'Assemblée nationale suit les indications de votre com-
mission, nous aurons réalisé un réel exploit, celui d'aboutir à
un vote conforme des deux assemblées sur un texte réputé
difficile et sur un sujet de société délicat puisqu'il concerne à
la fois la santé, l'éthique et les libertés individuelles . Le
résultat est à mes yeux assez exemplaire pour être noté . Il
justifie pleinement l'existence dans nos institutions de deux .
assemblées parlementaires, chacune apportant sa pierre à
l'édifice législatif commun.

Je veux ici rendre hommage au travail effectué par nos col-
lègues du Sénat, notamment M . Dumont et M. Dreyfus-
Schmidt, respectivement rapporteurs de la commission des
affaires sociales et de la commission des lois . Leur approche
différente, mais tout aussi argumentée, a permis de conduire
devant la Haute assemblée, avec le concours actif de M. le
ministre de la santé, le débat de fond sur la judiciarisation
ou non des hospitalisations psychiatriques sans consentement.
Comme je l'ai dit lors de l'examen en première lecture, ce
débat de qualité a donc eu lieu. A l'Assemblée nationale,
nous avons considéré qu'il avait été tranché par le Sénat.

J'ajoute que les deux rapporteurs du Sénat ont effectué,
pendant l'intersession hivernale, un important travail prépara-
toire d'auditions et de concertations avec de nombreux
groupes, associations ou organismes intéressés par ce sujet.
Tout cela ne nous a pas dispensés d'examiner le projet sur le
fond et dans le détail, mais je dois reconnaître que le terrain
était déjà bien préparé par nos ` collègues.

J'ai également trouvé en M . Dumont, mon homologue au
Sénat, un homme de dialogue, animé comme je l'étais d'un
souci de pragmatisme et d'efficacité et d'une réelle volonté
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de synthèse . Et je ne parlerai pas de la collaboration active et
efficace des collaborateurs du ministre, pour ne pas froisser
leur modestie .

	

-
Plus sérieusement, il n'est pas inutile, à un moment où la

critique systématique à l'égard des responsables politiques, et
singulièrement des parlementaires, est de bon ton, de souli-
gner que la représentation nationale est capable de travailler
efficacement, loin du tumulte, et d'élaborer, en relation avec
le Gouvernement, des textes équilibrés, adaptés aux pro-
blèmes de société, qui sont toujours plus nombreux et plus
complexes.

Je terminerai, au risque de verser un peu dans l ' autosatis-
faction, en souliÇnant que ce texte de loi, enrichi par les tra-
vaux parlementaires, constitue bien une avancée significative
dans le domaine des droits et garanties offerts à nos conci-
toyens victimes de troubles mentaux, qui se trouvent donc
dans une situation d'affaiblissement par rapport au reste de
la société et aux difficultés de la vie.

Puisse notre travail commun améliorer, patiemment mais
résolument, les conditions de leur hospitalisation, réduire
encore les risques d'internement abusif et modifier, dans le
sens d'une grande humanité et d'une authentique fraternité,
le regard que nous, les bien-portants, nous posons sur eux.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie .

M. Michel 011libert, secrétaire d 'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, l'Assemblée examine
aujourd'hui en seconde lecture le projet de loi relatif aux
droits et à la protection des personnes hospitalisées en raison
de troubles mentaux. Claude Evin a déjà eu l'occasion de
s'exprimer très longuement sur ce projet de loi, lors de la
première lecture du texte tant à l'Assemblée nationale qu'au
Sénat . Aussi ne me parait-il pas nécessaire de rappeler une
fois encore les objectifs poursuivis par le Gouvernement en
matière de promotioh des droits des malades mentaux.

Ce projet de loi est d'une architecture particulièrement
complexe et les débats très riches auxquels il a donné lieu,
ici comme au Sénat, ont bien montré que telle ou telle pro-
position d'amélioration des libertés des malades mentaux
pouvait se retourner contre l'intérêt même des patients, alors
que les , intentions de ses auteurs étaient parfaitement
louables.

Députés et sénateurs ont su, les uns et les autres, améliorer
considérablement le texte initial du Gouvernement, tout en
lui conservant la logique progressiste et néanmoins pragma-
tique qui était la sienne.

Tous les parlementaires ont eu le souci de garantir le
mieux possible les droits et la•protection des malades atteints
de troubles mentaux.

Lors de la première lecture du projet, nous avons eu au
Sénat, puis ici même mais sur un mode moins vif, un véri-
table débat de fond sur l'intérêt de judiciariser ou non les
procédures d'hospitalisation sans le consentement de la per-
sonne . Il fallait que ce débat ait lieu et que l'ensemble des
arguments pour ou contre soient honnêtement débattus . En
prenant connaissance des débats, j'ai pu constater que les cli-
vages politiques traditionnels ont été dépassés lors de cette
discussion, ce dent on peut légitimement se féliciter s'agissant
d'un grave sujet de société concernant les libertés publiques.

Le Gouvernement n'était pas favorable à la judiciarisation
de ces modes d'hospitalisation pour trois raisons principales
que je rappelle brièvement :

II n'est pas dans le rôle du juge de décider d'une hospitali-
sation privative de liberté, dès lors qu'un crime ou un délit
n'a pas été commis ;

II est impératif de préserver l'équilibre des pouvoirs entre
les divers acteurs concernés par ces modes d'hospitalisation :
le préfet, le magistrat, le médecin et la famille ;

Il est enfin essentiel que l'accès rapide aux soins néces-
saires ne soit pas retardé.

Le Parlement clairement tranché en f„veur d'une non-
judiciarisation . Toutefois, il a perfectionné le projet initial
tant dans la forme que sur le fond . Chaque assemblée a su
faire évoluer ce texte dans un grand souci de concertation et
de pragmatisme.

Je fais donc mien le souhait que Claude Evin a émis au
Sénat le 11 juin dernier : « Je n'ose encore espérer que les
deux assemblées aboutiront à un vote conforme, ce qui
constituerait un exemple sans précédent pour une loi aussi
délicate, mais je note avec une grande satisfaction que les
points de vue sont aujourd'hui suffisamment proches pour
qu'une talle éventualité ne soit pas totalement impossible . »
En tout état de cause, je forme le voeu que le débat qui va
suivre soit aussi constructif et pragmatique que lors des pré-
cédentes lectures . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à Mme Janine Ecochard.

Mme Janine Ecocherd . Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat, mesdames, messieurs, c'est au terme d'un
débat très riche que le projet de loi relatif à la protection des
personnes hospitalisées pour troubles mentaux revient devant
notre assemblée en deuxième lecture.

La législation en vigueur date, vous le savez, de Louis-
Philippe. Elle est donc vieille de 150 ans : bel exemple de
résistance ! Pourtant, si elle a eu et si elle a encore ses vertus,
chacun aujourd'hui s'accorde à reconnaître ' le caractère
quelque peu obsolète de la loi de 1838 et la nécessité de la
moderniser. En quelques décennies, des changements consi-
dérables sont intervenus . Les progrès médicaux, l'évolution
des thérapeutiques, le développement de la sectorisation, le
recours de plus en plus fréquent à l'hospitalisation libre au
sein de structures de soins ont profondément renouvelé la
pratique psychiatrique institutionnelle.

Parallèlement, et même si l'évolution des mentalités est
plus lente que l'avancement des techniques, la société s'est
également modifiée . Le regard porté sur ceux de nos conci-
toyens atteints de maladie mentale s'est débarrassé de sa
charge de peur, d'irrationnel et d'obscurantisme.

Les évolutions conjointes de la médecine et de la société
justifient donc pleinement, monsieur le secrétaire d'Etat, l'ini-
tiative que le Gouvernement a prise de réformer la loi
de 1838.

Certes, le texte de loi que notre assemblée examine aujour-
d'hui en seconde lecture ne prétend pas répondre à toutes les
questions que pose l'exercice de la psychiatrie . Mais est-ce là
le rôle du législateur ? N'est-il pas plutôt de déterminer un
cadre adapté aux nouvelles formes de thérapeutique, d'af-
firmer des principes éthiques offrant aux malades atteints 'de
troubles mentaux, comme à l'ensemble des personnes dont
l'état nécessite une hospitalisation, des droits et des
garanties ? Fondé sur le respect des droits de l'homme, ce
texte exprime nettement le refus de l'exclusion des malades
mentaux, exclusion qui fut trop longtemps l'attitude d'une
société effrayée et ignorante devant cette forme particulière
de maladie.

Cette réforme, dont je me plais à souligner la cohérence
avec toute une politique de santé mentale, comporte de nom-
breuses avancées que je me contenterai d'évoquer ici pour
mémoire, notre rapporteur en ayant déjà amplement et bril-
lamment exposé les dispositions.

Tout d'abord, ce texte consacre, définitivement j'espère, la
notion d'hospitalisation libre qui constitue la règle, l'interne-
ment d'office devenant l'exception et le placement à la
demande d'un tiers étant réservé à certains cas . En cela, ce
texte inverse totalement la logique des législateurs de 1838.

Ensuite, le projet vise à promouvoir les droits des malades
hospitalisés librement et à mieux garantir ceux des personnes
hospitalisées sans leur consentement.

Par ailleurs, ce texte renforce le contrôle a priori et a poste
riori des mesures de placement . En la matière j ' attache, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, une très grande importance à la
création de commissions départementales indépendantes,
chargées d'effectuer des contrôles périodiques sur les dossiers
des malades.

Toutes ces dispositions qui tendent à une meilleure réadap-
tation sociale et à une insertion maximale des personnes
atteintes de troubles , mentaux s'intègrent totalement dans le
dispositif général de santé mentale et suivent les recomman-
dations du comité des ministres de l'Europe.

Notre société s'interroge aujourd'hui sur l'homme,, sur son
devenir, sur le fragile équilibre de notre environnement
naturel, sur les progrès des sciences et des techniques, sur
tout ce qui menace et bouleverse le fragile équilibre des com-
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portements et des pensées, sur les atteintes aux droits et aux
libertés, sur le racisme, sur l'exclusion . Ce texte, en tentant
de concilier les nécessités de l'ordre social, le respect des
libertés de chacun et les besoins des personnes malades, mais
pour toute sa part, s'inscrit modestement dans cette réflexion
et contribue à mieux assurer le respect des droits et des
libertés des citoyens.

Pour toutes ces raisons, monsieur le secrétaire d'Etat, et
compte tenu de l'engagement personnel que votre collègue,
M. Evin, a pris d'organiser un débat sur le problème fonda-
mental de l'éthique, le groupe socialiste votera ce projet.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M. Gilbert Millet.

M. 011bert Millet . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mesdames, messieurs !es députés, certains
ont pu dire que la folie était, en quelque sorte, le « miroir
renversé de la société », comme une sorte d'écho du parcours
singulier de chaque être dans le monde social . Dans tous les
cas, les rapports individu-folie-société ont marqué de leur
empreinte l'histoire des sociétés face à la maladie mentale.
Aujourd'hui encore, notre société, dont le mouvement est
totalement investi par, la recherche du profit financier qui
propage mal-vie, marginalité, précarité, mutilation des êtres et
de leurs aspirations, élève des garde-fous - quel ternie signifi-
catif et révélateur ! - contre l'anormalité, ce qui ne peut
qu'assurer la poursuite, modernisée bien sûr, des vieilles pra-
tiques ségrégatives d'antan.

Cette société ne permet pas d'enrichir l'héritage d'une psy-
chiatrie de progrès désaliénante . Bien au contraire, - la circu-
laire de M . Evin du mois d'avril dernier, en témoigne - elle
en dessèche le contenu, en caricature les élans et les aspira-
tions. Ainsi le secteur de la mise en liberté étroitement sur-
veillée se verra contraint de définir lui-même les termes de sa
mise en hibernation.

Quant au symbole du comportement asilaire face à la crise
de folie - je veux parler de la loi de 1838 - il ne saurait être
question, dans ce contexte, d'en tourner définitivement la
page sécuritaire. M. le ministre de la santé a donc manqué le
rendez-vous avec une grande loi de liberté parce qu'il a placé
au centre de sa démarche non le malade et ses besoins, mais
le préfet et son autorité protectrice de l'ordre public.

Pourtant, c'est bien de l'individu qu'il faut partir, singuliè-
rement dans cette période douloureuse, souvent dramatique,
où le paroxysme et ses dangers résonnent comme un cri.
Partir de lui, de ses besoins, c'est s'appuyer sur l'équipe soi-
gnante qui en a la responsabilité, je veux parler du secteur.
Cette équipe devrait avoir les moyens en structures et en per-
sonnel pour prendre l'intéressé en charge, le mettre en obser-
vation et le soigner pendant quarante-huit heures . Une fois la
phase dramatique passée, elle pourra prendre la bonne déci-
sion pour le malade et pour son entourage : peut-être l'hô-
pital et son placement, parfois' d'autres solutions qui évitent
le traumatisme et la souffrance de ce départ forcé.

Lorsque le placement est nécessaire, la' décision devrait
appartenir non à l'autorité administrative protectrice de
l'ordre, mais à l'autorité protectrice des gens, l'autorité judi-
ciaire gardienne des droits . Malheureusement, vous n'avez
pas voulu entendre ces propositions et accepter nos amende-
ments en ce sens.

De même, vous ne nous suivez pas quand nous affirmons
qu'il n'est pas concevable d'isoler ce moment critique, certes
particulièrement aigre, de la maladie mentale de ce qui le
précède et de ce qui le suit ; je veux parler de la prévention
et de la réinsertion qui renvoient bien entendu au secteur,
lequel est inscrit aux abonnés absents dans votre projet . II
faudrait pourtant mettre en place un nouvel établissement
public de secteur, centre de la pratique psychiatrique, s'ap-
puyant sur un hôpital public rénové, et non l'inverse.

Au-delà, monsieur le secrétaire d'Etat, la prévention, le
soin, la réadaptation, la réinsertion ne relèvent pas seulement
du domaine sanitaire . Ils appellent une autre démarche éco-
nomique et sociale, donnant d'autres moyens de vivre . Cela
passe par le versement de salaires décents et non par des
discours sur les inégalités, par un emploi stable et non par la
précarité et le chômage, par des logements accessibles et per-
sonnalisés et non par des ghettos dans lesquels règne l'insé-
curité, par des pratiques qui fassent des hommes des acteûrs
du développement social ; bref, par une société pour les

hommes et par les hommes et non par une société pour l'ar-
gent et par l'argent, c'est-à-dire normalisée aux objectifs du
capital . Me voilà ainsi revenu au début de mon propos.

Malgré certaines mesures qui dépoussièrent un peu la
législation, malgré quelques dispositions de protection sup-
plémentaires, votre texte persiste et signe dans la lignée de la
loi précédente.

En préparant cette courte intervention, ce matin, je suis
tombé sur une information qui me semble illustrer tout à fait
mon propos . Il s'agit de la mise en place d'un système infor-
matique lié aux accords de Schengen, qui prévoient la créa-
tion, à l'échelon européen, d'un fichier informatisé . Les per-
sonnes qui doivent y figurer sont : les 'mineurs en fugue, les
malades mentaux, les étrangers hors C .E .E. indésirables, les
personnes placées sous surveillance discrète, les personnes
dont l'arrestation ou/et l'extradition est demandée, les per-
sonnes recherchées dans le cadre d'une procédure pénale. En
bref, on vise tous ceux qui menacent l'ordre et, parmi eux,
on place les malades mentaux 1

Certes, une délibération du Parlement européen, prise à
i'initiative des groupes de gauche, recommande que ces
mesures ne soient pas appliquées . Mais le fait qu'elles exis-
tent est révélateur et illustre de façon très actuelle la portée
de mes propos sur le comportement d ' une société qui se pro-
tège contre l ' anormalité parce qu'elle est fondée non sur les
hommes mais sur l'argent.

M . le président . La parole est à M . Christian Cabal.

M . Christian Cabal . Ce projet de loi est soumis à notre
assemblée en seconde lecture et la marge de discussion qui
nous reste dorénavant est très étroite puisque, comme cela a
été indiqué, le souhait d'une majorité de cette assemblée est
d'émettre un vote conforme, afin d'éviter une éventuelle com-
mission mixte paritaire et je ne sais quelles difficultés.

Cette volonté aura d'ailieurs marqué toute la discussion de
ce projet de loi : éviter les difficultés, écarter les problèmes,
chercher à aboutir au plus grand dénominateur commun sans
trop faire de vagues . Cela m'amène, avec d ' autres, à m'inter-
roger : va-t-il effectivement y avoir une nouvelle loi concer-
nant la psychiatrie ?

En caricaturant à peine, après avoir évacué le très intéees-
sant débat sémantique sur les termes de praticiens hospita-
liers, médecins, psychiatres, après avoir rappelé que le droit
de vote existait et que les médecins pouvaient, de façon pro-
fitable, œuvrer conformément au code de déontologie, entre
autres, après avoir débattu gravement d'internement, de pla-
cement, d'hospitalisation, on peut comparer ce texte à un lif-
ting permettant d'effacer les rides et les outrages du temps
avec un petit coup de chirurgie esthétique pour donner un air
de jeune à ce qui n 'avait pas trop mal traversé le temps.

Monsieur le secrétaire d'Etat, on est donc pasé à côté
d'une occasion d'aller au fond . Il n'y a pas eu exploitation
de l 'énorme travail accompli par divers groupes d'études les-
quels, depuis plusieurs années, ont• formulé des propositions
tendant à aménager substantiellement l'appréhension des
troubles mentaux par notre société dans son organisation
sanitaire et sociale.

Vous avez, au contraire, réveillé de vieux démons, ceux de
l'internement abusif. Certains en ont même appelé aux mânes
de nos grands ancêtres ou ont effectué une analyse exhaus-
tive de la rubrique journalistique des faits divers depuis la
nuit des temps. Serait-ce de leur part - permettez-moi une
petite note d'humour - l'expression d'une certaine folie ? Il
faut reconnaître que la promotion bien faite d ' un ouvrage
récent venait, comme par hasard, à point nommé, et que les
« étranges lucarnes » raffolent de ces sombres et mystérieuses
intrigues . Un médecin poussait même, involontairement j'es-
père, la complaisance jusqu ' à réaliser, avec un confrère, son
associé, un faux-vrai internement abusif de sa femme, et cela
au moment même où se déroulaient les débats au Sénat !
Cette nouvelle tombait bien à propos pour conforter les posi-
tions de certains !

En fait, il n'y a pas eu de vrai débat, sinon, assez curieuse-
ment, au sein de votre propre composante politique sur la
judiciarisation . Je ne formulerai pas de nouveaux commen-
taires sur ce sujet,' sauf pour souligner que le respect et la
garantie des libertés dans ce domaine ne gagneraient rien à
ce type d ' approche . Je pense même, quitte à vous étonner,
que cela pourrait faire courir d ' autres risques, rappelant les
manipulations qui ont eu lieu dans d'autres pays, il y a peu
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de temps encore, où les décisions de justice remplissaient les
hôpitaux psychiatriques . Je suppose que mes collègues du
groupe communiste voient à quoi je fais allusion !

M. Gilbert Millet. Vous avez une singulière conception de
la justice française !

M. le président . Monsieur Millet, je vous en prie !

M. Christian Cabal . Non, je pense à la justice de pays
qui présentent à vos yeux un intérêt et une exemplarité mani-
festes !

M. Gilbert Millet . Nous débattons d'un texte qui sera
applicable en France !

M. Christian Cabal, Monsieur Millet, je ne suis pas inter-
venu pendant votre intervention, en dépit de l'énormité de
vos propos !

M . Gilbert Millet . Je ne vous dispense pas d'être
courtois !

M. Christian Cabal . Je pense avec effroi aux déclarations
récentes d'un chef d'Etat, qui a traité, des manifestants de
« voyous » - golan, en roumain - ainsi que de « fous » et
d'« aliénés » avec tout ce que cela laissait supposer . Ce chef
d'Etat roumain a d'ailleurs préféré aux psychotropes et aux
asiles d'aliénés, comme en Union soviétique, les mineurs et
leurs bâtons plombés !

Le débat a donc été escamoté, en particulier sur l'ar-
ticle 64, qui pose pourtant un réel problème . II recèle en effet
un risque majeur pour la société. Tout le monde a en
mémoire les atroces tueries commises et le risque certain de
récidive de la part des irresponsables quand ils survivent à
leur propre carnage.

Monsieur le secrétaire d'Etat, à ce stade de notre méca-
nique parlementaire, vous êtes en passe d'obtenir le résultat
que le Gouvernement escomptait : un texte neutre, je dirais
neutrissime, soigneusement édulcoré de tout ce qui pourrait
déplaire, grâce d'ailleurs au travail parlementaire accompli
par les deux assemblées qui ont bien voulu œuvrer sur la
base de ce qui leur était proposé.

Nous souhaitons tous protéger les droits et libertés des
malades sans pour autant entraver l'action thérapeutique . En
conséquence, les controverses n'ont porté que sur de simples
nuances . On a même vu des amendements supposés généreux
qui risquaient en fait de se retourner contre les malades eux-
mêmes, ce que certains de nos collègues ne semblent pas
avoir compris.

Je ne reviendrai pas sur les différences qui existaient entre
les deux textes soumis successivement à chacune des deux
assemblées . Je dis « existaient » puisque, après l'examen par
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales, il
semble qu'une identité rédactionnelle soit possible . Les diffé-
rences ne portent plus que sur des points relativement
mineurs, depuis que des amendements significatifs ont été
acceptés par le Gouvernement. Au demeurant, il faut avoir
l'humilité de reconnaître que le texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture est plus cohérent et plus réaliste que celui
voté ici en première lecture, notamment sur les divergences
qui persistaient.

Ce texte va donc vraisemblablement être adopté par une
majorité de cette assemblée, sans enthousiasme et même avec
une certaine résignation. Une grande occasion de rénover
profondément l'approche, sinon la maîtrise des problèmes de
psychiatrie à l'aube du troisième millénaire aura été gâchée.
Je suis cependant convaincu qu'il ne faudra pas attendre cent
cinquante ans avant qu'un nouveau débat ne soit proposé à
nos assemblées, un véritable débat avec des propositions de
fond, d'ordre technique, conformes à l'intérêt des malades,
un vrai débat auquel nous pourrions alors souscrire . (Applau-
dissements sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M. Denis Jacquat.

. M . Denis Jacquat . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je formulerai, au nom de
l'U.D.F ., quelques remarques concernant ce projet de loi.

D'abord, on nous a souvent répété que la loi avait cent
cinquante ans et qu ' il fallait à tout prix la revoir . Cette loi a
peut-être cent cinquante ans, mais, n'oublions pas que nos
prédécesseurs ont « planché •» sur le sujet ici-même pendant
dix-huit mois .

Certes, une adaptation .était nécessaire, un toilettage devait
être opéré . Mon collègue M. Cabal a parlé à l'instant de lif-
ting, mais l'esthétigae qui en résulte n'est pas terrible, car les
changements sont réduits . Ce projet de loi a désormais des
allures ae Canada dry.

Ensuite, ma profession de médecin me conduit à insister
sur les internements abusifs . Or ils sont peu nombreux, mais
ils sont médiatisés alors qu'ils sont souvent déjoués avant
d'être réalisés.

Le dernier a eu lieu dans mon département il n'y a pas
longtemps . Je suppose que justice sera faite, mais je tiens à
indiquer que, dans ce cas particulier, le maire de la com-
mune, les sapeurs-pompiers qui étaient concernés, avaient
réussi, avant les médecins, à voir qu'il s ' agissait d'un interne-
ment plus qu'abusif. Ne jettons donc pas la pierre aux
médecins d'une façon générale.

Quant à l'exigence du double certificat, elle a été
contournée par une disposition indiquant qu'en cas d'ur-
gence, il ne faudrait qu'un certificat . Vous savez qu'il est
extrêmement difficile de faire signer un certificat à un
médecin . Je crains donc que tous les certificats deviennent
des certificats d'urgence.

En ce qui concerne la portée réelle de l'élargissement des
droits des malades mentaux hospitalisés que nous avions
abordée en commission, il faudrait éviter de tomber dans une
mode, même s'il s'agit d'une nécessité.

Nous insistons également, comme en commission, sur l'exi-
gence de moyens propres à assurer la réadaptation et la réin-
sertion des malades . Le professeur Mattei, qui s'était exprimé
au nom de l'U.D.F. sur ce projet de loi en première lecture,
avait également souligné que certains hôpitaux psychiatriques
dans . notre pays étaient dans un état de vétusté avancée et
qu'un effort aurait dû être effectué en la matière . Il aurait
fallu l'évoquer dans cette assemblée.

Ainsi que nous l'avons indiqué, nous ne sommes pas fer-
mement opposés à ce projet de loi, mais nous regrettons que
peu de personnes, parmi les médecins psychiatres des hôpi-
taux, les médecins psychiatres du milieu libéral, les directeurs
d'hôpitaux, aient été consultées, comme cela est malheureuse-
ment fréquent pour les projets de loi.

Ainsi que nous l'avions déjà indiqué en commission et en
première lecture, nous souhaitons une étude approfondie du
sujet. Or nous n'avons examiné qu'un aspect fragmentaire de
la santé mentale . Comme nous sommes, à l'U.D.F., cohérents
avec nous-mêmes, nous émettrons le même vote qu'en pre-
mière lecture.

M. Christian Cabal . Très bien !

M. le président . Je vous remercie.
La parole est •à M . Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller . Comme lors du débat en première
lecture, et même si je sais que mon point de vue est différent
de celui des deux orateurs précédents, je tiens à m'exprimer
à titre personnel pour rappeler mon attachement à l 'interven-
tion du juge dans la procédure.

M. Gilbert Millet . Nous sommes d'accord !

M. Pierre Lequiller. Je sais que je n'arriverai pas à
convaincre l'Assemblée aujourd'hui, mais je crois qu'il est
important de rappeler ce principe car votre texte, monsieur le
secrétaire d'Etat, est un progrès . Les deux certificats médi-
caux, la commission de surveillance, l'affirmation des droits
du malade : tout cela va effectivement dans le bon sens.

J'insiste sur le fait qu'il n'y a là aucune méfiance à l'égard
des médecins . II s'agit au contraire de permettre une meil-
leure défense du malade par rapport à son entourage.

Le malade interné doit pouvoir s'exprimer lors d'une pro-
cédure contradictoire et être défendu par un avocat ayant
étudié l ' ensemble des problèmes et pas seulement les pro-
blèmes médicaux . Le juge interviendrait avec l'assistance de
médecins, mais cela permettrait également d'examiner le
comportement de la famille. Si l'on connaît peu, en effet,
d'internements abusifs, il faut tout de même constater qu'il y
en a eu, qu'il y en a encore et, comme le disait Clemenceau,
n'y aurait-il eu qu'un seul cas d'internement abusif, il fau-
drait faire en sorte de donner le plus de garanties possible
aux malades.

Le Sénat lui-même a été fortement ébranlé puisque, lors de
la discussion en première lecture, il ne s'est prononcé contre
la judiciarisation qu 'à une très faible majorité .
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Cette judiciarisation est conforme à la Constitution, dont
l'article 66 dispose que « l'autorité judiciaire, gardienne de la
liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les
conditions prévues par la loi ».

J'ajoute que cela va dans le sens de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme et qu'il s'agit là d'un mouve-
ment général en Europe . L'Allemagne, les Pays-Bas, le
Luxembourg, l'Espagne ont adopté le principe de la judiciari-
sation et la Belgique est en train de l'adopter . Je ne vois
donc pas pourquoi la France est en retard sur ce sujet, ce
que je ne peux que regretter.

Puisque cela parait impossible aujourd'hui compte tenu
des débats qui ont eu lieu jusqu'à présent, je souhaiterais au
moins, monsieur le secrétaire d'Etat, que l'on revienne sur ce
sujet dans deux ou trois ans de façon à examiner les condi-
tions d'exercice et d'application de cette loi.

Je précise encore une fois à mes collègues qu'il n'est pas
du tout question de se méfier des médecins . II s'agit au
contraire de les aider à analyser le mieux possible la situa-
tion et, surtout, de défendre le malade contre son entourage
qui a parfois intérêt à obtenir l'internement psychiatrique
pour des raisons qui n'ont rien à voir avec sa maladie.

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Michel Gillibert, secrétaire d'Est. Mesdames, mes-
sieurs, je regrette que certains d ' entre vous ne me suivent pas
sur le terrain qui est le nôtre aujourd'hui . Ils sont souvent
sur le terrain, je le sais, mais pas sur tous.

J'ai visité soixante-seize départements . Bien sûr, toute la
France ne se retrouve pas dans un hôpital psychiatrique,
mais j 'ai rencontré un certain nombre de pe r Onnes qui se
trouvent placées, par les hasards de l'existence, dans un
univers pénible et cruel, inadapté, de surcroît, à leur état.

Certes, tout n'est pas réglé avec ce texte, mais il n'en
constitue pas moins un progrès dans le sens du renforcement
de la sécurité des personnes souffrant de troubles mentaux.

L'UNAFAM, association que je connais bien et dont je
rencontre régulièrement les représentants, demande constam-
ment que les choses avancent . Qui pourrait s 'exprimer mieux
que ces personnes concernées dans chaque département ?

Le problème du malade mental est réel et très difficile,
bien sûr, à résoudre. II faudra encore avancer beaucoup
trais, si nous avançons déjà un peu, nous donnerons à ces
personnes un grand espoir.

Je me suis rendu compte ; au cours de mes derniers dépla-
cements, que le travail du Sénat et de l'Assemblée sur ce
point recevait un accueil très favorable dans le milieu
médical, dans les associations qui constatent que l'on s'oc-
cupe enfin de leurs problèmes.

Ne brisons pas l'espoir que des personnes que je rencontre
tous les jours ont mis dans ce départ, dans ce premier pas.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole
dans la discussion générale 7 . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n 'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels , les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1• ►

M. ';e président . «Art . l et. - Le chapitre l e, du titre IV du
livre III du code de la santé publique est intitulé : « Organi-
sation générale de la lutte contre ies maladies mentales et
droits des personnes hospitalisées en raison de troubles men-
taux ».

« Il comprend l'article L. 326 et les articles L . 326-I,
L. 326-2, L . 326-3, L. 326-4, L. 326-5, L . 327, L . 328, L. 329,
L . 330 et L . 330-1 ainsi rédigés :

« Art. L. 326-1. - Nul ne' peut être sans son consentement
ou, le cas échéant, sans celui de son représentant légal, hos-
pitalisé ou maintenu en hospitalisation dans un établissement
accueillant des malades atteints de troubles mentaux hormis
les cas prévus par la loi et notamment par le chapitre III du
présent titre.

« Toute personne hospitalisée ou sa famille dispose du
droit de s'adresser au praticien ou à l'équipe de santé men-
tale, publique ou privée, de son choix tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur du secteur psychiatrique correspondant à son lieu
de résidence.

« Art. L. 326-2. - Toute personne hospitalisée avec son
consentement pour des troubles mentaux est dite en `e.spita-
lisation libre . Elle dispose des mêmes droits liés à l'erercice
des libertés individuelles que ceux qui sent reconnus aux
malades hospitalisés pour une autre cause.

« Art. L . 326-3. - Lorsqu'une personne atteinte de troubles
mentaux est hospitalisée sans son consentement en applica-
tion des dispositions du chapitre III du présent titre, les res-
trictions à l'exercice de ses libertés individuelles doivent être
limitées à celles nécessitées par son état de santé et la mise
en oeuvre de son traitement . En toutes circonstances, la
dignité de la personne hospitalisée doit être respectée et sa
réinsertion recherchée.

« Elle doit être informée dès l ' admission, et, par la suite, à
sa demande, de sa situation juridique et de ses droits.

« En tout état de cause, elle dispose du droit :
« l s De communiquer avec les autorités mentionnées à

l'article L . 332-2 ;
« 2. De saisir la commission prévue à l ' article L. 332-3 ;
« 3. De prendre conseil d'un médecin ou d'un avocat de

son choix ;
« 4. D'émettre ou de recevoir des courriers ;
« 5. De consulter le règlement intérieur de l ' établissement

tel que défini à l ' article L . 332-1 et de recevoir les explica-
tions qui s'y rapportent ;

« 6. D'exercer son droit de vote
« 7. De se livrer aux activités religieuses ou philoso-

phiques de son choix.
« Ces droits, à l'exception de ceux mentionnés aux 4 ., 6.

et 70, peuvent être exercés à leur, demande par les parents ou
les personnes susceptibles d'agir dans l'intérêt du malade.

« Art. L. 326-4. - Non modifié.
« Art. L. 326-5 . - A sa sortie de l'établissement, toute per-

sonne hospitalisée en raisoe de troubles mentaux conserve la
totalité de ses droits et devoirs de citoyen, sous réserve des
dispositions des articles 492 et 508 du code civil, sans que ses
antécédents psychiatriques puissent lui être opposés.

« Art. L. 327 et L. 328. _ Non modifiés.
« Art. L. 329. - II peut être constitué, suivant les cas, et

conformément aux articles 492 et 508 du code civil, une
tutelle ou une curatelle pour la personne hospitalisée sans
son consentement dans un des établissements visés au cha-
pitre II.

« Art. L. 330. - Sur la demande de l'intéressé, de son
conjoint, de l'un de ses parents, ou de toute personne agis-
sant dans l'intérêt du malade, ou à l'initiative du procureur
de la République du lieu de traitement, le tribunal pourra
nommer en chambre du conseil, par jugement exécutoire
malgré appel, trn .curateur à la personne du malade n'ayant
pas fait l ' objet d ' une mesure de protec :ion et hospitalisé sans
son consentement dans un des établissements mentionnés à
l'article L. 331.

« Ce curateur veille :
« l° A ce que les revenus disponibles du malade soient

employés à adoucir son sort, à accélérer sa guérison et à
favoriser sa réinsertion ;

« 2. A ce que ce malade soit rendu au libre exercice de la
totalité de ses droits aussitôt que son état le permettra.

« Hormis le conjoint, ce curateur ne peut pas être choisi
parmi les héritiers présomptifs de la personne hospitalisée.

« Art. L. 330-1 . - Non modifié. »

M . le président . Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article let.
(L 'article 1 sr est adopté,)

Après l'article 1•'

M . le président . MM. Millet, Hage et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n° 1, ainsi
rédigé .

« Après l ' article 1 «, in gérer l'article suivant :
« Les quatre derniers alinéas de l ' article L . 209-6 du

code de la santé publique sont supprimés. »
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La parole est à M. Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Monsieur le président, je ferai grâce à
l'Assemblée de cet amendement. C'est exactement le même,
en effet, que celui que j'ai soumis à scrutin public il y a un
instant sur l'interdiction des recherches sur. des personnes
hors d'état de se rendre compte de ce qui leur arrive.

Je le retire donc, tout en souhaitant à nouveau, monsieur
le secrétaire d'Etat, que la loi sur les recherches médicales
n'entre pas en application avant que nous n'ayons un grand
débat et une loi sur l 'éthique.

M . le président . L' amendement n e 1 est retiré.

Article 2

M . le pr6sident. « Art . 2. - Les autres chapitres du
titre IV du livre III du code de la santé publique sont
abrogés et remplacés par les chapitres Il à IV ainsi rédigés

« CHAPITRE Il
« Des établissements reçevant des personnes hospitalisées

en raison de troubles mentaux
« Art . L . 331 . - Non modifié.
« Art . L . 332. - Lorsqu'un malade hospitalisé dans un éta-

blissement autre que ceux mentionnés à l'article L .331 est
atteint de troubles mentaux tels que définis soit aux 1 e et 2.
de l'article L . 333, soit à l'article L. 342, le directeur de l'éta-
blissement doit prendre, dans les quarante-huit heures, toutes
les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'une des pro-
cédures prévues aux articles L . 333, L. 333-2, L . 342
ou L. 343.

« Art. L. 332-I et L. 332-2. - Non nodifiés.
« Art. L . 332-3. - Sans préjudice des dispositions de l'ar-

ticle L.332-2, il est institué dans chaque département une
commission départementale des hospitalisations psychia-
triques chargée d'examiner la situation des personnes hospi-
talisées en raison de troubles mentaux au regard du respect
des libertés individuelles et de la dignité des personnes.

« Cette commission se compose :
« l e D ' un psychiatre désigné par le procureur général près

la cour d ' appel ;
« 2. D' un magistrat désigné par le premier président de la

cour d'appel ;
« 3 . De deux personnalités qualifiées désignées l'une par

le préfet, l'autre par le président du conseil général, dont un
psychiatre et un représentant d'une organisation représenta-
tive des familles de personnes atteintes de troubles mentaux.

« Seul l'un des deux psychiatres mentionnés aux l e et 3.
pourra exercer dans un établissement visé à l'article L. 33!.

« Les membres de la commission ne peuvent être membres
du conseil d'administration d'un établissement hospitalier
accueillant des malades atteints de troubles mentaux dans le
département du resson'de la commission.

« Ils ne peuvent, en dehors du cadre des attributions de la
commission, : faire état des informations qu'ils ont pu
recueillir sur les personnes dont la situation leur a été pré-
sentée . Sous réserve des dispositions des 3 . et 4. de l'ar-
ticle L . 332-4; ils sont soumis au secret professionnel dans les
conditions prévues par l'article 378 du code pénal.

« La' commission désigne, en son sein, son président, dans
des conditions fixées par voie réglementaire. »

« Art. L. 332-4 - La commission prévue à l'article L . 332-3
« 1 . Est informée, dans les conditions prévues au cha-

pitre III du présent titre, de toute hospitalisation sans le
consentement du malade, de tout renouvellement et de toute
levée d'hospitalisation ;

« l e bis Établit chaque année un bilan de' l'utilisation des
procédures d'urgence visées aux articles L. 333-2 et L . 343 ;

« 2. Examine, en tant que de besoin, la situation des per-
sonnes hospitalisées et, obligatoirement, celle de toutes per-
sonnes dont l'hospitalisation sur demande d'un tiers se pro-
longe au-delà de trois mois ;

« 3. Saisit, en tant que de besoin, le préfet ou le procureur
de la République de la situation des personnes hospitalisées

« 3° bis Visite les établissements mentionnés à l'ar-
ticle L. 331, reçoit les réclamations des personnes hospita-
lisées ou de leur conseil, 'rifle les informations transcrites
sur le registre prévu à l'article L . 341 et s'assure• que toutes
les mentions prescrites par la loi y sont portées ;

« 5. Adresse, chaque année, le rapport de son activité au
préfet et au procureur de la République et le présente au
conseil départemental de santé mentale ;

« 6. Peut proposer au président du tribunal de grande ins-
tance du lieu de la situation de l'établissement d'ordonner la
sortie immédiate, en les formes et modalités prévues à l'ar-
ticle L. 351, de toute personne hospitalisée sans son consente-
ment ou retenue dans un établissement défini à l'ar-
ticle L. 331.

« Les personnels des établissements hospitaliers sont tenus
de répondre à toutes demandes d'information formulées par
la commission .

« CHAPITRE III
« Modes d'hospitalisation

sans consentement dans les établissements

« Section 1

« Hospitalisation sur demande d'un tiers

« Art . L. 333. - Une personne atteinte de troubles mentaux
ne peut être hospitalisée sans son co nsentenicnt à la
demande d'un tiers que si :

« l e Ses troubles rendent impossible son consentement ;
« 2 . Son état impose des soins immédiats assortis d'une

surveillance constante en milieu hospitalier.
« La demande d'admission . est présentée soit par un

membre de la famille du malade, soit par une personne sus-
ceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, à l'exclusion des per-
sonnels soignants dès lors qu'ils exercent dans l'établissement
d' accueil.

« Cette demande doit être manuscrite et signée par la per-
sonne qui la formule. Si cette dernière ne sait pas écrire, la
demande est reçue par le maire, le commissaire de police ou
le directeur de l'établissement qui en donne acte . Elle com-
porte les nom, prénoms, profession, âge et domicile tant de
la personne qui demande l'hospitalisation que de celle dont
l'hospitalisation est demandée et l'indication de la nature des
relations qui existent entre elles , ainsi que, s'il y a lieu, de
leur degré de parenté.

« La demande d'admission est accompagnée de deux certi-
ficats médicaux datant de moins de quinze jours et circons-
tanciés, attestant que les conditions prévues par les deuxième
et troisième alinéas sont remplies.

« Le premier certificat médical ne peut être établi que par
un médecin n'exerçant pas dans l'établissement accueillant le
malade ; il constate l'état mental de la personne à soigner,
indique les particularités de sa maladie et la nécessité de la
faire hospitaliser sans son consentement . Il doit être confirmé
par un certificat d'un deuxième médecin qui peut exercer
dans l'établissement accueillant le malade . Les deux
médecins ne peuvent être parents ou alliés, au quatrième
degré inclusivement, ni entre eux, ni des directeurs des éta-
blissements mentionnés à l'article L .331, de la personne
ayant demcndé l'hospitalisation ou de la personne hospita-
lisée.

« Art. L . 333-1 . - Avant d'admettre une personne en hospi-
talisation sur demande d'un tiers, le directeur de l'établisse-
ment véritïe que la demande a été établie conformément aux
dispositions de l'article L.333 ou de l'article L. 333-2 et s'as-
sure de l'identité de la personne pour laquelle l'hospitalisa-
tion est demandée et de celle de la personne qui demande
l'hospitalisation . Si la demande d'admission d'un majeur pro-
tégé est formulée par son tuteur ou curateur, celui-ci doit
fournir à l'appui de sa demande un extrait du jugement de
mise sous tutelle ou curatelle.

« il est fait mention de toutes les pièces produites dans le
bulletin d'entrée.

« Art. L. 333-2 . - A titre exceptionnel et en cas de péril
imminent pour la santé du malade dûment constaté par le
médecin, le directeur de l'établissement pourra prononcer
l'admission au vu d'un seul certificat médical émanant éven-
tuellement d'un médecin exerçant dans l'établissement d'ac-
cueil.

« Art. L. 334 à L . 336. - Non modifiés.
« Art. L. 337. - Dans les trois jours précédant l'expiration

des quinze premiers jours de l'hospitalisation, le malade est
examiné par un psychiatre de l'établissement d'accueil .
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« Ce dernier établit un certificat médical circonstancié pré-
cisant notamment la nature et l'évolution des troubles et indi-
quant clairement si les conditions de l'hospitalisation sont ou
non toujours réunies . Au vu de ce certificat, l'hospitalisation
peut être maintenue pour une durée maximale d'un mois.

« Au-delà de cette durée, l'hospitalisation peut être main-
tenue pour des périodes maximales d'un mois, renouvelables
selon les mêmes modalités.

« Le certificat médical est adressé aux autorités visées au
deuxième alinéa de l'article L. 338 ainsi qu'à la commission
mentionnée à l'article L . 332-3 et selon les modalités prévues
à ce même alinéa.

« Faute de production du certificat susvisé, la levée de
l'hospitalisation est acquise.

« Art. L. 338 - Sans préjudice des dispositions mentionnées
au précédent article, il est mis fin à la mesure d'hospitalisa-
tion prise en application de l'article L.333 ou de l'ar-
ticle L. 333-2 dés qu'un psychiatre de l'établissement certifie
que les conditions de l'hospitalisation sur demande d'un tiers
ne sont plus réunies et en fait mention sur le registre prévu à
l'article L.341 . Ce certificat circonstancié doit mentionner
l'évolution ou la disparition des troubles ayant justifié l'hos-
pitalisation.

« Dans les vingt-quatre heures qui suivent la fin de cette
mesure d'hospitalisation, le directeur de l'établissement en
informe le préfet, la commission mentionnée à l'ar-
ticle L. 332-3, les procureurs de la République mentionnés à
l'article L . 335 et la personne qui a demandé l'hospitalisation.

« Le préfet peut ordonner la levée , immédiate d'une hospi-
talisation à la demande d'un tiers dans les établissements
mentionnés à l'article L. 331 lorsque les conditions de l'hos-
pitalisation ne sont plus réunies.

« Art . L. 339. - Non modifié.
« Art. L . 340. - Dans les vingt-quatre heures suivant la

sortie, le directeur de l'établissement en avise le préfet, ainsi
que la commission mentionnée à l'article L . 332-3 et les pro-
cureurs mentionnés à l'article L .335 et leur fait connaître le
ndm et t ' adresse des personnes ou de l 'organisme mentionnés
à l'article L. 339.

« Art. L . 341. - Dans chaque établissement est tenu un
registre sur lequel sont transcrits dans Les vingt-quatre
heures :

« l e Les nom, prénoms, profession, âge et domicile des
personnes hospitalisées ;

« 2. La date de l'hospitalisation
« 3. Les nom, prénoms, profession et domicile de la per-

sonne ayant demandé l'hospitalisation ;
«4. Les certificats médicaux joints à la demande d'admis-

sion ;
« 5 . Le cas échéant, la mention de la décision de mise sous

tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice ;
«6. Les certificats que le directeur de l'établissement doit

adresser aux autorités administratives en application des
articles L. 334, L. 337 et L. 338 ;.

« 7. Les dates, durées et modalités des sorties ' d'essai
prévues à l'article L . 350 ;

« 8. Les levées d'hospitalisation ;
« 9. Les décès.
« Ce registre est soumis aux personnes qui, en application

des articles L . 332-2 et L. 332-4, visitent l'établissement : ces
dernières apposent, à l'issue de la visite, leur visa, leur signa-
ture et, s'il y a lieu, leurs observations.

« Section 11

« Hospitalisation d'office

« Art. L. 342. - A Paris, le préfet de police et, dans les
départements, les préfets prononcent par arrêté, au vu d'un
certificat médical circonstancié, l'hospitalisation d'office dans
un établissement mentionné à l'article . L .331 des personnes
dont les troubles mentaux compromettent l'ordre public ou la
sûreté des personnes. Le certificat médical circonstancié ne
peut émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement
accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés
et énoncent avec précision les circonstances qui ont rendu
l'hospitalisation nécessaire .

« Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, le direc-
teur de l'établissement d'accueil transmet au préfet et à la
commission mentionnée à l'article L. 332-3 un certificat
médical établi par un psychiatre de l'établissement.

« Ces arrêtés ainsi que ceux qui sont pris en application
des articles L. 343, L. 345, L . 346, L. 347 et L. 348 et les
sorties effectuées en application de l ' article L. 350 sont ins-
crits sur un registre semblable à celui qui est prescrit par l'ar-
ticle L. 341, dont toutes les dispositions sont applicables aux
personnes hospitalisées d'office.

« Art. L . 343. - En cas de danger imminent pour la sûreté
des personnes, attesté par un avis médical ou, à défaut, par
la notoriété publique, le maire et, à Paris, les commissaires
de police arrêtent, à l'égard des personnes dont le comporte-
ment révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les
mesures provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les
vingt-quatre heures au préfet qui statue sans délai et pro-
nonce, s'il y a lieu, un arrêté d ' hospitalisation d'office dans
les formes prévues à l'article L . 342 . Faute de décision pré-
fectorale, ces mesures provisoires sont caduques au terme
d'une durée de quarante-huit heures.

« Art. L. 344 à L . 348. - Non modifiés.
« Art. L. 348-1 . '- Il ne peut être mis fin aux hospitalisa-

tions d'office intervenues en application de l'article L. 348
que sur décisions conformes de deux psychiatres n'apparte-
nant pas à l'établissement et choisis par le préfet sur une liste
établie par le procureur de la République après avis de la
direction "de l'action sanitaire et sociale du département dans
lequel est situé l'établissement.

« Ces deux décisions résultant de deux examens séparés et
concordants doivent établir que l'intéressé n'est plus dange-
reux ni pour lui-même ni pour autrui.

« Art. L. 349, - Le préfet avise dans les vingt-quatre heures
le procureur de la République près le tribunal de grande ins-
tance dans le ressort duquel est situé l ' établissement, le maire
du domicile et la famille de la personne hospitalisée, de toute
hospitalisation d'office, de tout renouvellement et de toute
sortie .

« Section !!!
« Dispositions communes

« Art. L. 350. - Afin de favoriser leur guérison, leur réa-
daptation ou leur réinsertion sociale, les personnes qui ont
fait l'objet d'une hospitalisation sur demande d'un tiers ou
d'une hospitalisation d'office peuvent bénéficier d'aménage-
ments de leurs conditions de traitement sous forme de sorties
d'essai, éventuellement au sein d'équipements et services ne
comportant pas d'hospitalisation à temps complet mentionnés ,
aux articles 4 ter et 44 de la loi n° 70-1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière.

« La sortie d'essai comporte une surveillance médicale . Sa
durée ne peut dépasser trois mois ; elle est renouvelable . Le
suivi de la sortie d'essai est assuré par le secteur psychia-
trique compétent.

« La sortie d'essai, son renouvellement éventuel ou sa ces-
sation sont décidés :

« l e Dans le cas d'une hospitalisation sur demande d'un
tiers, par un psychiatre de l'établissement d ' accueil ; le bulle-
tion de sortie d'essai est visé par le directeur de l'établisse-
ment et transmis sans délai au préfet ; le tiers ayant fait la
demande d'hospitalisation est informé :

« 2 . Dans le cas d'une hospitalisation d 'office, par le
préfet, sur proposition écrite et motivée d 'un psychiatre de
l'établissement d'accueil.

« Art . L . 351 . - Non modifié.

« CHAPITRE IV
« Dispositions pénales

« Art . L . 352 . - Non modifié.
« Art . L . 353. - Sera puni d'un emprisonnement de

cinq jours à un an et d'une amende de 2 500 F à 20 000 F ou
de l 'une de ces deux peines seulement, le directeur d'unéta-
blissement mentionné à l'article L. 331 qui aura :

« l e Admis une personne sur demande d'un tiers sans
avoir obtenu la remise de la demande d'admission et des cer-
tificats prévus par les articles L. 333 et L . 333-2 ;
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« 2° Omis d'adresser au préfet dans les délais prescrits les
certificats médicaux et le bulletin d'entrée établis en applica-
tion du deuxieine alinéa de l'article L. 334 ;

et 3 o Omis d'adresser au préfet dans les délais prescrits les
certificats médicaux établis en application des articles L . 337,
L. 344 et L. 346 ;

«4. Omis de se conformer dans le délai indiqué aux pres-
criptions des articles L . 341 st L . 342 ;

« 5° Omis d'aviser dans le délai prescrit les autorités men-
tionnéesau deuxième alinéa 3e l'article L. 338 de la déclara-
tion prévue par ledit article ;

«60 Omis d'aviser le préfet dans les délais prescrits de la
levée de l'hospitalisation sur demande d'un tiers prévue par
l 'article L. 340 ou de la déclaration prévue par l'article
L . 346 ;

« 7° Supprimé ou retenu une requête ou réclamation
adressée par une personne hospitalisée sans son consente-
ment à l'eutoritc judiciaire ou à l'autorité administrative.

« Art . L. 354. - Sera puni des peines mentionnées à l'article
L.353:

« 1 0 Le médecin d'un établissement mentionné à l 'article;
L. 331 qui aura supprimé ou retenu une requête ou une
réclamation adressée par une personne hospitalisée sans son
consentement à l'autonté judiciaire ou à l'autorité administra-
tive ;

« 2° Le médecin d'un établissement mentionné à l'article
L. 331 qui aura refusé ou omis d'établir dans les délais pres-
crits les certificats médicaux relevant de sa responsabilité en
application des articles L. 334, L. 337, L. 342 et L . 344 ;

« 3° Le directeur d'un établissement autre que ceux men-
tionnés à l'article L . 331 qui n'aura pas pris dans le délai
prescrit les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de Frise
des procédures prévues par les articles L. 333, L. 333-2,
L. 342 ou L . 343 dans les cas définis à l'article L. 332.

« Art. L. 355 . - Non modifié. »
La parole est à M . Jean-Yves Chamard, inscrit sur l'article.

M : Jean-Yves Chamard . Monsieur le secrétaire d'Etat,
vous laissez entendre que ce projet de loi constituerait une
réforme importante pour la psychiatrie . Je préside le conseil
d'administration d'un hôpital psychiatrique, et je reconnais
qu'il adaptera la législation à la réalité . Il y a bien longtemps
déjà, en effet, que l'essentiel des personnes admises dans les
hôpitaux psychiatriques le sont de leur propre volonté . II est
vrai' que la terminologie était absurde et que le cas qui repré-
senta aujourd'hui 85 p . 100 des admissions n'était pas prévu.
Il fallait ie foire . Nous le faisons.

Je ne peux pas cependant vous laisser dire que cela va
7rofondément bouleverser ls dispositif. J'aurais même ten-
dance à dire que la circulaire de votre collègue M . Evin qui
réorganise la psychiatrie est plus importante !

Je me suis déjà exprimé sur ce point, mais je voulfis vous
le dire puisque c'est vous qui êtes là aujourd'hui . Plusieurs
d'entre nous sur ces bancs, mais' nous ne sommes pas les
seuls, auraient se :Malté un débat de fond sur l'avenir de la
psychiatrie avant que la circulaire ne sorte . C'est un vrai pro-
lems ! On sait très bien . qu'il y aura des bouieversements

dans les dix prochaines années, mais on n ' aborde pas le pro-
blème au cours de ce débat parlementaire . Or notre assem-
blée a notamment pour mission de débattre de l'avenir,
même si, aux termes de la Constitution, certains aspects
importants relèvent du domaine réglementaire.

Expliquez donc - et nous serons d'accord avec vous - que
c'était une adaptation nécessaire. Ne dites pas qu'une nou-
velle psychiatrie va naître . Il n'y a rien dans cette loi qui aille
dans ce sens . 3e tenais à vous le faire remarquer.

M. le président . Lu parole est à Male secrétaire d'Etat.

M. Michel Gllllbert, secrétaire d'Etar. Monsieur le député,
je' regrette que vous ne soyez pas arrivé plus tôt . Je n'ai pas
dit, en effet, que le' jour de gloire était arrivé . J'ai simplement
dit que c'était un départ qui suscitait l'espoir.

M. Jean-Yves Chamard. Non ! Ni espoir, ni désespoir !

M. Michel GIII1bsrt. secrétaire d 'Ela'. Si ! Vous !tes prési-
dent du conseil d'administration d'un hôpital psychiatrique,
et je pense que vous devez savoir beaucoup de choses. Votre
établissement est peut-lire une exception . Mais je vois dans
des hôpitaux psychiatriques des gens qui n'ont rien à y faire,

des personnes handicapées ou dites malades mentales . Je suis
désolé . Je maintiens ce que j ' ai dit ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Yves Chamard. Pas en placement d'office ! Ce
sont des personnes placées par leur famille ! Donc le texte ne
réglera rien !

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat. Si, puisque l'on
donne à une commission de nouvelles possibilités d'interven-
tion ! Cela apporte bien quelque chose !

M. Jean-Yves Chamard. Le préfet a déjà ce pouvoir !

M. Michel Glllibert, secrétaire d'Etat. De toute façon,
monsieur le député, j'ai lu dans le Quotidien de Paris que je
n'intervenais que pour faire des effets médiatiques !

M. Jean-Yves Chamard. Je n ' ai jamais dit cela !

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat. C ' était sans doute
votre impression !

Prenez donc les choses plus au sérieux ! Le handicap, cela
fait dix ans que je sais ce que c'est !

M. Gérard Gousse. Très bien !

M. le président. MM. Millet, Hage et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, no 2, ainsi
libellé :

« I . - Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article
L . 342 du code de la santé publique :

« Art . L. 342. - Le président du tribunal de grande ins-
tance, sur la base de deux certificats médicaux écrits,
rend une ordonnance de placement d'office dans l'un des
établissements mentionnés à l'article L . 331, des per-
sonnes atteintes de troubles graves et certaines de leurs
facultés mentales dont le comportement risque manifeste-
ment d'entraîner de graves conséquences pour leur santé,
leur intégrité physique ou celles des autres.

« Les certificats médicaux mentionnés à l' alinéa précé-
dent ne peuvent être fournis que par des médecins n'exer-
çant pas dans l'établissement d'a .cueil.

« Un certificat médical établi par un psychiatre de
l'établissement d'accueil est transmis au président du ti-
bunal de grande instance dans les vingt-quatre heures sui-
vant l'admission.

« 11 .

	

En conséquence, dans les articles L. 345,
L. 346, L . 347 et L. 349 du code de la santé publique,
substituer au mot "préfet", les mots : "président du tri-
bunal de grande instance", et dans le deuxième alinéa de
l'article L. 345 du code de la santé publique, substituer
au mot : "préfectorale", le mot : "judiciaire" . »

Monsieur Millet, accepteriez-vous de présenter en même
temps l'amendement n° 3 ?

M. Gilbert Millet . Oui, monsieur le président.

M. le président . MM. Milles, Hage et les membres du
groupe communiste ont donc présenté un amendement, n° 3,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L. 343 du
code de la santé publique :

« Lorsque le comportement de personnes atteintes de
troubles profonds et certains. de leurs facultés mentales
présente un risque imminent pour leur santé, leur inté-
grité physique ou celle des autres, le maire peut, par un
arrêté motivé établi à partir d'un certificat médical datant
de moins de quarante-huit heures le justifiant, ordonner
leur prise en charge par un service médical d'urgence
dépendant du secteur psychiatrique concerné pour une
durée de quarante-huit heures.

« Le service d'urgence évalue durant cette période
d'observation les troubles que présentent les malades, leur
administre les premiers soins et détermine si un place-
ment d'office est nécessaire.

« Le maire informe le président du tribunal de grande
instance de sa décision dans un délai de vingt-quatre
heures et lui communique l'avis médical émis par le res-
ponsable du service d'urgence ou son représentant afin
que, le cas échéant, il statue dans les formes prévues à
l'article L. 342.

« A défaut ces mesures provisoires sont caduques et les
personnes mentionnées au premier alinéa sont considérées
comme relevant de l'article L . 326-2.

Cela n'a rien àvoir !
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« En cas d'absence ou d'empêchement du maire, son
premier adjoint ou- un autre de ses adjoints pourra
prendre les mêmes mesures provisoires en les mêmes
formes . »

La parole est à M. Gilbert Millet pour soutenir les amen-
dements n os 2 et 3.

M. Gilbert Millet. Avec l'amendement no 2, nous pro-
posons un tournant par rapport à la loi de 1838 . Il s'agit en
effet de faire intervenir le prtsident du tribunal dans la pro-
cédure de placement . C'est effectivement tout autre chose
que l'intervention du préfet, responsable du maintien de
l'ordre public . C'est donc un amendement essentiel . Nous
nous sommes exprimés s, ffisamment longtemps sur le pro-
blème de la judiciarisation pour que je n'intervienne pas
davantage, mais je regrette que le Gouvernement n'ait pas
fait un pas en ce sens.

L'amendement n• 3 est également essentiel . Il s'agit de pré-
voir une période de mise en observation du malade, sous la
responsabilité du secteur, qui devra naturellement en avoir
les moyens en structures et en personnel, de façon que, après
la période la plus critique et dans la s ; rénité, on prenne les
bonnes décisions - pas forcément un placement d'office.

Il s'agit encore d'une conception totalement différente de
celle de la loi de 1838 . C'est une mesure très novatrice qui
met le malade au centre de l' intervention. . Je regrette encore
une fois qu'une telle disposition n'ait pas été adoptée en pre-
mière lecture . Nous la proposons en tout cas à nouveau par
cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Didier Chouat, rapporteur. La commission n' a pas exa-
miné ces deux amendements, mais nous les connaissons, dans
la mesure où, comme l'a dit M. Millet, ils ont été présentés
dans des termes identiques lors de la première lecture . J'avais
alors parlé de judiciarisation rampante en disant que, de
toute évidence, cela ne pouvait pas convenir.

Il y a, en effet, deux logiques : celle du projet gouverne-
mental dans laquelle nous nous sommes inscrits, ainsi d'ail-
leurs que le Sénat, et celle de la judiciarisation . Il serait de
toute façon très difficile de trouver une formule conciliant les
deux approches.

Pour les raisons que j'ai exposées lors de l'examen en pre-
mière lecture, je suis donc défavorable à ces deux amende-
ments.

M. I. président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gllllbert, secrétaire d'Etat. Défavorable, pour
trois raisons principales : d'abord, ainsi que j'ai déjà eu l'oc-
casion de l'indiquer, ce n'est pas le rôle du juge de décider
d'une hospitalisation privative de liberté dés lors qu'un crime
ou un délit n'a pas été commis ; ensuite, il est essentiel de
préserver l'équilibre des pouvoirs entre les divers acteurs
concernés par les placements : le préfet, le magistrat, le
médecin et la famille ; enfin, il est impératif que l'accès aux
soins nécessaires ne soit pas retardé.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 2.

(L'amendement n'est par adopté.)

M. le président . Je mets aux voix i'amendement n o 3.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L 'article 2 est adopté.)

Article 3

M. le président . « Art. 3 . - Une évacuation des disposi-
tions prévues par la présente foi devra être réalisée dans les
cinq années qui suivent sa promulgation. Cette évaluation
sera établie sur la base des rapports des commissions dépar-
tementales, prévues à l'article L . 332-3 du code de la santé
publique ; elle sera soumise au Parlement après avis de la
commission des maladies mentales . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 3
(L articles• 3 est adopté.)

M. I. précède st. Personne ne demande la parole ?.. .

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M . Gilbert Millet . Le groupe communiste s 'abstient !
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

l 4

PROTECTION DE8 PERSONNES MALADES
OU HANDICAPÉES CONTRE LES DIS-
CRIMINATIONS

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif à la protection des
personnes contre les discriminations en raison de leur état de
santé ou de leur handicap (n os 1354, 1461).

La parole est à Mme Denise Cacheux, rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République

Mme Denise Cachous, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, mes chers collègues, le projet de loi
relatif à la protection des personnes contre les discrimina-
tions en raison de leur état de santé ou de leur handicap a
été adopté en première lecture par l'Assemblée nationale le
17 avril dernier.

Le vote unanime alors émis en faveur de ce texte a marqué
la volonté de l'ensemble de la représentation nationale de
réprimer plus efficacement les agissements discriminatoires
dont peuvent être victimes les handicapés ou les malades.
Au-delà de son caractère répressif, le projet de loi a d'ail-
leurs pour objet principal de prévenir des comportements dis-
criminatoires, malheureusement trop fréquents, en prévoyant
des dispositions ayant une valeur à la fois pédagogique et
dissuasive.

La Sénat .a examiné le projet de loi le 16 mai dernier. Il a,
pour l ' essentiel, adopté les dispositions prévues dans le projet
de loi initial et celles qui avaient été introduites par l'Assem-
blée nationale à l'initiative de sa commission des lois . Il a
apporté diverses améliorations au dispositif proposé, notam-
ment en étendant son champ d'application aux discrimina-
tions à l'embauche à raison du handicap, alors que l'Assem-
blée nationale avait visé sur ce point les seules
discriminations fondées sur l'état de santé.

La Haute Assemblée a également complété le projet de loi
en permettant aux associations luttant contre l ' exclusion lies
personnes en état de grande pauvreté de se constituer partie
civile.

La commission vous propose de retenir ces divers complé-
ments et modifications du texte, sous réserve d'améliorations.
rédactionnelles.

Il n'en n'est pas de même, en revanche, de l'article 7,
introduit par le Sénat, . selon lequel les dispositions du code
pénal réprimant les discriminations à l'égard des personnes
malades ne sont pas applicables lorsque les faits discrimina-
toires sont conformes aux mesures prises en application de
divers articles du code de la santé publique relatifs à la pré-
vention et à la lutte contre les maladies transmissibles.

Même si la portée exacte de cet article est difficile à appré-
cier, il . nous a paru clair qu'il cont,nait des dispositions tout
à fait contraires à l 'esprit du projet de loi puisqu' il vise,
semble-t-il, à permettre aux autorités publiques de prendre
des mesures discriminatoires fondées sur l 'état de santé des
personnes concernées en leur refusant, par exemple, le béné-
fice d'un droit auquel elles peuvent prétendre . Il y aurait là
un recul non seulement par rapport aux règles définies, par le
projet de loi, mais aussi par rapport à la situation actuelle.

Conformément aux propositions de son rapporteur, la
commission a supprimé ce dispositif. Pour autant, les disposi-
tions du code de ia santé publique relatives à la prévention
et à la lutte contre les rnaiadies transmissibles, qui prévoient
notamment les vaccinations obligatoires ou certaines déclara-
tions de maladie à l'autorité sanitaire, continueront bien évi-
demment . d ' être applicables sans que ces mesures nécessaires
à la protection de la santé publique doivent conduire à violer
les règles protectrices définies par le code pénal .
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La commission des lois se réjouit des dispositions de ce
texte pénal à contenu social, qui ajoute le handicap et l'état
de santé à une liste de discriminations sanctionnées par les
articles 187-1 et 416 du code pénal . Il traduit la volonté de
lutter contre les discriminations dont pourraient être victimes
tous les malades et handicapés, y compris les séro-positifs et
malades du sida, mais pas seulement eux. Certes, les séro-
positifs et les malades du sida sont concernés au premier
chef, car ils sont aux premières lignes de l'exclusion : exclu-
sion de l'école d'enfants séro-positifs ; exclusion du travail ;
exclusion des assurances, des lieux publics, des logements,
etc.

En ce sens, le présent texte est attendu avec intérêt et fait
honneur à la tradition démocratique de la France . Avec lui,
la Rance sera, en effet, l'un des premiers pays à protéger
pénalement les personnes séro-positives et les malades contre
toute discrimination, conformément, d ' ailleurs, aux recom-
mandations de l'O .N.U., du Conseil de l'Europe et de
l'O .M .S . La France jouera, là encore, le rôle qui est le sien
pour la défense des droits de l'homme, comme elle le joue en
ne participant pas officiellement à la sixième conférence de
l'O .M.S. à San Francisco, qui n'a pas donné toutes les
garanties quant à la non-discrimination envers les malades et
les séro-positifs.

Mais je veux ' rappeler fortement, car depuis la première
lecture, j'ai été l'objet de demandes diverses de la part d'acci-
dentés du travail ou de victimes de guerre, entre autres, qu'il
ne s'agit pas d'un projet uniquement destiné aux malades du
sida . Néanmoins, il est évident que cette maladie a joué un
rôle de révélateur pour quantité de problèmes qui touchent
tous les malades et handicapés . Ce texte vise donc à sanc-
tionner pénalement les agissements discriminants inàdmis-
sibles contre tous les malades et handicapés.

Ces nouvelles discriminations punissables laissent certaine-
ment encore la liste incomplète . Je veux pa► ler en, particulier,
de l'extrême pauvreté . Aussi vous proposerai-je de retenir
l'amendement, adopté par le Sénat, permettant aux associa-
tions de défense oeuvrant dans ce domaine de se constituer
partie civile.

J'ajoute que la commission des lois a adopté, ce matin,
deux amendements de nature très différente.

Le premier, présenté par M . Marchand, va dans le sens des
réserves que nous avions formulées en première lecture
concernant le fichier des risques aggravés . Constatant que ce
fichier serait susceptible de porter atteinte à la vie prisée en
permettant la communication, à l'ensemble des assureurs,
d'informations pouvant donner des indications sur l'état de
santé des personnes ayant fait une demande d'assurance
suivie d'un refus, d'un ajournement ou d'une surprime, la
commission a suivi M. Marchand, qui a estimé que ce fichier
n'était pas indispensable à l'appréciation du risque présenté
par un proposant . Chaque compagnie d'assurance a, en effet,
la possibilité de faire procéder à un examen médical du pro-
posant, alors qu'un tel fichier risquerait, en revanche, de
générer des décisions automatiques de rejet de demande d'as-
surance.

Le second amendement n'a, normalement, rien à faire dans
ce texte, si ce n'est en raison de l'urgence à l'approche des
vacances d'été au cours desquelles se développent les acti-
vités de plaisance et notamment l'utilisation d'engins de plus
en plus puissants, scooters ou motos de mer, qui mettent en
danger non seulement leurs utilisateurs, mais aussi les bai-
gneurs sans défense . Le Gouvernement présente donc un
article additionnel visant à empêcher l'utilisation de tels
engins quand ils ne sont pas conformes aux règles de sécurité
spécifiques ou quand les pilotes ne possèdent pas le permis
de les conduire. La commission a adopté cet amendement,
tout en regrettant la procédure employée . (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie .

M . Michel G1111b•rt, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, megaieurs les députés, le projet de loi relatif
à la protection des personnes contre les discriminations en
raison de leur état de santé ou de leur handicap constitue
d'abord une affirmation de valeurs, car il exprime la solida-
rité que la soci,&té adresse à ceux qui sont touchés par la
maladie ou par i . handicap .

Quand la prévention, l'information, le dialogue ne suffisent
plus, alors la sanction pénale, malheureusement, doit pouvoir
intervenir de façon exemplaire, et ainsi, peut-être, faire réflé-
chir.

J'ai été très sensible au fait que votre assemblée ait voté ce
texte à l'unanimité en première lecture, au terme d'un débat
dont chacun a relevé la grande qualité. Claude Evin avait
souligné combien il était attaché à ce que la navette parle-
mentaire permette d'arriver à une rédaction définitive qui ait
l'accord des deux assemblées.

Je souhaite essentiellement évoquer devant vous, à ce
stade, les modifications substantielles apportées aux disposi-
tions relatives aux discriminations sur le lieu de travail . Je
voudrais, en accord avec M . Jean-Pierre Soisson, préciser
dans quel esprit le Gouvernement aborde ce débat.

Le projet de loi qui vous avait été soumis initialement ne
comportait pas de dispositions relatives à l'embauche et au
licenciement . En effet, comme Claude Evin l'avait indiqué
lors des débats en première lecture, en matière de discrimina-
tions liées à l'état de santé dans le domaine des relations du
travail, le Gouvernement a choisi la voie de la concertation
au sein du Conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels, où sont représentés les partenaires sociaux, les
pouvoirs publics et des experts scientifiques.

C'est ainsi qu'à la demande de Claude Evin et à celle de
Jean-Pierre Soisson, ministre du travail, un groupe de travail
présidé par Mme Grevisse, président de la section sociale du
Conseil d'Etat, a examiné les problèmes posés par le sida
dans l'entreprise.

Cette concertation a abouti, en 1989, à l'élaboration d'une
charte qui a été adoptée de manière unanime par l'ensemble
des organisations syndicales et professionnelles.

Cette charte précise que le sida n'a pas, en milieu profes-
sionnel, à être traité différemment des autres affections . Elle
constate que le droit existant, qu'il s'agisse du code du tra-
vail ou de la jurisprudence, permet de traiter les problèmes
posés par l'état de santé des salariés ou des candidats à un
emploi.

Je tiens ici à rendre hommage à l'esprit de coopération de
l ' ensemble des partenaires sociaux, qui ont accepté de parti-
ciper à cette concertation et qui sont parvenus à un
consensus sur des principes respectueux des libertés indivi-
duelles . Ces principes ont été rappelés également dans un
dépliant, qui a été diffusé à i 2001X)0 exemplaires.

Le Gouvernement, dans le même esprit, s'est rallié aux
amendements qui ont été proposés pour modifier l'article
L . 416-3 du code pénal et l'article L . 122-45 du code du tra-
vail . Ces amendements sont destinés, en effet, à réprimer les
abus éventuels consistant à se fonder sur l'état de santé d'un
salarié pour refuser une embauche ou prononcer un licencie-
ment, tout en réservant le cas des décisions fondées sur l'avis
du médecin du travail.

Dans leur principe, ces amendements complètent le dispo-
sitif souhaité par l'ensemble des partenaires sociaux . En effet,
la charte témoigne de l'accord total des partenaires sociaux
sur le principe de non-discrimination à l'égard des séropo-
sitifs, fondé sur l'affirmation que dans les situations normales
de travail, il n'y a pas de risque de contamination du fait de
la présence de personnes séropositives.

Je tiens à préciser que ces dispositions législatives ne
remettent pas non plus en cause le régime actuel des
absences pour maladie tel qu'il résulte d'une jurisprudence
bien établie de la Cour de cassation.

Je rappelle à cet égard, comme le souligne la charte dans
sa conclusion, que, selon une jurisprudence constante de la
Cour de cassation, la maladie n ' est pas en soi une rupture du
contrat de travail, l'absence du salarié ayant seulement pour
effet de suspendre l'exécution dudit contrat . C'est seulement
dans le cas où l'absence prolongée, ou les absences répétées
d'un salarié conduisent à une désorganisation de l'entreprise
que le lienciement du salarié peut être justifié par une cause
réelle ou sérieuse.

Les dispositions adoptées sont donc en harmonie avec les
principes de cette jurisprudence, qui ont également été rap-
pelés par l'ensemble des partenaires sociaux dans le charte
sur le sida en milieu de travail.

Je m'expliquerai sur les autres dispositions du texte au
cours de la discussion des articles . Des améliorations rédac-
tionnelles peuvent encore être apportées . Le Gouvernement
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est très attentif, notamment, à ce que les discriminations
fondées sur les moeurs soient sanctionnées et que soit écarté
tout amendement qui ne réponde pas à l'esprit général de cet
important texte.

Je souhaite, en tout cas, que les améliorations apportées au
cours du débat permettent que le texte soit voté, comme en
première lecture, à l'unanimité. Je ne doute pas qu'il en sera
ainsi et que ce message de solidarité sera entendu par tous
les malades et les personnes handicapées . (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président. La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé de la mer, pour nous parler, si j'ai
bien compris, du baigneur sans défense. (Sourires.)

M. Jacques Melllck, ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer. Monsieur le président, madame le rappor-
teur, mesdames, messieurs les députés, l'ancien parlementaire
que je suis est un, peu gêné, je ne le cacherai pas, de la
manière quelque peu cavalière dont le Gouvernement a pro-
cédé. Mais le souhait du Premier ministre, M. • Michel
Rocard, de faire en sorte que le texte relatif aux engins nau-
tiques à moteur soit adopté avant le l er juillet, de façon qu'il
soit opérationnel pendant la période estivale, est inspiré par
le souci de défendre la vie, souci bien illustré, je crois, par
M. Gillibert et par M. Evin. C'est pourquoi je sollicite votre
indulgence particulière.

M . Michel Peist . Exceptionnellement accordée ! (Sou-
rires.)

M . le ministre délégué, chargé de le Mer. Le dévelop-
pement des engins nautiques à moteur potentiellement dange-
reux, tels que les scooters et motos de mer doit retenir l'at-
tention du législateur.

Nous avions souhaité présenter un projet global sur la
sécurité, qu'il s'agisse des routes ou de la mer. Tel, était le
sens de l'article 4 du projet de loi portant diverses disposi-
tions en matière de sécurité routière et maritime, adopté par
te conseil des ministres le 23 mai dernier. Mais la nécessité
de soumettre aux assemblées les dispositions de ce texte rela-
tives aux engins nautiques à moteur dès cette session, donc
avant la période estivale, explique que le Gouvernement ait
décidé de rattacher la présentation de cet amendement au
projet de loi qui vous est pré'senté aujourd'hui.

Le Gouvernement a bien conscience du problème de pro-
cédure que pose cet amendement mais, encore une fois, je ,
fais appel à votre indulgence.

Des risques nouveaux apparaissent en effet pour les utilisa-
teurs de ces engins et, comme vous l ' avez rappelé avec
humour, monsieur le président, pour les baigneurs , eux-
mêmes . Le souci du Gouvernement est de réduire et de
limiter les risques d'accident . Cela exige diverses proposi-
tions.

Les activités nautiques font d'ores et déjà l'objet d'une
réglementation très développée. En particulier, un décret du
30 août 1984 et ses arrêtés d'application fixent les procédures
et les règles techniques précises auxquelles doivent satisfaire
les navires de plaisance et il prévoit, en son article 57, des
sanctions pénales, en l'occurrence des contraventions de la
cinquième classe.

Ce dispositif était toutefois mal adapté aux pratiques nou-
velles à risque telles que les scooters ou motos de mer. Aussi,
'in arrêté du 5 juillet 1989 a-t-il soumis les unités mises en
service à compter du l e, juillet 1990 à des règles de sécurité
techniques spécifiques, telles que le carénage de l'hélice ou
l'obligation du coupe-circuit, règles dont l'Inobservation est
sanctionnable comme les règles techniques des navires.

L'amendement que vous propose le Gouvernement a pour
objet de compléter ce dispositif en organisant la possibilité
d'immobiliser, lorsqu'ils sont en infraction, les engins . à
moteur potentionnellement dangereux, y compris les scooters
et motos de mer ainsi que les vedettes de plaisance puissam-
ment motorisées, également en fort développement et à
risque . Récemmment encore, votre assemblée s'est préoc-
cupée, à l'occasion de la séance de questions du mercredi
après-midi, de ce sujet.

La loi introduit la possibilité pour le juge de frapper de
peines délictuelles celui qui navigue ou laisse naviguer un
navire ou engin de ce type frappé d'une décision d'immobili-
sation .

Par ailleurs, les pilotes de ces engins sportifs fortement
motorisés restent, bien entendu, soumis aux règles générales
de la circulation maritime et il sera rappelé aux services de
l'Etat qu'ils peuvent être déférés devant les tribunaux comme
les capitaines des navires de mer pour l'application des
peines prévues par l'article 63 du code disciplinaire et pénal
de la marine marchande, c'est-à-dire amende jusqu'à
15 000 francs et prison jusqu'à six mois.

Ce dispositif devrait permettre d'assurer dans de meilleures
conditions la sécurité des personnes au fur et à mesure de
l ' accroissement prévu de ces nouvelles activités et, une nou-
velle fois, je tiens à remercier tout particulièrement
Mme Cacheux et M. Gillibert de leur compréhension.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Ce texte, que nous avions voté en pre-
mière lecture, ne revient pas amélioré du Sénat, c'est le
moins que l'on puisse dire . Il comporte, en effet, des disposi-
tions inacceptables.

Certes, les sénateurs lui ont apporté quelques améliora-
tions . Je pense notamment à la disposition étendant le champ
d'application de la loi aux discriminations à l'embauche en
raison du handicap ou à la possibilité ouverte aux associa-
tions luttant contre l'exclusion sociale de se constituer partie
civile.

Mais la majorité sénatoriale a apporté des modifications
extrêmement négatives au texte que nous avions voté ici.

La plus grave d'entre'elles est certainement l'article 7 nou-
veau, qui prévoit que les dispositions de la loi ne s 'applique-
ront pas lorsque des faits discriminatoires seront conformes
aux mesures concernant la prévention et la lutte contre les
maladies transmissibles.

C'est toute la philosophie du texte qui vole en éclat avec
une telle disposition ! C'est nu profond recul par rapport il la
situation actuelle qui est proposé là, puisque cet article auto-
riserait les autorités publiques à prendre des mesures discri-
minatoires ! Il s'agit même d'une remise en cause de l'état de
droit, puisque l'Etat pourrait, dès lors, agir totalement à sa
guise.

Cette modification, mes chers collègues, en dit long sur la
nécessité de lutter contre l'exclusion . Des forces politiques
aspirent dans ce pays à la légitimer. Je serais tenté de dire
qu'elle est révélatrice du caractère transmissible du fléau
lepéniste !

Autre modification inacceptable : celle qui consiste à sup-
primer du texte de l'article ls r la référence aux discrimina-
tions fondées sur Ies moeurs . Il se trouve donc, là aussi, des
forces politiques prêtes à autoriser l 'exclusion sur cette base,
à dix ans du xxr siècle !

Je n'en suis guère étonné, d'ailleurs, quand j'apprends que
le Conseil d'Etat confirme la mesure discriminatoire qui vient
de frapper un C.R .S . en raison de son homosexualité !

Il faut absolument, sur ces différents points, en revenir au
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture si
l'on veut qu'existe dans ce pays une véritable législation pro-
tectrice.

M. Christian Cabal. C'est la politique d'ouverture du
parti communiste!

M. Gilbert Millet . Les députés communistes proposeront,
à cet égard, des amendements. Ils se réjouissent que, d'ores
et déjà, la commission des 'lois ait prévu de supprimer l'ar-
ticle 7 introduit par le Sénat et de compléter l'ar-
ticle L. 122-45 du code du travail par une disposition visant à
interdire le licenciement d'un salarié en raison de ses moeurs.

Ces propositions rejoignent les leurs.
Monsieur le secrétaire d'Etat, faisons que ce texte fournisse

à notre pays le dispositif dont il a besoin pour se prémunir
contre toutes les intolérances, contre toutes les ségrégations
- j'ai évoqué tout à l'heure le fameux fichier informatique de
Schengen -, toutes ces ségrégations que subissent tant de per-
sonnes dans leuf vie, dans leur travail, mais aussi dans leur
formation . Car il y a dans ce domaine aussi de graves injus-
tices, comme vient de l 'illustrer le cas de 'èe candidat à l'agré-
gation qui s'est vu refuser le droit de passer ce concours
parce qu'il souffre de myopathie.

(M. Claude Labbé remplace M. Pascal Clément au fauteuil
de la présidence.)
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PRÉSIDENCE DE M. CLAUDE LABBÉ.
vice-président

M. le présidant . La parole est à M. Alain Calmat.

M. Alain Calmat . Mes chers collègues, lors de l'examen
en première lecture par notre assemblée du projet de loi
• relatif à la protection des personnes contre les discrimina-
tions en raison de leur état de santé ou de leur handicap,
j'avais attiré votre attention sur le silence du projet de loi en
matière d'emploi.

Je déplorais, avec la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, dont j'étais le rapporteur pour avis, que
le texte initial du Gouvernement ne prenne pas en compte
Cet aspect fondamental de l'ancrage social des individus
qu'est l'emploi. J'avais ainsi été amené, lors de l'examen des
articles, à présenter, au nom de la commission des affaires
sociales, un amendement A l'article 2 étendant au refus d'em-
bauche et au licenciement pour cause de santé les bénéfices
de la disposition pénale à l'encontre des employeurs respon-
sables de telles décisions.

Bénéficiant par ailleurs des effets de l'amendement de
notre collègue Jean-Pierre Michel voté par notre assemblée,
le texte ainsi soumis à l'examen du Sénat était reparti de
l'Assemblée nationale enrichi de dispositions permettant à
toute personne d'être protégée contre toute discrimination à
l'embauche en raison. de son état de santé, en respectant bien
entendu les attributions de la médecine du travail . Il en était
de meme pour le licenciement.

Nous avions en outre modifié le code du travail en permet-
tant de frapper de nullité tout licenciement qui serait justifié
par l'état de santé ou le handicap.

Je me félicite donc aujourd'hui que ces dispositions aient
été largement reprises par le Sénat, et même étendues, pour
les handicapés, à l'embauche.

Ainsi, mes chars collègues, une telle unanimité des deux
assemblées a permis d'aider le Gouvernement à donner une
dimension autrement plus significative à son texte en éten-
dant le bénéfice des dispositions de cette loi aux discrimina-
tions à l'embauche et au licenciement ; ce qui est une jolie
avancée dans la lutte contre l'exclusion et pour la solidarité
entre les hommes.

reluis, dans son élan, le Sénat a même innové : il a proposé
en particulier de rendre quasiment légaux, par un alinéa sup-
plémentaire A l'article 3, les fichiers des risques aggravés des
assurances, sous prétexte de permettre aux souscripteurs et
aux personnes refusées de les consulter. Il me semble que,
dans sa généreuse ambition, le Sénat n'a pas décelé l'effet
pervers que serait la reconnaissance de fait d'un fichier sur
lequel la C.N.I.L . émet pour le moins les plus vives réserves,
notamment quant aux risques d'atteinte à la vie privée . Je
souhaite donc que cette disposition nouvelle soit supprimée.

Le Sénat a également adopté, à l'initiative du groupe socia-
liste, un article nouveau permettant aux associations ayant
vocation à lutter contre l'exclusion sociale ou culturelle des
personnes en état de grande pauvreté d'ester en justice.

Cela n'a rien de choquant . C'est même très estimable . J'y
souscris totalement . Seulement, je m'interroge sur la significa-
tion d'une telle disposition : est-ce la grande pauvreté qui est
considérée comme un handicap ? Ou est-ce le fait d'être dans
un état de grande pauvreté qui permettra aux associations
A.T.D.-Quart monde, puisque c'est elle dont on parle le plus,
comme de prendre la défense de ces déshérités dès lors qu'ils
sont victimes de discrimination, en raison de leur état de
santé ou de leur handicap ? En tout état de cause, il est vrai
que, bien souvent, ce sont de telles associations qui s'occu-
pent de ces déshérités. Cela apporte donc une possibilité sup-
plémentaire de défense de ces personnes abandonnées face
aux discriminations de tous ordres.

Mais, mes chers collègues, est-ce suffisant ? Et ne devrions-
nous pas réfléchir aux moyens d'aider les plus défavorisés à
simplement obtenir des droits fondamentaux qui sont les
leurs et qui leur échappent, faute, bien souvent, de les avoir
demandés ? Peut-être est-ce trop tôt pour aller au-delà de la
proposition sénatoriale, mais nous devrons tous rapidement y
réfléchir.

Je souhaite donc, en attendant, que l'Assemblée nationale
suive le Sénat sur ce point .

Par contre, permettez-moi, mes chers collègues, d'être plus
réservé en ce qui concerne l'article 7 nouveau qui nous est
proposé par les sénateurs.

Il va de soi que les sanctions prévues par le présent texte
ne sont pas opposables aux mesures de prévention et de lutte
contre les maladies transmissibles inscrites dans le code de la
santé . De surcroît, les mesures préconisées par le Sénat ris-
quent d'avoir un effet pervers en justifiant certains actes dis-
criminatoires, notamment contre les séropositifs.

Je souhaite donc que ce texte ne soit pas retenu par l'As-
semblée nationale.

Au terme de l'examen de ce texte, j'espère que nous
pourrons faire preuve à nouveau de l'unanimité qui donnera
encore plus de force à sa portée, me réjouissant par avance
que, sur un tel sujet, nous aidions significativement le Gou-
vernement dans la lutte qu'il mène avec efficacité et détermi-
nation contre l'exclusion, la discrimination et les inégalités
sociales . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le présidant . La parole est à M . Christian Cabal.

M. Christian Cabal . Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers col-
lègues, le présent projet de loi avait été, en première lecture,
adopté à l'unanimité par notre assemblée . Le texte qui
revient aujourd'hui lui est à peu près « superposable » . En
effet, les aménagements apportés par le Sénat ne contrarient
pas, loin de là, ses dispositions principales . Je dirai même
qu'ils constituent un « enrichissement ».

Cela dit, monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez fait état,
dans votre intervention, d'une jurisprudence de la Cour de
cassation . Vos propos ne semblant pas conformes aux infor-
mations dont nous disposons, j'aimerais que vous nous
apportiez des précisions à cet égard.

Le texte adopté interdit tout licenciement d'un salarié pour
raison de santé à la seule exception du cas où il serait
reconnu inapte à son emploi par le médecin du travail.

Or il est des situations où la rupture du contrat de travail
s'impose à l'employeur, non en raison directement de l'état
de santé du salarié, mais du fait de la grave perturbation
qu'apporte son absence au fonctionnement de l'entreprise.

Dans ces cas, une jurisprudence bien établie de la Cour de
cassation reconnaît l'existence d'une cause réelle et sérieuse
de licenciement, à condition bien sûr que le salarié ait béné-
ficié de toutes les garanties prévues à cet égard par la
convention collective applicable.

Ainsi, un arrêt récent de la Cour de cassation, en date du
24 avril 1990, a confirmé le caractère réel et sérieux du motif
d'un licenciement d'une salariée malade, seule secrétaire
d'une entreprise de six personnes, dès lors qu'il était établi
que l'employeur avait été contraint de procéder à son rempla-
cement en raison de la nécessité pour l'entreprise de la per-
manence de l'emploi et qu'il avait observé les dispositions de
la convention collective applicable.

Il convient de souligner que les juges vérifient très soigneu-
sement, dans chaque espèce, l'existence de la perturbation
apportée par l'absence du salarié et la réalité de la nécessité
pour l'employeur de pourvoir à son remplacement définitif et
que la jurisprudence a toujours veillé scrupuleusement au
respect des droits des salariés en ce domaine.

La question qui se pose alors est de savoir si, sous le cou-
vert de réprimer les discriminations opérées en raison de
l'état de santé des salariés, qu'il convient bien évidemment de
combattre - nous sommes tous d'accord là-dessus - le texte
adopté ne permettra pas de remettre en cause la jurispru-
dence actuelle et ne conduira pas à interdire, dans tous les
cas, la rupture du contrat de travail d'un salarié absent pour
maladie, sauf celui où son inaptitude sera reconnue par le
médecin du travail, seule et unique réserve du texte adopté.

S'agissant du nouvel article 7, auquel plusieurs de mes col-
lègues ont fait référence et qui introduit, à l'initiative du
Sénat, la non-application des dispositions du code pénal
réprimant les discriminations à l'égard des personnes malades
lorsque les faits discriminatoires sont conformes aux mesures
prises en application de divers articles du code de la santé
publique relatifs à la prévention et à la lutte contre les
maladies transmissibles, une telle préoccupation peut paraître
en effet contradictoire, et nous serons, pour notre part, favo-
rables à la suppression de cet article . Les choses sont donc
claires .
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Cela étant, permettez au professeur de santé publique que
je suis de regretter que, face au grave problème que repré-
sente l'épidémiologie du sida, notoirement et stupidement
sous-évaluée, ne soient pas associées aux mesures anti-
discriminatoires, des dispositions de prévention. C'était bien
l'esprit de l'amendement du Sénat, même si sa forme n'est
pas acceptable.

Enfin, s'agissant des dispositions qui concernent la sauve-
garde de la vie humaine en mer, nous ne pouvons que nous
associer à ce type de dispositions tout en regrettant ce qu'il
faut bien appeler une certaine dose, pour ne pas dire une
dose certaine, d' improvisation et de précipitation.

M . Gilbert Millet. C'est le repli élastique !
M . Christian Cabal . « Gouverner, c' est prévoir », a-t-il été

dit. En la matière, la démonstration n'est pas tout à fait
convaincante.

	

.

M . le président. La parole est à M . Léo Grézard.
M . Léo Grézard. Monsieur le président, monsieur le

ministre délégué, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers col-
lègues, ayant eu l'honneur d'être, l'an dernier, rapporteur du
projet de loi sur la sécurité routière, j'ai été désigné à nou-
veau par la commission des lois pour examiner le projet de
loi no 1394 portant diverses dispositions en matière de sécu-
rité routière et maritime. Mais le rapport ne pourra être établi
et présenté à l'Assemblée nationale qu'à la session d'au-
tomne, pour des raisons impératives de calendrier.

L'analyse de ce projet m'a démontré l'intérêt de disjoindre
sa partie routière de sa partie maritime au fait particulier de
l'urgence manifeste et démontrée de cette dernière, sans pré-
judice du caractère très différent des problèmes terrestres et
maritimes en matière de sécurité.

L'été s'annonce. De nouveau vont circuler, sans précau-
tions particulières, des engins nautiques dits scooters ou
motos des mers, ce qui crée des situations de danger poten-
tiel grave pour les tiers, baigneurs ou véliplanchistes notam-
ment . Mon souci est partagé par d ' autres parlementaires . Je
ne citerai que M. Salles, qui vous a interrogé, monsieur le
ministre chargé de la mer, sur ce point précis le 13 juin.

Dès ma désignation comme rapporteur, j'ai fait savoir au
ministre de l'équipement qu'il me semblerait opportun
d'opérer une divisioin de ce texte afin que sa partie « mari-
time » soit examinée à très bref délai.

Un amendement gouvernemental déposé au titre de l'ar-
ticle 88 du règlement a été examiné aujourd'hui en commis-
sion des lois . Il prévoit l'intégration de ces engins d'un nou-
veau type dans la liste de ceux visés par la loi sur la
sauvegarde de la vie humaine en mer. Il prévoit également
des sanctions, tant financières que techniques - interdiction
de partance, par exemple, en cas d'infraction . Il a été
accueilli favorablement par la commission.

Nous allons donc débattre dès avant l'ouverture de la
saison de ce grave problème de sécurité dans un esprit de
prévention, grâce à la compréhension du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, qui a accepté
cette procédure.

Si la méthode procédurale n'est pas parfaite intellectuelle-
ment, ce dont je conviens, elle est néanmoins efficace et res-
ponsable . La prévention des accidents et la sécurité sont
notre but permanent. C ' est pourquoi j 'exprime toute ma
satisfaction de voir discutée dès aujourd'hui une disposition
tendant à actualiser la loi no 83-581 du 5 juillet 1983 et à la
compléter.

Cette disposition, qui s'ajoute au projet en cours d'examen,
ne pose pas de problèmes juridiques particuliers . Il s'agit de
l'extension à une nouvelle catégorie d'engins motorisés d'une
mesure de sécurité. Son adoption, que je souhaite, ne saurait
que permettre dans des jours très proches la parution des
textes d'application nécessaires.

Souhaitons également que la prise de responsabilité per-
sonnelle de ces nouveaux navigateurs, à l'expérience souvent
courte, soit entière, alors que la puissance et le nombre de
leurs engins ne cessent de croître.

Je conclurai en souhaitant que k i réglementations euro-
péennes en cours d'examen nous permettent d'harmoniser les
pratiques de la navigation de plaisance, notamment dans la
zone méditerranéenne . (Aplaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président . La discussion générale est close.

Aucune ,motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article let
M. le président. « Art . l er. - Au premier alinéa de l'ar-

ticle 187-1 du code pénal, après les mots : "de sa situation de
famille " , sont insérés les mots : ", de son état de santé, de
son handicap".

« Au deuxième alinéa du même article, les mots : "d'une
personne morale ou de ses membres à raison de l'origine, du
sexe, de la situation de famille, de l'état de santé, du han-
dicap" sont substitués aux mots : "d'une association ou d'une
société ou de leurs membres à raison de l'origine, du sexe, de
la situation de famille" . »

Je suis saisi de deux amendements, n os 1 et 12.
L'amendement n o 1 est présenté par Mme Cacheux, rap-

porteur ; l'amendement no 12 est présenté par M . Millet,
Mme Jacquaint et les membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le deuxième alinéa de l'article 1 «, après les

mots : "d'une personne morale ou de ses membres à
raison de l'origine, du sexe,", insérer les mots : "des
moeurs, " »

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement no 1.

Mme Denise Cachous, rapporteur. Il s'agit de reprendre
une disposition d 'harmonisation, qui a été supprimée par le
Sénat.

M . le président . La parole est à M. Gilbert Millet, pour
soutenir l'amendement n o 12.

M . Gilbert Millet. Il ne devrait pas être nécessaire de pré-
senter un tel amendement à notre époque . Introduire des dis-
criminations fondées sur les moeurs, c'est véritablement moye-
nâgeux . Il est dommage de devoir corriger une telle copie !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Eta'. Le Gouvernement
est d'accord pour revenir à la rédaction adoptée par l'Assem-
blée en première lecture, qui vise à harmoniser la rédaction
du deuxième alinéa de l'article 187-1 avec celle du premier
alinéa du même article et celle de l'article 416 du code pénal.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements no * 1 et 12.

(Ces amendements . sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article l « , modifié par les amendements

identiques adoptés.
(L'article l O7, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

M . ie président . « Art. 2. - Au deuxième alinéa (I o) de
l'article 416 du code pénal, après les mots : "de sa situation
de famille", sont insérés les mots : "de son état de santé", et
après les mots : "la situation , de famille" , sont insérés les
mots : "l'état de santé, le handicap".

« Au troisième alinéa (20) de l'article 416 du code pénal,
après les mots : "de la situation de famille", sont insérés les
mots : "de l'état de santé".

« Au quatrième alinéa (30) de l'article 416 du code pénal,
après les mots ! "sa non-appartenance à une ethnie, une
nation, une race ou une religion déterminée", sont insérés les
mots : "de son état de santé ou de son handicap," et après
les mots : "la non-appartenance à une ethnie, une nation, une
race ou une religion déterminée " , sont insérés les mots :
", l'état de santé ou le handicap".

« Après le cinquième alinéa de l'article 4l6 du code pénal,
il est insér&un alinéa ainsi rédigé :

« De même, ne sont pas considérés comme discriminatoires
les refus d'embauche ou les licenciements fondés sur une
inaptitude physique constatée par le médecin du travail en
application, sans préjudice des articles L . 323-1 à L . 323-8-8
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du code du travail, des dispositions soit du titre IV du
livre Il de ce même code, soit de l'article 5 de la loi
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, soit de l'article 35 de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, ainsi que des articles 27 et 63
-de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 pet-tant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat . »

M. Millet, Mme Jacquaint et les membres du groupe com-
muniste ont présenté un amendement, n o 13, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l'article 2 par les
mots : ", du handicap". »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet . Cet amendement tend à étendre le
champ d ' application du paragraphe 20 de l'article 416 du
code pénal aux personnes handicapées. Il complète les dispo-
sitions prévues pat le paragraphe 1° de l 'article 416. Je pense
que l'Assemblée en comprendra toute l'importance.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

Mme Denise Cacheux, rapporteur. La commission des
lois a repoussé cet amendement, non pour une raison de
fond, mais pour une raison de forme : il est, en effet, inutile,
car déjà satisfait, puisque le handicap est déjà visé dans le 2 .
de l'article 416.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Giilibert, secrétaire d'Etat. Cet amendement est
en effet sans objet puisque cette disposition existe déjà dans
le code pénal, depuis la loi du 13 janvier 1989 - ce qui a
d'ailleurs permis à une personne qui avait été mise à la porte
d'un restaurant à Avignon de faire valoir ses droits.

M. Gilbert Millet. Dans ces conditions, monsieur le prési-
dent, je retire l'amendement.

M. le président. L ' amendement n o 12 est retiré.
Mme Cacheux, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 2, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 2 :
«Sans préjudice de l 'application des articles L. 323-1 à

L. 323-8-8 du code du travail, les dispositions du 3 . ci-
dessus relatives à l ' état de santé et au handicap ne sont
pas applicables lorsque le refus d'embauche ou le licen-
ciement est fondé sur l'inaptitude médicalement
constatée, soit dans le cadre du titre IV du livre II du
code du travail, soit dans le cadre des dispositions législa-
tives fixant le statut des fonctionnaires de l'Etat, des
fonctionnaires territoriaux ou des fonctionnaires hospita-
liers . »

Sur l'amendement n° 2, M. Millet, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste ont présenté un sous-
amendement, n° 18, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement Lao 2, après les mots : "fondé sur
l'inaptitude", insérer les mots : "totale et définitive" . »

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n° 2.

Mme Denise Cacheux, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment à caractère rédactionnel.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Millet, pour
soutenir l'amendement n° 18.

M . Gilbert Millet . Par ce sous-amendement, il s'agit
d'ajouter, après le terme « inaptitude », les termes « totale et
définitive » . En effet, si nous nous en tenons au texte de la
commission, les employeurs disposeront d'une latitude trop
grande pour exercer des discriminations . II nous semble que
le refus d'embauche ou les licenciements ne peuvent être
fondés que sur des inaptitudes totales et définitives . Ce sous-
amendement a pour objet d'offrir une véritable protection.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement sur
l'amendement n° 2 et sur le sous-amendement n° 18 ?

M. Michel Glllibert, secrétaire d 'Etat . La disposition pro-
posée par M. Millet apparaît inapplicable. Le Gouvernement
s'en tient donc à la rédaction de la commission des lois.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission sur le '
sous-amendement n° 18 ?

Mme Denise Cecheux . rapporteur. La commission des
lois .'ie l'a pas examiné .

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n e 18 .

	

è
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 2.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Millet, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 16, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alité e de l'article 2, après les mots :
"inaptitude physique " , insérer les mots : "totale et défini-
tive" . »

M . Gilbert Millet . Il tombe !

M . le président . En effet, l'amendement n° 16 n'a plus
d'objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
le mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement

n° 2.
(L 'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2 béa

M . le président . « Art . 2 bis. - Après le cinquième alinéa
de l'article 416 du code pénal, il est inséré un nouvel alinéa
ainsi rédigé :

« En cas de litige portant sur l'inaptitude physique du plai-
gnant à occuper le poste proposé en application des disposi-
tions des quatrième et sixième alinéas du présent article la
juridiction d'instruction ou de jugement, . en l'absence d ' un
avis préalable de la médecine du travail, ordonne d'office
une expertise de médecin du travail . »

Je suis saisi de deux amendements . identiques, n 0° 3 et 14.
L'amendement n° 3 est présenté par Mme Cacheux, rap-

porteur ; l ' amendement n o 14 est présenté par M . Millet,
Mme Jacquaint et les membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 2 bis. »

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amen-
dement n° 3.

Mme Denise Cacheux, rapporteur. Par cet amendement,
la commission des lois propose de Supprimer l'article 2 bis,
introduit par le Sénat, qui précise qu 'en cas de litige, la juri-
diction doit, en l'absence d'un avis préalable de la médecine
du travail, ordonner une expertise du médecin du travail.
Une telle disposition apparaît inutile et contraire à la logique
du texte puisqu'il appartiendra à l ' employeur, s'il estime ne
pouvoir embaucher quelqu'un en raison de son état de santé,
de faire procéder à un examen par le médecin du travail.
A défaut, il ne doit pas pouvoir justifier du refus d'embauche
par l'état de santé, ou le handicap.

M . le président . La parole est à M. Gilbert Millet, pour
& fendre l'amendement n° 14.

M . Gilbert Millet . Je m'associe tout à fait à l'argumenta-
tion de Mme le rapporteur. Cet article ajouté par le Sénat n'a
pas, me semble-t-il, de raison d'être dans ce texte qui se pro-
pose de lutter contre les pratiques discriminatoires, notam-
ment celles qui frappent les salariés . Faisant référence à
l'inaptitude physique éventuelle du salarié, il affaiblit la pro-
tection de ce dernier et laisse davantage encore de moyens au
patronat pour se livrer aux pratiques discriminatoires que
l ' on connaît et que le texte se doit de combattre.

M. ha président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M . Michel Gillibert, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est favorable à la suppression de l'article 2 bis. Celui-ci est en
effet en contradiction avec le principe affirmé dans l'article 2
du projet de loi et qui a été rappelé par l ' ensemble . des parte-
naires sociaux réunis en 1989 au sein du Consei l supérieur de
prévention des risques professionnels . Selon ce principe, seul
le médecin du travail peut apprécier l'aptitude d'un candidat
à un poste de travail.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n O. 3 et .14.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . En conséquence, l'article 2 bis est sup-
primé.
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Article 3

M. le président . « Art . 3 . - I . - Avant le dernier alinéa de
l'article 416 du code pénal, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les disposition! du 10 et du 2 a du présent article rela-
tives à l 'état de santé ne s'appliquent pas aux opérations
ayant pour objet la prévention et la couverture du risque
décès, des risques portant atteinte à l'intégrité physique de la
personne ou liés à la maternité ou des risques d'incapacité de
travail ou d'invalidité. »

« Il . - Au deuxième alinéa de l ' article L. 132-5-1 du code
des assurances, après les mots : "dispositions essentielles du
contrat," sont insérés les mots : "sur l'existence d'un fichier
des risques aggravés à l'usage de la société ou d'autres assu-
reurs, sur les modalités et les raisons d'une éventuelle inscrip-
tion du souscripteur sur ce fichier, ainsi que sur les condi-
tions d'accès à ce fichier en cas de refus d'assurance,
d'ajournement ou d'acceptation avec surprime . »

M. Millet, Mme Jacquaint et les membres du groupe com-
muniste ont présenté un amendement, n° 15, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 3 . »

La paroi : est à M. Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet. Monsieur le président, nous avons eu,
en première lecture, un débat à ce sujet . Nous souhaitons
que l'on supprime cet article 3 parce que nous sommes pro-
fondément opposés à l'exclusion du champ d'application de
la loi de certaines opérations d'assurance ou de prévoyance
dans lesquelles l'état de santé joue un rôle déterminant.
Notre position n'a donc pas varié depuis la première lecture.

Une telle exclusion pose, en effet, un problème grave puis-
qu'elle autoriserait par exemple les compagnies d'assurance à
poser les conditions d'un dépistage du sida avant la passa-
tion d'un contrat. Par conséquence, nous proposons la sup-
pression de cet article.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

Mme Denise Cacheux, rapporteur Cet amendement a
déjà été rejeté par la commission en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat. Pour les mêmes
raisons que la commission des lois et comme cela a déjà été
expliqué en première lecture, le Gouvernement est défavo-
rable à cet amendement.

Nous travaillons actuellement avec les assureurs en vue
d'empêcher des abus, mais le problème de fond est que nous
sommes en présence de contrats de droit privé fondés sur
une évaluation du risque couvert. Je souligne que !e texte
permet déjà, en matière d'assurance, da punir, sauf motif
légitime, les discriminations fondées sur le handicap. Le
Gouvernement estime que le contentieux pénal qui pourrait
naître sur l'état de santé en matière d'assurance poserait plus
de problèmes qu'il ne pourrait en résoudre . C'est le droit des
assurances lui-même qu'il faudrait changer. Le Gouverne-
ment ne peut donc accepter cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 15.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Mme Cacheux, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 4, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 3, supprimer les mots : "ou liés à la maternité" . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Denise Cacheux, rapporteur. Cet amendement se
justifie par son texte même.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Marchand a présenté un amende-
ment, n° 11, ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe II de l'article 3 . »

La parole est à Mme Denise Cacheux, pour soutenir cet
amendement.

Mme Denise Cacheux, rapporteur. Je vais défendre
l'amendement de M . Marchand, puisqu'il a été adopté par la
commission des lois.

En première lecture, nous avions souhaité obtenir l'avis de
la commission Informatique et libertés sur le paragraphe II
d, l 'article 3 . Par cet amendement de suppression de ce para-
graphe, M. Marchand, membre éminent de la commission
des lois mais aussi de la C.N.I .L . nous transmet l'avis offi-
cieux de cet organisme.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Michel Dillibert, secrétaire d 'Eus'. Le Gouvernement
est favorable à la suppression du paragraphe 11 de l'article 3,
et ce afin qu'il n'y ait pas d'interférence avec les décisions
éventuelles de la C.N .I .L. sur le fichier des risques aggravés
géré par le groupement des assurances de personnes . En
effet, s'il ne s'agit que de ramier la loi « Informatique et
libertés » de 1978, cette disposition est inutile. Le président
Fauvet a fait savoir que les obligations des assureurs, de par
la simple application de cette loi, vont au-delà de ce que
prévoit le texte du Sénat.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 11.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement no 5 de
la commission n'a plus d'objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.

M . Gilbert Millat. Le groupe communiste votre contre
puisqu'il a proposé un amendement de suppression de l'ar-
ticle.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 3 bis A et 4

M. le président. « Art. 3 bis A. - Le dernier alinéa de l'ar-
ticle 416 du code pénal est complété par la phrase suivante :

« Toutefois, en cas de condamnation en application des
dispositions du présent article relatives à l'état de santé ou au
handicap, l'affichage ou la publication de la décision ne
pourra comporter l'identité de la victime qu'avec son accord
ou celui de son représentant légal . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 3 bis A.
(L'article 3 bis A est adopté.)
« Art . 4. - L'article 2-8 du code de procédure pénale est

ainsi rédigé :
« Art. 2-8. - Toute association régulièrement déclarée

depuis au moins cinq ans à la date des faits ayant, en vertu
de ses statuts, vocation à défendre ou à assister les personnes
malades ou handicapées peut exercer les droits reconnus à la
partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par les
articles 187-1, 187-2, 416 et 416-1 du code pénal qui ont été
commises au préjudice d'ut, . personne en raison de son état
de santé ou de son handicap. Toutefois, l'association ne sera
recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l'ac-
cord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur
protégé, celui de son représentant légal . » . - (Adopté.)

Article 4 bis

M . le président. « Art . 4 bis. - Après l'article 2-8 du code
de procédure pénale, il est inséré un article 2-9 ainsi rédigé :

« Art . 2-9. - Toute association régulièrement déclarée
depuis au moins cinq ans à la date des faits ayant, en vertu
de ses statuts, vocation à lutter contre l'exclusion sociale ou
culturelle des personnes en état de grande pauvreté ou en
raison de leur situation de famille, peut exercer les droits
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions
prévues par l'article 187-1 et aux I° et 20 de l'article 416 du
code pénal . »

Mme Cacheux, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 6, ainsi libellé :

« Après les mots : "les infractions prévues par", rédiger
ainsi la fin du texte proposé pour l'article 2-9 du code de
procédure pénale : "les articles 187-I, 187-2, 416 et 416-1
du code pénal . Toutefois l'association ne sera recevable
dans son action que si elle justifie avoir reçu l'accord de
la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur pro-
tégé, celle de son représentant légal" . »

La parole est à Mme le rapporteur.
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Mme Denise Cacheux, rapporteur. Cet article additionnel,
introduit par le Sénat, ouvre aux associations de lutte contre
la grande pauvreté la possibilité de se constituer partie civile.
L'amendement no 6 tend à améliorer le dispositif proposé en
étendant les cas de constitution de partie civile à l'ensemble
des articles du code pénal qui répriment ces agissements dis-
criminatoires et en exigeant que l'accord de la victime soit
recueilli.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel 011libert, secrétaire d'Eta : . Cet amendement est
important . Le Gouvernement y est favorable . Il permet aux
associations concernées d'exercer les droits de la partie civile
pour toutes les infractions déjà prévues par l'article 2-8 du
code de procédure pénale et introduit la nécessité de l'accord

• préalable de la victime avant toute intervention d'une asso-
ciation.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 6.
(L amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 4 bis, modifié par l'amendement

n° 6.
(L article 4 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 6

M . le président. «'Art . 5. Le premier alinéa de ~'ar-
ticle L. 122-45 du code du travail est complété par les mots :
"ou, sauf inaptitude constatée par la médecine du travail
dans le cadre du titre 1V du livre II du présent code, en
raison de son état de santé ou de son handicap" . »

Mme Cacheux, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 7, ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 5, insérer l'alinéa
suivant :

« Dans le premier alinéa de l ' article L. 122-45 du code
du travail, après les mots : "de son sexe", sont insérés les
mots : "de ses riveurs," . »

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Deniao Cacheux, rapporteur. C ' est un amendement
d'harmonisation, qui a néanmoins une grande portée. Il s'agit
en effet de compléter les dispositions de l'article L . 122.45 du
code du . travail afin d'interdire de licencier un salarié en
raison de ses moeurs . Rappelons que l'article 416 du code
pénal réprime les licenctemerlts prononcés en raison des
moeurs . Par conséquent, il est tout à fait normal d'harmoniser
le code du travail et le code pénal, comme cela a déjà été fait
pour les autres discriminations.

Je voudrais profiter de mon intervention sur cet amende-
ment pour revenir sur un sujet que vous avez certes abordé
dans votre propos liminaire, monsieur le secrétaire d'Etat,
mais qui préoccupe toujours nombre d'entre nous . Il s'agit
des licenciements prononcés pour cause de perturbations des
conditions de travail . En effet, les organisations syndicales,
que nous avons reçues entre la première et la deuxième lec-
ture, nous ont fait remarquer que, lorsque le 'licenciement est
prononcé pour faute professionnelle ou, à plus forte raison,
pour raisons économiques, le licencié part avec une indem-
nité, mais que celui-ci n'en perçoit pas quand son licencie-
ment est prononcé en raison d'un handicap ou d'une maladie
perturbant les conditions de travail . Par conséquent, il serait
souhaitable d'arriver . à une harmonisation sur ce point égale-
ment.

M le président . Quel est l'avis du . Gouvernement sur
l'amendement n° 7 ?

M. Michel OlNibert, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est favorable à cet amendement d'harmonisation . Il est en
effet souhaitable que les discriminations à l'emploi en raison
des moeurs, qui font déjà l'objet de sanctions pénales prévues
PPar l'article 416 du code pénal, soient également prévues par
le code du travail dans son article L. 122-45.

Cela permet en outre une harmonisation avec l'article
L. 122-33 du code du'travail relatif au règlement intérieur.

Je remercie M. Cabal d'avoir rejoint notre position, s'agis-
sant de l'amendement n° 8.

Mme Cacheux vient de soulever à nouveau le problème
relatif à certains licenciements . Je rappelle encore une fois,
comme le souligne la charte sur le sida dans sa conclusion,

que, selon une jurisprudence constante de la Cour de cassa-
tion, la maladie n'est pas en soi une rupture de contrat de
travail, l'absence du salarié ayant seulement pour effet de
suspendre l 'exécution de ce contrat . C'est uniquement dans le
cas od l'absence prolongée ou les absences répétées d'un
salarié conduisent à une désorganisation de l'entreprise que
le licenciement de ce dernier peut être justifié pour une cause
réelle ou sérieuse.

Les dispositions adoptées sont donc en harmonie avec les
principes de cette jurisprudence qui ont également été rap-
peiés par l'ensemble des partenaires sociaux dans la charte
sur le sida.

Mme Denise Cacheux, rapporteur. Reste la question de
l 'indemnisation, mais c' est un autre problème.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(Lamendement est adopté.)

M . le président . M. Millet, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, no 17, ainsi rédigé :

« Dans l'article 5, après le mot : "inaptitude", insérer
les mots : "totale et définitive". »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Milet . Cet amendement a le même objet que
le sous-amendement que nous avions déposé à l'article 2,
concernant l ' inaptitude totale et définitive . Je me suis déjà
expliqué sur ce point ; je n'y reviens pas.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

Mme Denise Cacheux, rapporteur. Même réponse que
pour le sous-amendement n° 18.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement n est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la - parole ? ...
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement

n o 7.
(L article 5, ainsi modifié, est adopté.)

. Article S

M. le président- «Art. 6 . - 1 . - Aa deuxième alinéa de
l'article 6 de la loi na 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonctionnaires après les mots : "de leur
sexe" sont insérés les mots : ", de leur état de santé, de leur
handicap". »

« i1 . -' L ' article 6 ci-dessus mentionné est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« De même, des distinctions peuvent être faites afin de
tenir compte d'éventuelles inaptitudes physiques à exercer
certaines fonctions . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6.
(L article 6 est adopté.)

Article 7

M. le président . « Art . 7. - Les dispositions des
articles 187-1, 187-2, 416 et 416-1 du code pénal, en ce
qu'elles concernent l'état de santé, ne sont pas applicables
lorsque les faits discriminatoires au sens de la présente loi
sont conformes aux mesures prises en application des dispo-
sitions des chapitres premier et lI du titre I er du livre ler du
code te la santé publique relatives à la prévention et à la
lutte contre les maladies transmissibles . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n°' 8 et 10.
L'amendement n o 8 est présenté par Mme Cacheux, rap-

porteur ; l'amendement no 10 est présenté par MM. Millet,
Hage et les membres du groupe communiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

	

-
« Supprimer l'article 7 . »

La . parole est à Mme le rapporteur, pour snutenir l'amen-
dement n° 8.

Mme Denise Cachaux, rapporteur. Nous sommes déjà
intervenus sur ce sujet dans la discussion générale. Je précise
simplement que, par cet amendement, nous proposons de
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supprimer l' article 7 introduit par le Sénat, qui est tout à fait
contraire à l 'objectif du projet dis loi dans la mesure où il
favorise implicitement les discriminations.

M . le président. La parole est à M. Gilbert Millet, pour
défendre l'amendement n° 10.

M. Gilbert Millet. Cet article 7 est en effet à la fois
contraire à I .esprit du projet de loi et conforme à une cer-
taine idéologie quelque peu lepéniste . Etant donné la gravité
des dispositions de cet article, nous demandons un scrutin
public sur l' amendement de suppression que nous proposons.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . Michel Gilllbert, secrétaire d'Elat. La légalité des actes
pris par les suterités locales dans le cadre de leur pouvoir de
police peut être appréciée a posteriori par le juge adminis-
tratif, s'il est saisi par un particulier s'estimant lésé ou par le
préfet . Ces autorités disposent toutefois et continueront à dis-
poser de larges pouvoirs en matière de prévention et de lutte
contre }es épidémies, aux termes de l'article L. 2 du code de
la santé publique et de l'article L. 131-2 du code des com-
munes notamment . Les mesures prises doivent être, selon la
jurisprudence du Conseil d'Etat, nécessaires, justifiées, pro-
portionnées et adéquates aux périls ou troubles vis-à-vis des-
quels on agit.

Le vote du projet de loi contre les discriminations ne
modifie pas l'appréciation de la légalité des actes adminis-
tratifs par le juge administratif ou par le juge pénal . De sur-
croît, une autorité locale - un maire par exemple - ayant pris
une mesure de santé publique justifiée, sur la base du code
de la santé publique ou dans le cadre de ses pouvoirs de
police, ne peut tomber sous le coup de sanctions prononcées
par le juge pénal . Celui-ci, éventuellement saisi, veillera à la
conciliation des textes . Le projet de loi en discussion n'inter-
fère donc nullement avec les missions de prévention et de
lutte contre les maladies épidémiques confiées aux maires.

L'article 7 est donc inutile et gênant, car il ne vise pas
spécifiquement les autorités locales et pourrait être invoqué
par de simples particuliers. Il est surtout ambigu, car il
semble affranchir totalement les maires de l'interdiction de
toute mesure discriminatoire fondée sur l'état de santé . Le
Gouvernement est donc favorable à sa suppression.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n o. 8 et 10.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le présidant . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 301
Nombre de suffrages exprimés 	 301
Majorité absolue	 151

Pour l'adoption	 301
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 7 est supprimé.

Après l'article 7

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 9, ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suivant :
« 1. Au 1. de l'article 2 de la loi n o 83-581 du

5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer,
l'habitabilité à bord des navires et la prévention de la
pollution, les mots : "à l'exclusion des engins de plage"
sont remplacés par les mots : "à l'exclusion des engins de
plage non motorisés".

« II . - Il est inséré après le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 3 de la loi du 5 juillet 1983 précitée un alinéa ainsi
rédigé :

« Peuvent également faire l 'objet de cette interdiction
de départ les navires qui sont mus à titre principal par un
moteur et qui ne sont pas soumis à l'obligation de déli-
vrance de titres de sécurité lorsqu ' ils ne sont pas en
conformité avec les règles de sécurité qui leur sont appli-
cables ou que l'équipage ne possède pas la qualification
requise pour les conduire . »

« Ill. - Il est inséré dans la loi du 5 juillet 198j pré-
citée un article 7-1 ainsi rédigé :

« Art . 7-1 . - Sera puni d'une amende de 1 000 francs à
100 000 francs et d'un emprisonnement d'un mois à un an
ou de l'une de ces deux peines seulement l'armateur ou
le propriétaire qui fait naviguer un navire visé au troi-
sième alinéa de l'article 3 ou le capitaine d'un tel navire
qui navigue en violation de l'interdiction de départ
prévue au deuxième alinéa du même article . »

La parole est à M . le ministre délégué, chargé de la mer.

M. le ministre délégué, chargé de le mer . Je n'ai pas
grand-chose à ajouter à l'exposé sommaire de cet amende-
ment. Je vous remercie à nouveau tous de votre concours
pour accroître la sécurité de ceux qui, cet été, seront sur nos
plages et auront besoin d'être protégés.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

Mme Denise Cachous, rapporteur. La commission des
lois, considérant qu'il y avait effectivement urgence, a accepté
cet amendement bien que la procédure ne soit pas très satis-
faisante.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 9.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je ne suis pas, contrairement à ce que
l'on pourrait penser, un fanatique de la cavalerie . (Sourires.)
Mais l'approche de la saison d'été me semble justifier l'adop-
tion de cet amendement, accepté par M . le secrétaire d'Etat,
bien que la procédure suivie soit effectivement un peu
bizarre.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Elat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés; handicapé moi-même,
je trouve heureux que le travail du Sénat et de l'Assemblée
nationale ait abouti à ce résultat . Je vous remercie tous infi-
niment car, pour la dignité de tous ceux qui sont différents,
un grand pas vient d ' être franchi . (Applaudissements .)

INGÉNIEURS ÉLECTRONICIENS
DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE

Discussion, après déclaration d'urgence.
d'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion,
après déclaration d'urgence, du projet de loi relatif au corps
des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité
aérienne (n os 1194, 1441).

La parole est à M . Michel Pezet, rapporteur de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République.

M. Miche! Pezet, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer, fines chers collègues, le projet de loi qui nous
est soumis, comme la loi du 31 décembre 1989, fait suite aux
manifestations, aux grèves disons le mot, qui se sont ter-
minées par l'accord du 4 octobre 1988, aux termes duquel
l'ensemble des signataires, syndicats et Gouvernement, étaient
convenus de plusieurs modifications.

Tout d'abord, l'Assemblée a voté à l'unanimité la création
d'en corps des ingénieurs du contrôle de ta navigation
aérienne et le texte a été adopté conforme par le Sénat .
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L'accord du 4 octobre 1988 . , prévoyait également, qu'un
corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité
aérienne serait créé . C ' est l'objet du présent texte, dont j'in-
dique tout de suite que la commission des lois l'a adopté à
l'unanimité et sans y apporter de modifications.

II vise à créer une nouvelle catégorie d'ingénieurs électroni-
ciens eu égard à la technicité de l'ensemble des personnels.

La reconnaissance du titre d'ingénieur est liée aux modifi-
cations très profondes des fonctions, qui ont évolué parallèle-
ment aux développements technologiques, et des responsabi-
lités de certains personnels, qui se sont accrues du fait du
développement considérable des transports aériens dans notre
pays. Au total, 1 132 emplois budgétaires d'électroniciens
sont touchés par cette réforme.

L'article 1 .i du projet comprend un alinéa relatif aux mis-
sions confiées eux ingénieurs électroniciens et un second
alinéa relatif au statut spécial de ce corps.

Les missions consistent, dans les organismes de la naviga-
tion aérienne, à assurer la maintenance et la supervision tech-
nique, des équipements, participer au développement de ces
équipements . Elles consistent également, dans l'administra-
tion de l'aviation civile, à exécuter des missions d'encadre-
ment, d'instruction, d 'étude ou, de direction de service ou de
partie de service . Il s'agit là de missions classiques, l'innova-
tion résidant dans la supervision technique et dans la faculté
de rassembler l'ensemble des informations.

Le second alinéa de l'article t er prévoit un statut spécial,
dérogatoire au droit commun . Celui-ci sera fixé par un décret
optés avis du comité technique paritaire compétent.

On relève , plusieurs dérogations au droit commun . Tout
d'abord l'abandon de la liaison classique, inhérente à la
fonction publique, entre le grade et l'emploi . Les ingénieurs
électroniciens seront soumis à des vérifications régulières de
leur niveau de qualification et tout changement 'd'emploi sera
subordonné à la réussite préalable d'épreuves de qualifica-
tion.

II est également dérogé à la régie du recrutement par
concours, puisqu'il s'agit de recruter parmi les personnels qui'
remplissent déjà ces fonctions.

Ce régime statutaire dérogatoire est au demeurant compa-
rable à celui de la loi du 31 décembre 1989.

Les fonctionnaires de ce corps relèveront de la catégorie A
de la fonction publique.

L'article 2 prévoit qu'ils seront classés hors catégorie pour
la fixation de leurs indices, de traitement, comme les ingé-
nieurs du contrôle de la navigation aérienne, ,

L'atticle3 abroge la loi du 2 juillet 1964, qui portait statut
de ce personnel.

Pir ailleurs, comme pour la loi du 31 décembre 1989, et en
conformité avec une décision du Conseil constitutionnel
demandant que la délégation de pouvoir consentie au Gou-
vernement soit limitée dans sa durée, nous avons prévu que
cette abrogation interviendrait à la date d'entrée en vigueur
du décret, et au plus tard le 31 décembre 1990 . A cet égard,
le décret concernant les ingénieurs de contréle de la naviga-
tion aérienne va-t-il enfin étre publié ?

Mes chers collègues, au nom de la commission des lois, je
vous demande, je le répète, d'adopter ce projet sans modifi-
cation . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer.

M. Michel Defebarre, ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer. Monsieur le président, mon-
sieur le rappporteur, mesdames, messieurs les députés, la
création du corps des ingénieurs électroniciens des systèmes
de sécurité aérienne s'inscrit dans une stratégie de développe-
ment et de modernisation de la navigation aérienne.

Le trafic , aérien, après avoir pratiquement stagné de 1977,
à 1985,, connaît en effet une croissance quasi exponentielle
depuis 1985 . En cinq ans, le trafic a augmenté de prés de
40 p. 100, passant de 1,1 million de mouvements en 1985 à
plus de 1,6 million cette année. Ainsi, le jour le , moins chargé
de l'innée 1989 a un trafic pratiquement identique à celui
d'un jour de pointe il, y a cinq ans, et les perspectives du
trafic aérien ne laissent pas augurer de véritable décrue à une
échéance prévisible.

Cette situation crée bien évidemment des tensions fortes au
sein des ' services de la navigation aérienne - vous en avez
porté témoignage, monsieur le apporteur - et doit nous

conduire à faire un effort de modernisation et d'augmenta-
tion de capacité. Les décisions prises depuis quelques mois
par le Gouvernement vont en ce sens.

Le protocole conclu 'avec les organisations syndicales le
4 octobre 1988, comme cela a été rappelé lors du débat qui a
précédé l'adoption par votre assemblée de la loi portant créa-
tion du corps des ingénieurs de la navigation aérienne, ' a
rétabli les bases d'un véritable dialogue social . L'ensemble
des mesures qui en découlent doit permettre de mieux pré-
parer le service public de la navigation aérienne à faire face
à cette augmentation du trafic.

Je crois nécessaire d'insister sur le fait que les dispositions
du protocole intéressent tous les corps techniques de l'avia-
tion civile - techniciens de l'aviation civile, ingénieurs du
contrôle de la navigation aérienne, ingénieurs des études et
de l'exploitation de l'aviation civile et ingénieurs de l'aviation
civile -, dont elles soulignent la solidarité et la complémenta-
rité.

Tous ces personnels ont bénéficié, à des titres divers, de
mesures de revalorisation indiciaire ou indemnitaire . Cet
accord a été conclu pour une durée de trois ans . J'entends
tout à la fois le respecter et l'appliquer pleinement . Les erga
nisations syndicales et les personnels, j'en suis sûr, sont dans
les mêmes dispositions.

Dans le domaine de la formation, je me suis engagé non
seulement à renforcer la formation initiale, mais également à
donner les moyens aux personnels de satisfaire à l'obligation
de formation continue. L'organisation du dispositif de forma-
tion sera rénovée et déconcentrée et les programmes seront
actualisés et complétés. Des initiatives ont d'ores et déjà été
prises en ce sens.

Dans le domaine des effectifs, enfin, le protocole prévoit
une augmentation des effectifs budgétaires de 130 personnes
par an sur trois ans. Par ailleurs, le dispositif de gestion pré-
visionnelle des emplois, des qualifications et des carrières
permet de préciser chaque année le nombre d'emplois néces-
saire, compte tenu des délais de formation, afin d'adapter les
effectifs à l'évolution de la charge du trafic.

Le projet de loi qui vous est soumis permettra la mise en
place du nouveau corps des ingénieurs électroniciens des sys-
tèmes de la sécurité aérienne . La création de cc corps et son
classement dans la catég orie A de la fonction publique tra -
duisent l'évolution des fonctions des personnels qui le com-

des aides radio-électriques à l'atterrissage.
Les progrès techniques permettent - et l'évolution du trafic

impose - le développement d'outils nouveaux de nature à
faciliter le travail des personnels de contrôle . C'est ainsi qu'a
été engagée la mise en place d'un système de traitement et-de
visus:lisation des informations nécessaires au contrôle, per-
mettant de faire apparaître sur un seul écran non seulement
l'image de l'avion et les données du vol, mais également les
prévisions de trafic.

Par ailleurs, les fonctions des électroniciens évoluent vers
la supervision technique . Cette fonction consiste non seule-
ment à s'assurer du bon fonctionnement d'un ensemble
d'équipements, mais également, en cas de défaillance d'un
élément, à mettre en oeuvre, en temps réel, la meilleure confi-
guration correspondant à l'utilisation optimale des capacités
utilisables . Pour donner un exemple concret, si un radar est
en panne, il est possible au superviseur de « basculer » sur le
radar le plus proche afin que soit assurée, dans l'attente de la
réparation, la continuité de la fourniture des données aux
écrans de contrôle.

Cette évolution du métier nécessite des connaissances
approfondies, notamment en électronique et en informatique,
ainsi qu'une assimilation complète de l'interdépendance et
des redondances des différents équipements.

Ces personnels doivent en outre participer davantage à la
conception, à l'organisation et à la gestion du système de la
navigation aérienne, en liaison avec les corps d'ingénieurs de
l'aviation civile . Leurs connaissances et leur expérience pro-
fessionnelle acquise dans les services d'exploitation pourront
étre utilement mises à profit dans ces activités.

Aussi le Gouvernement a-t-il été amené à prévoir pour les
électroniciens, dans l'accord du 4 octobre 1988, un recrute-
ment au terme de deux années d'études après le baccalauréat

poseront.
Les électroniciens de la sécurité aérienne sont traditionnel-

lement cha:gés de l'installation, de l'entretien et de le mainte-
nance des équipements techniques, notamment des radars et
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et une formation renforcée de trente mois à l'école nationale
de l'aviation civile et dans les services de la navigation
aérienne.

La mission du nouveau corps a donc été, dans le projet de
loi, élargie à des fonctions d'encadrement, d 'instruction,
d'étude, de direction de service ou de partie de service dans
les organismes de la navigation aérienne et les autres compo-
santes de l'aviation civile.

A l'image de ce qui a été fait pour les ingénieurs du
contrôle de la navigation aérienne lors de la dernière session,
le vote d'une loi est nécessaire, comme vient. de le rappeler le
rapporteur, afin de permettre au statut du nouveau corps de
déroger au statut général des fonctionnaires, comme c'était
d'ailleurs le cas précédemment, puisque le nouveau corps se
substituera à celui des électroniciens de la sécurité aérienne,
défini par la loi du 2 juillet 1964.

Le corps disposerait en effet d'un statut spécial et d'indices
classés en hors catégorie.

Deux dérogations à la loi du 13 juillet 1983 portant•droits
et obligations des fonctionnaires sont à noter : une déroga-
tion à l'article 12 relatif à' la distinction du grade et de l'em-
ploi ; ' une dérogation à l'article '16 ' relatif au principe du
recrutement par concours.

Par ailleurs, en application' de la loi du 31 décembre 1984
relative à l'exercice du droit de grève dans les services de la
navigation aérienne, ces fonctionnaires seront tenus d'assurer
::a service minimum en cas de cessation concertée du travail.

Par rapport aux ingénieurs du contrôle de la navigation
aérienne, ia principale différence porte sur l'absence dcdis-
positions particulières pour la retraite, les électroniciens béné-
ficiant t du régime de retraite de droit commun des fonction-
naires.

S'agissant des ingénieurs du contrôle de la navigation
aérienne, monsieur le rapporteur, nous aurons terminé la pré-
paration du décret à la fin de ce mois .

	

'

M. Michel Pezet, rapporteur. Très bien !

M. le ministre de l'équipement, du' logement, des
transports et da la mar . En conclusion, je voudrais rap-
peler que notre objectif constant est d'assurer, vis-à-vis de
tous les personnels de l'aviation civile, une collaboration des
savoir-faire et des compétences dans les triches d'organisation
et d'encadrement, conformément au protocole d'accord d'oc-
tobre 1988.

Le haut niveau de la navigation aérienne . française provient
en partie de la pluridisciplinarité entre personnels d'origines
diverses, les uns spécialisés, les autres polyvalents. Il s'agit
non de mettre fin à cette complémentarité, qui est` une
richesse, mais su contraire de la 'renforcer ; je tiens à souli-
gner,que la qualité de nos corps de la navigation aérienne est
reconnue au niveau international.

	

.
Soyez assurés, • mesdames, messieurs les députés, que le

Gouvernement continuera dans cette voie . Tel est le sens du
texte qu'il vous soumet aujourd'hui et à propos duquel, mon-
sieur le rapporteur, vous avez bien voulu m'indiquer que la
commission des lois s'était prononcée favorablement et à
l'unaaimité.

Permettez-moi, mesdames, messieurs, de rendre hommage,
au talent du rapporteur ; il a permis cette appréciation favo-
rable qui montre l'intérêt de l'Assemblée nationale pour le
travail effectué par ces fonctionnaires . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Je vous remercie, monsieur le ministre.
Assurant la présidence de la séance, je n'ai pu intervenir

sur votre texte . Je m'associe cependant à l'appréciation que
vous avez portée sur les personnels de l'aviation civile.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Jean-
Claude Lefort.

M. Jean-Claude Lefort. Monsieur le ministre, pour la
troisième fois en quelques mois nous sommes condamnés à
discuter de projets ' de loi qui ont des répercussions sur un
vaste sujet, celui de la sécunté dans le transport aérien.

Et bien que vous vous soyez déclgré favorable à une dis-
cussion d'ensemble sur ce problème, je constate . qu'elle n'a
toujours pas eu' lieu . Pourtant, loin de perdre de son intérêt,
ce débat devient chaque jour, plus important, compte tenu de
l'échéance de 92 qui approche à grands pas .

Ce débat devant l'Assemblée nationale apparaît d'autant
plus indispensable que des décisions sont prises ou des
réflexions discutées à Bruxelles et à Strasbourg . Je pense, par
exemple, à la mise en place du système « eurocontrôl » . Nos
centres seront-ils frappés, comme celui d'Athis-Mons ?

La représentation nationale ne peut être tenue à l'écart de
ces problèmes, en particulier de trois d'entre eux.

La sécurité concerne directement le fonctionnement des
compagnies aériennes . En Europe, celles-ci ne sont pas toutes
régies selon les mêmes 'critères, c'est le 'moins que l'on en
puisse dire . Le privé, qui a envahi certaines d'entre elles, a
ses règles de fonctionnement qui ne sent pas, c'est évident,
de même nature que celles qui régissent le service public.

Dès lors la question est claire : qui marquera le trafic
aérien européen de son empreinte ? Le privé ou le public ?
Malheureusement, à nos yeux, du moins, réponse a été
donnée par le Conseil des ministre des transports de
la C.E .E . que vous 'présidiez : le 5 décembre demie :, ont été
établis, selon vos propres termes, « les principes de la
seconde phase de libéralisation »' du transport aérien commu-
nautaire. Et vous vous félicitez d'être à la pointe de cette
politique qui est loin d'être de gauche'!

Car, vous le savez, ce n'est pas la coopération qui va s'éta-
blir dans ce domaine,, mais, bel et bien, une concurrence
acharnée . Dans ces conditions que devient votre affirmation
sur le « ni-ni » ? En vérité elle cache mal votre conversion à
toujours plus de libéralisme.

Au bout de cette conception libérale, monsieur' le ministre,
il y a la déréglementation, celle-là même que le directeur de
l'aviation civile définissait ainsi, je vous le rappelle : « faire
voler n ' importe quel avion dans n'importe' quelles condi-
tion t. »,

Vous admettrez que si nous sommes tenaces à poser ces
questions c'est que nous avons des raisons de l'être !

La sécurité aérienne concerne également le statut des per-
sonnels . De quelle « harmonisation » peut-il tire question
quand on "sait que, dans tous les pays .nù la déréglementation
est appliquée, elle se traduit par un recul des acquis des
salariés ? Et comme on harmonise toujours dans le même
sens, vers ie bas, nous avons tout' lieu de craindre pour les
conditions et le statut de tous ceux dont le métier est d'as-
surer' précisément la sécurité aérienne ! Faire reculer :es
garanties dont ils disposent, c 'est assurément faire reculer la
sécurité elle-même.

Plus directement, s'agissant de la sécurité, 'de la gestion des
systèmes de régulation aérienne, l'Espagne, on le sait, vient
de procéder à la privatisation de ses systèmes de mainte-
nance . Dés lors, comment allez-vous harmoniser les choses ?
II est des domaines où l'exigence .du profit privé, marque dis-
tinctive du libéralisme,' ne- peut d'aucune façon prendre le
pas sur les principes du service public qui ont apporté la
preuve de leur efficacité. La, sécurité aérienne, qui concerne
des millions de personnes, est de . ceux-là - du moins à nos
yeux. Voilà" encore un sujet d'inquiétude quand on constate
que, dans les autres secteurs, les critères du privé l'ont
emporté sur ceux du public.

Décidément, monsieur le ministre, un débat d'ensemble sur
la sécurité aérienne devient vraiment indispensable. Jusqu'à
quand le repousserez-vous ?

J'en viens plus directement au projet qui nous est soumis :
il fait suite à celui que , nous avons examiné, il y a quelques
mois, concernant les contrôleurs aériens . A nos yeux, prise en
soi, la création du corps des ingénieurs électroniciens est une
mesure positive, obtenue d'ailleurs grâce aux nombreuses
actions entreprises par les personnels concernés . Elle va per-
mettre, comme ' ils le demandaient, une meilleure reconnais-
sance de leurs qualifications.

Cela dit; on ne peut esquiver une question plus vaste :
quelle sera la portée de cette mesure, pour positive qu'elle
soit,' compte tenu des problèmes posés par la croissance du
trafic, appelé à s'accroître encore, et c'est bien, ainsi que
vous l'avez signalé ?

Lors du précédent débat, j'avais posé des questions pré-
cises à ce sujet, sans obtenir une seule réponse de la part de
celui qui vous représentait, monsieur" le ministre.' Je souhaite
donc que votre présence me permette d'en obtenir enfin
aujourd'hui.

En cr qui concerne le manque de personnel . La croissance
du traie, qui n'est d'ailleurs pas uniforme sur l'ensemble du
territoire, `provoque une véritable' saturation dont tout le
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monde souffre, les personnels, les voyageurs et les riverains.
Or, à Nice, par exemple, le trafic a augmenté de 42 p . 100 en
deux ans alors que, dans le même temps, les effectifs n ' ont
augmenté que de 12 p. 100 : à l 'évidence il est urgent de
prendre les mesures qui s ' imposent . La prétendue politique
de modernisation de la navigation aérienne, à 1 .,quelle l'ex-
posé des motifs fait référence, n 'effleure même pas cette
question.

Il est pourtant admis qu'il manque 12 p . 100 d'électroni-
ciens, soit environ 130 personnes . Aussi les vingt et un postes
promis au budget de 199.1 doivent-ils venir s'ajouter tout de
suite aux trente postes supplémentaires que réclame la direc-
tion de la navigation aérienne elle-même . Pour améliorer la
sécurité, il faut donc embaucher et réduire le temps de tra-
vail . C 'est notre première proposition.

J 'en viens ainsi au problème des salaires . La reconnais-
sance des compétences et des qualifications doit s'accompa-
gner d'une véritable reconnaissance salariale . Cela suppose
que le système actuel de rémunération de ces salariés soit
revu, car il est tout à fait dépassé. Monsieur le ministre, à
notre sens il n'est plus tolérable que, dans certains cas,
40 p . !00 du revenu mensuel soit constitué par des primes . Il
existe même une « prime Europe » ! II faut, comme je vous
l'avais demandé pour les contrôleurs, intégrer les primes dans
le salaire . c'est une question de justice pour ces personnels
mais aussi une question de reconnaissance, donc d'efficacité
et de sécurité.

Troisième problème, celui de la démocratie . L'Assemblée
nationale avait décidé, sur ma demande, que le décret relatif
à la création du corps unifié des contrôleurs paraîtrait à la
fin du premier trimestre de cette année, comme vous l'aviez
du reste promis en commission . Je vous ai écrit à ce sujet le
26 janvier dernier, monsieur le ministre. Nous sommes en
juin et ce décret n ' est toujours pas paru . c'est pour le moins
de la désinvolture l

Mais cela va plus loin : les indications circulant à propos
du projet de décret proposé par la direction de la navigation
aérienne sont inquiétantes, notamment pour le déroulement
des carrières . Il ne serait pas acceptable, monsieur le
ministre, que l'avancée que constituent ces projets de loi soit
remise en cause par le décret d 'application lui-même . Pour
les contrôleurs, comme pour les électroniciens, les décrets
d'appiicacion doivent confirmer les textes de loi, non les
contourner.

Tous ces problèmes, non résolus, risquent de revenir sur le
devant de l'actualité, portés par les personnels eux-mêmes.

Enfin, monsieur le ministre. il est désormais possible de
réduire sérieusement les problèmes de saturation grâce à
l ' emploi de technologies nouvelles qui existent, notamment le
nouvel outil de contrôle, appelé système Fidias.

Si Thomson a réalisé, avec les services et les personnels
compétents, un des systèmes les plus performants qui existent
au monde, que fait le Gouvernement pour que ce système
boit utilisé non seulement en France, mais en Europe ?

Les qualités de ce produit sont telles qu'un effort devrait
être engagé sur tout le continent européen pour développer
toutes les utilisations et coopérations possibles . Voilà qui
serait une bonne façon de contribuer, avec des actes, à la
construction de la « maison comma ue a européenne que
nous appelons de nos voeux.

Telles sont, monsieur le ministre, les remarques, réflexions
et questions que nous suggère le projet de loi dont nous dis-
cutons. (Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M . le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du règlement.

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mar. En quelques mots je répondrai aux
interpellations de M . Lefort, qui ne sont d'ailleurs pas hos-
tiles au texte proposé, mais qui « l 'environnent » de certaines
réflexions.

S'agissant du débat sur !a sécurité que vous réclamez, mon-
sieur Lefort : quand vous voulez et où vous voulez I Il n'y a
de ma part aucune réserve 1 A mon avis, la commission serait

le cadre le plus approprié pour avoir un débat concernant la
sécurité et l'ensemble des problèmes de la navigation
aérienne. Nous avons accompli tant d'efforts et de progrès,
en concertation avec les organisations syndicales - quand, je
dis « nous » je ne parle pas du Gouvernement tout seul 1 -
que je suis tout à fait prêt à en débattre avec la commission
de l'Assemblée qui le souhaitera tant cette question est essen-
tielle.

Vous avez souligné que cette question devait être traitée
dans un contexte plus large que le seul espace national, l'es-
pace européen : bien sûr, mais, à mon avis, elle doit être
traitée dans un contexte plus large encore l Et, quand je le
dis, je me place hors de toute volonté de surenchère. La
conférence européenne de l 'aviation civile, qui s'est réunie
récemment à Paris, et que j'ai eu l'honneur de prévider, ras-
semble actuellement plus de vingt nations . Voyez aujourd ' hui
comment nous progressons avec l'ensemble des pays de l'Est,
et avec les pays du Maghreb, en matière de coordination de
la navigation aérienne . C'est la seule manière à mon sens de
gérer les choses.

D'autre part, je ne porte pas la même appréciation que
vous sur la libéralisation . Depuis le début, je regrette d'ail-
leurs que l'on utilise ce terme . J'y ai recours moi-même parce
qu'il est coutumier. Prononcé par vous, et par moi, le mot
évoque un peu l'idée du « laisser faire », absolument
contraire à nos objectifs, à nos principes et à nos pratiques.
Personnellement, je préférerais parler de démocratisation, et
nous pourrions trouver dans cette voie un terrain d 'entente.

Quel objectif pouvons-nous nous donner dans le domaine
des transports aériens qui, il y a quelques années à peine,
étaient réputés réservés à quelques privilégiés ? Malheureuse-
ment, c'est encore souvent le cas, mais le nombre des per-
sonnes qui souhaitent se déplacer sur de longues distances en
empruntant des moyens de transport aériens ne cesse d'aug-
menter . Pour moi, la libéralisation signifie que sera facilité
l'accès à ce mode de transports pour les personnes qui le
souhaitent, grâce à la baisse des tarifs, et sans jamais rien
céder au niveau de la sécurité . Sur cette définition, nous
pourrions nous retrouver, me semble-t-il : or il s'agit de la
démocratisation du transport aérien.

Pour ce qui nous concerne, au risque d'avoir quelques dif-
ficultés, y compris avec certains parlementaires - ce fut le cas
dans les mois passés - je puis vous dire que je n'admettrai
jamais de faire voler un avion dans n'importe quelles condi-
tions . Les avions qui ne rempliraient pas les conditions
requises, ou qui ne seraient pas en mesure de décoller dans
des conditions de sécurité satisfaisantes, resteront au sol le
temps qu'il faudra, tant qu'ils ne pourront pas circuler dans
des conditions normales . Cela s 'est déjà produit. Il en est
résulté quelques retards contre lesquels, en règle générale, les
parlementaires ne sent pas les derniers, du reste, à protester.
Ils ont raison, mais ils comprennent dès qu'on leur explique
qu ' il s'agit d'assurer une plus grande sécurité du transport.

Sur la sécurité, nous nous rejoignons. Ce projet, de même
que celui qui a été adopté il y •a quelques mois, contribuera,
selon moi, et ` selon vous sûrement, à renforcer la sécurité.
Former le personnel, améliorer le recrutement, revaloriser les
rémunérations, garantir le déroulement des carrières, autant
d'éléments qui contribuent à la sécurité du travail et à la
sécurité du transport aérien 1

Manque de personnel ? Oui, monsieur Lefort : c'est la
situation que nous avons trouvée en 1988 lorsque nous
sommes arrivés aux responsabilités . Telle est même la raison
qui nous a conduits à commencer une longue négociation dès
l'été de 1988 ; elle a abouti au protocole d'accord d'oc-
tobre 1988 . Celui-ci a prévu des dispositions pour le recrute-
ment : 130 spécialistes par an, ingénieurs électroniciens
notamment, pendant trois ans ; ce recrutement significatif
répond à nos besoins . Si, avant le terme des trois ans, il
apparaissait que nous avons besoin de plus d'ingénieurs élec-
troniciens que ce qui avait été envisagé au mois d'oc-
tobre 1988, eh bien nous réajusterions les chiffres des recrute-
ments afin de répondre aux besoins, parce qu'il le faut.
S'agissant d'un recrutement à bac plus deux, plus trois ans
de formation, il faut du temps avant de sortir de l ' école . II
serait contraire à notre objectif de les former sans respecter
les délais indispensables . Le processus est nécessairement
long.

En outre, les personnels ont bénéficié d'avantages indi-
ciaires et indemnitaires. Pour ce qui est de la question de
l'intégration des indemnités dans le salaire, j'allais dire
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« Continuons le combat ! » (Sourires.) Ce n'est pas une ques-
tion qui se pose uniquement pour ces personnels . C ' est un
problème général de la fonction publique, vous le savez
comme moi. Quoi qu'il en soit, il était important pour moi
d 'aboutir à un accord portant partie sur les indices, partie sur
les indemnités.

S'agissant du décret sur les ingénieurs du contrôle aérien,
nous avons, semble-t-il, eu un problème de sonorisation, y
compris le rapporteur. (Sourires .) Les uns ont entendu que le
décret paraîtrait à la fin du « premier tr'mestre », alors que
d'autres, notamment mes collaborateurs, ont entendu « fin du
premier semestre » . . . II semble qu ' il y ait eu dérapage ou
lapsus de ma part . (Sourires.)

M. Jean-Claude Lefort. Je vous le garantis ! Ii suffit de
se reporter au Journal officiel !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Dont acte ! Je vous crois 1 A la fin
du premier trimestre : je ne peux plus . Ce sera fait à la fin
du premier semestre . Et le décret sera, bien sûr, conforme à
la loi, ce qui est une nécessité.

Quant à l 'application du système Fidias, pour contribuer à
améliorer la navigation aérienne et réduire les encombre-
ments, nous y portons énormément d 'attention . Nous com-
mençons i4 le mettre en place à Reims. Nous souhaitons qu' il
soit d'abord installé dans le contexte national comme valeur
de référence . Bien entendu, nous veillerons à le proposer à
l 'ensemble des pays partenaires de la France, parce que ce
système, lorsqu'il sera réellement appliqué, pourra procurer
énormément d'avantages.

Nous avons d'ailleurs d'autres moyens de réduire à terme
les encombrements aériens . Le développement « multi-
modal » des transports intéresse beaucoup le ministre des
transports et de l'équipement . L'accroissement du réseau des
trains à grande vitesse est aussi un moyen de déconges-
tionner le transport aérien . Nous ferons flèche de tout bois
dans ce domaine 1 Soyez-en assuré, monsieur le député.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . l• président . Nous baignons dans une belle atmo-
sphère d ' unanimité.

Je ne suis d ' ailleurs saisi d ' aucun amendement.

Articles 1• , a 3

M . le *résident . « Art . :« . - Les ingénieurs électroniciens
des systèmes de la sécurité aérienne sont chargés, dans les
organismes de la navigation aérienne, d ' assurer la mainte-
nance et la supervision technique des équipements et des sys-
tèmes qui contribuent à la sécurité des vols, de participer au
développement de ces équipements et systèmes et d'exécuter,
dans l'administration de l'aviation civile, des missions d'enca-
drement, d'instruction, d'étude ou de direction de service ou
de partie de service.

« Le corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la
sécurité aérienne est régi par un statut spécial fixé par décret
en Conseil d'Etat, après avis du comité technique paritaire
compétent. Ce statut peut, en raison des sujétions et des res-
ponsabilités exceptionnelles attachées aux fonctions de ces
ingénieurs, déroger aux dispositions des articles 12 et 16 de
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires et à celles de la loi n o 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article I « .

(L'article J er est adopté.)
« Art. 2 - Les ingénieurs électroniciens des systèmes de la

sécurité aérienne sont classés hors catégorie pour la fixation
de leurs indices de traitement . » . - (Adopté.)

« Art . 3 . - La loi n° 64-650 du 2 juillet 1964 est abrogée à
la date d ' entrée en vigueur du décret prévu à l'article 1« ci-
dessus . Cette date ne peut être postérieure au
31 décembre 1990 . » . - (Adopté.)

M . le p ►ésident . Personne ne demande la parole ?. ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

DÉCLARATION DE L'URGENCE
D'UN PROJET DE LOI

M. le président . M . le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre une lettre l'informant que le
Gouvernement déclare l'urgence du projet de loi relatif à la
lutte contre le tabagisme et à la lutte, contre l'alcoolisme.

Acte est donné de cette communication.

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un
projet de loi autorisant l'approbation d'un accord portant
création de la Banque européenne pour la reconstruction et
le développement (ensemble deux annexes et une déclara-
tion).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1478, dis-
tribué et renvoyé à la commission des affaires étrangères à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

e

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION
DE LOI ORGANIQUE

M. le président. J'ai reçu de M . Jean-Luc Reitzer une
proposition de Ici organique tendant à modifier l'ordonnance
n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux
lois de finances afin de permettre le dépôt au Trésor, ou
dans un établissement financier, des disponibilités des collec-
tivités territoriales et des établissements publics.

La proposition de loi organique sera imprimée sous le
numéro 1476, distribuée et renvoyée à 'la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement .

9

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Jean-Claude Blin un rap-
port fait au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique en vue de la lecture définitive du projet de loi relatif à
l ' Office français de protection des réfugiés et apatrides et à la
commission des recours (no 1471).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1473 et distribué.

J'ai reçu de M . Michel Sapin un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur le projet de loi
constitutionnelle, modifié par le Sénat, portant révision des
articles 13, 34, 45, 46, 53, 54, 56, 57, 61, 62 et 63 de la
Constitution, et tendant à renforcer les garanties attachées
aux droits fondamentaux (no 1462).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1474 et distribué.
J'ai reçu de Mme Hélène Mignon un rapport fait au nom

de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales sur le projet de loi, adopté avec modifications par le
Sénat en deuxième lecture, créant les fondations d 'entreprise
et modifiant les dispositions de la loi n° 87-571 du
23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, relatives
aux fondations.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1475 et distribué .

,
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J 'ai reçu de M. Paul-Louis Tenaillon un rapport fait au
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi relatif à la participation des communes au financement
des collèges.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1479 et distribué.
J ' ai reçu de Mme Martine David un rapport fait au nom

de la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi modifiant la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant
statut du territoire de la Polynésie française.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1480 et distribué.

10

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI ADOPTÉ
AVEC MODIFICATIONS PAR LE SÉNAT

M. le président . J ' ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi adopté avec modifications par le ,
Sénat en deuxième lecture, relatif aux appellations d'origine
contrôlées des produits agricoles ou alimentaires, bruts ou
transformés.

Le projet de loi sera imprimé sour le n° 1477 distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges . ,

11

ORDRE DU JOUR

M. le prtisidsrtt . Mercredi 20 juin 1990, à quinze heures,
première séance publique :

Hommage aux parlementaires ayant refusé, le 10 juillet
1940, la délégation du pouvoir constituant ;

Questions au Gouvernement ;
Discussion, en lecture définitive, du projet de loi n o 1471

relatif à l'Office français de protection des réfugiés et apa-
trides et à la commission des recoure (rapport n° 1473 de
M . !Pan-Claude Blin au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République) ;

Suite de la discussion du projet de loi n° 1210 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques (rap-
port n° 1423 de M . Philippe Marchand, au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République) ;

Suite de la discussion du projet de loi n o 1211 relatif à
l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé (rapport n° 1424 de M . Philippe Marchand,
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

ORDRE DU JOUR
ÉTABLI EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 19 juin 1990

L 'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
samedi 30 juin 1990 inclus, terme de la session ordinaire, a été
ainsi fixé :

Mardi 19 juin 1990, l'après-midi, à seize heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,
modifiant la date d'entrée en vigueur de la loi n° 8S-1138 du
20 décembre 1988 relative à la protection des personnes qui se
prétent à des recherches biomédicales (n os 1434, 1455).

Discussion, en deuxième lecture :
- du projet de loi relatif aux droits et à la protection des

personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux et à
leurs conditions d ' hospitalisation (nos 1435, 1456) ;

- du projet de loi relatif à la protection des personnes contre
les discriminations en raison de leur état de santé ou de
leur handicap (nos 1354, 1461).

Discussion du projet de loi relatif au corps des ingénieurs
électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne (n os 1194,
1441).

Mercredi 20 juin 1990, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion, en lecture définitive, du projet de loi relatif à
l'Office français de protection des réfugiés et apatrides et à la
commission des recours (n o 1471) ;

Suite de la discussion du projet de loi portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques (nos 1210, 1423) et
du projet de loi relatif à l'exercice sous forme de sociétés des
professions libérales soumises à un statut législatif ou régle-
mentaire ou dont le titre est protégé (n os 1211, 1424).

Jeudi 21 juin 1990, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions postes à M . Jacques Mellick, ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
la mer, chargé de la mer, et le soir, à vingt et une heures trente :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi constitu-
tionnel portant révision des articles 13, 34, 45, 46, 53, 54, 56,
57, 61, 62 et 63 de la Constitution et tendant à renforcer les
garanties attachées aux droits fondamentaux (nos 1462, 1474).

Vendredi 22 juin 1990, le matin, à neuf heures trente, après les
questions orales sans débat, l'après-midi, à quinze heures, et le
soir, à vingt et une heures trente :

Discussion d'un projet de loi autorisant l'approbation d'un
accord portant création de la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement (ensemble deux annexes et
une déclaration).

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture

- du projet de loi relatif à la participation des communes au
financement des collèges ;

- du projet de loi portant création de l'Agence pour l'ensei-
gnement français à l'étranger ;

-• du projet de loi modifiant la loi n° 84-820 du 6 sep-
tembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie
française.

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi créant les
fondations d'entreprise et modifiant les dispositions de la loi
no 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat
relatives aux fondations (n o 1453).

Lundi 25 juin 1990, ' I'après-midi, à quinze heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi relatif à la lutte contre le taba-
gisme et à la lutte contre l'alcoolisme (no 1418).

Mardi 26 juin 1990 :
Le matin, à neufheures trente :

Discussion des projets de loi, adoptés par le Sénat :
- autcrisant l'approbation d'une convention portant création

d'un réseau international pour l'amélioration de la produc-
tion de la banane et de la . banane plantain (I .N .I .B .A.P.)
(n os 790, 816, 1422) ;

- autorisant l'approbation de l'accord international de 1987
sur le caoutchouc naturel (n os 1327, 1407) ;

- autorisant la ratification de la convention concernant la
compétence judiciaire et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale (ensemble trois protocoles et
trois déclarations) (no 1465) ;

- autorisant la ratification de la convention relative à l'adhé-
sion du Royaume d'Espagne et de la République portu-
gaise à la convention concernant la compétence judiciaire
et l'exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, ainsi qu'au protocole concernant son interprétation
par la Cour de justice, avec les adaptations y apportées
par la convention relative à l'adhésion du Royaume de
Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-
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Bretagne et d'Irlande du Nord et les adaptations y
apportées par le convention relative à l'adhésion de la
République hellénique (na 1468) ;

- autorisant l'approbaaon de la convention des Nations
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes (n e 1469) ;

- autorisant l'approbation d'un avenant à la convention du
7 février 1982 entre le Gouvernement de la République

. française ' et le Gouvernement de l'Etat de Koweït en vue
d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le
revenu et sur les successions (ne 1467) ;

- autorisant la ratification d'un accord entre la République
française et l'Etat de Koweït sur l'encouragement et la
protection réciproques des investissements (ensemble un
protocole interprétatif) (n e 1466).

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la
répartition de l'indemnité versée par la République du Zaïre en
application de l'accord du 22 janvier 1988 (n o 1470).

L'après-midi, à seize heures, et le soir, à vingt et une
heures trente :

Eventuellement :
- suite de l'ordre du jour du matin ;
- discussion, en lecture définitive, du projet de loi relatif à

la participation des communes au financement des col-
ièges.

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, du projet de Ici relatif à la participa-
tion des organismes financiers à la lutte contre le blanchiment
des capitaux provenant du trafic de stupéfiants.

Discussion, en deuxième lecture :
du projet de loi modifiant la code de procédure pénale et
le code des assurances et relatif aux victimes d'infrac-
tions ;

- du projet de loi modifiant le code du travail et relatif aux
agences de mannequins et à la protection des enfants et
des adultes exerçant l'activité de mannequin ;

- du projet de loi relatif aux appellations d'origine
contrôlées des produits agricoles ou alimentaires bruts ou
transformés.

Navettes diverses.

Mercredi 27 juin 1990, l'après-midi, à quinze heures, après les
questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Eventuellement, discussion en lecture définitive :
- du projet de loi relatif à l'organisation du service public

de la poste et des télécommunications :
- du projet de loi portant création de l'Agence pour l'ensei-

gnement français à l'étranger ;
- du projet de loi modifiant la loi n a 84-820 du 6 septembre

1984 portant statut du territoire de la Polynésie française.
Eventuellement, discussion des conclusions du rapport de la

commission mixte paritaire sur le projet de loi modifiant le
code de la,sécurité sociale et relatif' aux prestations familiales
et aux aides à l'emploi pour la garde des jeunes enfants.

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture :

- du pro j et de loi favorisant la stabilité de l'emploi par
l'adaptation du régime des contrats précaires ;

- du projet de loi relatif à la révision générale des évalua-
tions des immeubles retenus pour la détermination des
bases des impôts directs locaux.

Navettes diverses.
Jeudi 28 juin 1990, l'après-midi, à quinze heures, après les

questions posées à Mme Véronique Neiertz, secrétaire d'Etat
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, et le soir, à vingt et
une heu= es trente :

Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes.
Discrssion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,

soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif aux conditions
de fixation des prix des prestations fournies par certains éta-
blissements assurant l'hébergement des personnes âgées ;

Eventuellement, lecture définitive du projet de loi relatif au
statut at au capital de la Régie nationale des usines Renault ;

Eventuellement, discussion, en nouvelle lecture, du projet de
loi mtelifiant le code dé la sécurité sociale et relatif aux presta-
tions 'amiliales et aux aides à l'emploi pour la garde des
jeune enfants ;

Discussion soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouve lie lecture :

- du projet de loi relatif aux appellations d'origine
contrôlées des produits agricoles ou alimentaires bruts ou
transformés ;

- du projet de loi modifiant le code de procédure pénale et
le code des assurances et relatif aux victimes d'infractions.

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi ten-
dant à réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe
(n e 1433).

Navettes diverses.
Vendredi 29 juin 1990, le matin, à neuf heures trente, après les

questions orales sans débat, l'après-midi, à quinze heures, et le
soir, à vingt et une heures trente, et samedi 30 juin 1990, le
matin, à neuf heures trente, l'après-midi, à quinze heures, et le
soir, à vingt et une heures trente :

Navettes diverses.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI PORTANT CRÉATION DE
L'AGENCE POUR L'ENSEIGNEMENT FRANÇAIS A
L'ÉTRANGER

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mardi 19 juin 1990 et par le Sénat dans sa séance du
vendredi 15 juin 1990, cette commission est ainsi composée :

Députés
Titulaires . - MM. Michel Vauzelle ; Jeanny Lorgeoux ;

Roland Beix ; André Delehedde ; André Bellon Xavier
Deniau ; Charles Ehrmann.

Suppléants . - MM. Paul Dhaille : Michel Crépeau : Pierre
Garmendia ; Pierre Raynal ; Mme Louise Moreau ; MM. René
Couanau ; Robert Montdargert.

Sénateurs
Titulaires . - MM . Michel d'Aillières ; Paul d'Ornano ;

Jacques Habert ; Michel Alloncle ; Xavier de Villepin ; Claude
Estier ; Jean-Pierre Bayle.

Suppléants . - MM . Michel Caldaguès ; Jean Natali Jacques
Golliet ; Michel Crucis ; Robert Pontillon ; André Boyer ; Jean
Garcia.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI RELATIF A LA PARTICIPATION
DES COMMUNES AU FINANCEMENT DES COLLÈGES

Nomination du bureau
Dans sa séance du mardi 19 juin 1990, la commission mixte

paritaire a nommé :
Président : M . Michel Sapin.
Vice-président : M . Louis Virapoullé.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale : M. Paul-Louis Tenaillon
- au Sénat : M . Lucien Lanier.

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Propriété intellectuelle (droits voisins)

293 . - 20 juin 1990 . - Mme Françoise de Panatieu rap-
pelle à M . le ministre de la culture, de la communica-
tion, des grands travaux et du Bicentenaire qu'en
réponse à une lettre du président du groupe R .P.R. relative au
problème que semblait poser le fonctionnement de l'Adami,
société civile pour l'administration des droits des artistes et
musiciens interprètes, il répondait par une correspondance du
5 janvier 1990 (réf/36297) qu'il avait demandé une analyse des
comptes de l'exercice pour 1988 de cette société, conformément
aux dispositions de l'article 41 de la loi du 3 juillet 1985 ; il
précisait : « Le rapport que me présentera, dans les prochaines
semaines la sous-direction chargée des affaires juridiques de
mon ministère aura un caractère public et sera communiqué en
priorité aux Assemblées . Je pense en effet que la plus grande
transparence doit être assurée à la gestion des droits de pro-
priété littéraire et artistique issus des lois de 1957 et de 1985 et

é
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aux difficultés propres à ce domaine . » Elle souhaiterait savoir
si ce rapport a été communiqué à l'Assemblée nationale et
dans l'affirmative à quelle date . 11 ajoutait en conclusion :
« Les informations dont je dispose ne permettent pas de
confirmer les inquiétudes dont vous a fait part le secrétaire
général du. syndicat indépendant des artistes, aussi bien au
sujet du rythme des répartitions aux artistes qu'au sujet du
sinistre qui a touché la trésorerie de la société lors de la crise
boursière de l'automne 1987 . Sur ce dernier point, je viens en
effet d'apprendre qu'une transaction a permis de reconstituer
78 p. 100 des sommes perdues, soit dans une proportion que
l'on peut considérer comme satisfaisante . » Elle lui expose que
Le Monde du 6 juin 1990 a consacré un long article, selon
lequel ce dossier « est suffisamment délictueux pour que la
C .O .B . le transmette au parquet en août 1989 et qu'une infor-
mation soit ouverte » . Elle lui fait observer que dans la lettre
précitée, il n'était pas fait état de ce rapport de la C .O .B . et de
l'information qui en découlait. Il s'agit apparemment d'une
affaire particulièrement grave . C'est pourquoi, elle lui demande
de bien vouloir lui fournir les informations en sa possession
permettant de faire le point à ce sujet . Elle souhaiterait égale-
ment savoir les mesures qu'il a prises pour assurer la protec-
tion des droits des artistes en ce qui concerne les fonds col-
lectés auprès d'eux par l'Adami.

Politique extérieure (Asie du Sud-Est)

294. - 20 juin 1990. - Mme Nicole Catala attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la scandaleuse expulsion des réfugiés vietnamiens
de Hong-kong . Adoptée à Londres en octobre 1989, la solution
du rapatriement forcé d'hommes et de femmes qui ont fui le
régime d'Hanoi et demandé l'asile politique revêt un caractère
inacceptable et bafoue la législation et les accords internatio-
naux sur la protection des réfugiés et sur les droits de
l'homme . La communauté internationale dans son entier a dans
cette affaire failli à ses devoirs . Mais la France porte une part
singulière de responsabilité, elle que tant de liens rattachent au
peuple vietnamien et qui se voudrait exemplaire dans la
défense des droits de l ' homme. En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer les actions que le Gou-
vernement français entend mener, d'abord pour que prenne
immédiatement fin le rapatriement forcé des .réfugiés vietna-
miens, ensuite pour que le régime en place au Viet-Nam évolue
enfin vers la démocratie et la liberté . 4

Télévision (réception des émissions : Pyrénées-Atlantiques)

296. - 20 juin 1990. - M. Michel Inchauspé expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et
du Bicentenaire, chargé de la communication, que le
département des Pyrénées-Atlantiques est riverain du Pays
basque espagnol, qui diffuse des émiss s de télévision en
langue basque . Celles-ci arrosent, sans difficulté et directement,
la côte basque française mais ne peuvent atteindre l'intérieur
du Pays basque . Les études réalisées par T.D.F. permettraient
d'assurer cette desserte avec des canaux disponibles par voie
hertzienne. Le Conseil supérieur de l'audiovisuel consultée,
semble préférer le système câblé, qui malheureusement est
beaucoup trop coûteux et qui ne permettra jamais une desserte
normale de ces zones montagneuses . II lui demande s'il pour-
rait faire accepter par le C.S .A . la réémission par ondes hert-
ziennes avec réimplantation d'un ou deux émetteurs dont l'ins-
tallation a déjà été prévue et chiffrée dans le cadre des canaux
disponibles, que ce soit sur la zouc de Saint-Jean-Pied-e ;e-Port
(basse Navarre) ou sur la zone de Mauléon (province de
Souk).

Risques naturels (vent : Loire-Atlantique)

290. - 20 juin 1990. - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur que la
loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 a prévu l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles . Or, le 21 mai 1990, s'est

abattue sur Clisson en Loire-Atlantique, ainsi que sur les com-
munes voisines (Saint-Hilaire, Mouzillon, Getigne, Gorges où a
été déploré un accident mortel), une tornade qui nécessita l'in-
tervention de quelques huit centres de secours totalisant plus
de cent « sorties » . Devant ces faits, il lui demande s'il n'est
pas dans ses intentions de déclarer Clisson et ses environs
« zone sinistrée ».

Politiques communautaires (transports routiers)

297. - 20 juin 1990 . - M . Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le projet de mise en piace,
en R.F.A., d'une taxe discriminatoire pour les transporteurs
étrangers, qui n 'est toujours pas résolu malgré les vives protes-
tations de la Fédération nationale des transporteurs routiers et
des députés français auprès du Gouvernement . La détermina-
tion des transporteurs routiers à s'opposer à cette mesure est
totale, détermination qui se prouvera sur le terrain en bloquant
la frontière allemande à la fin du mois de juin . zL'application
de cette taxe, de même que le blocage des frontières, seraient
des mesures qui pénaliseraient sévèrement l'Alsace . Il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures de rétorsion
qu'il envisage de prendre en dehors du recours à la Cour euro-
péenne.

Ernergie (énergie nucléaire)

298. - 20 juin 1990 . - Le Gouvernement vient d'autoriser la
création à Marcoule, dans le Gard, de l'usine Melox pour la
fabrication d'un combustible mixte (appelé Mox), permettant
d'utiliser un mélange de plutonium et d'uranium dans les cen-
trales nucléaires . M. Georges Benedetti demande à M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire s'il peut lui indiquer : 1° quels sont les éléments tech-
niques qui ont conduit à ce choix 2 . quelles peuvent être les
conséquences prévisibles sur le plan économique et sur l'envi-
ronnement ; 30 quel est le nombre d'emplois permanents que
nécessitera cette usine de Marcoule.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

299. - 20 juin 1990 . - M. Georges Plage attire l'attention
de M. le ministre de ia solidarité, de la santé et de la
proisction sociale sur son projet de décret concernant le
régime spécial de sécurité sociale minière . Ce décret, qui auto-
risait l'Etat à se désengager du financement du fonds maladie
et du fonds sanitaire et social, remet de fait en cause le régime
spécial minier mis en place à la libération du pays . C'est la
gratuité des soins qui ne serait plus assurée ; les prestations et
le nombre de bénéficiaires seraient réduits, ia gestion démocra-
tique du système se trouverait menacée . Cette attaque contre
les mineurs et leur régime spécial s'inscrit dans la lignée de
celles initiées à la Compagnie générale des eaux, à
I'E .D .F.-G .D .F . à travers les arbitraires recommandations de la
cour des comptes elle prépare celle, plus large et plus consé-
quente encore, contre l'ensemble du régime actuel de protec-
tion sociale des Français que constituerait la contribution sup-
plémentaire généralisée à la sécurité sociale . Ce régime spécial
qui est le leur, les mineurs y ont droit. II lui demande donc
d'abandonner ce projet de décret, et l'interroge sur les mesures
qu'il compte mettre en oeuvre pour respecter le régime minier
et répondre ainsi aux revendications exprimées par les travail-
leurs du sous-sol .

Minerais et métaux
(entreprises : Pyrénées-Atlantiques)

300. - 20 juin 1990. - M. François Bayrou interroge M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les raisons qui peuvent amener une entreprise natio-
nale à refuser une offre de rachat d'une unité industrielle de
500 emplois promise à la fermeture (usine de Noguères) .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2• séance

du mardi 19 juin 1990

SCRUTIN (N o 325)
sur l'amendement n o 1 corrigé de M. Gilbert Millet après l'article

unique de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, modifiant
la date d'entrée en vigueur de la loi n° 88-1138 du
20 décembre 1988 relative à la protection des personnes qui se
piètent à des recherches biomédicales (suppression de la possibi-
lité d'effectuer, sur des personnes dépendantes, des recherches
médicales sans bénéfice pour leur santé).

Nombre de votants	 342
Nombre de suffrages exprimés 	 342
Majorité absolue	 172

Pour l'adoption	 65
Contre	 277

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :
Contre : 271.
Non-votant : I . - M . Alain Fort.

Groupe R.P.R. (121) :
Non-votants : 129.

Groupe U.D.F . (91) :
Non-votants : 91 dont M. Pascal Clément, président de

séance.

Groupe U.D.C. (60) :
Pour :37.

Contre : 1 . - M. Claud- Barraux.

Non-votants :. 2. - MM. Henry Jean-Baptiste et Michel
Voisin.

Groupe communiste (20) :

Pont : 26.

Non-Inscrits (11) :
Pour : 2 . - MM . Serge Franchis et Elie Hoarau.
Contre : 5 . - MM. Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Jean-

Pierre Luppi, Alexis Pots et Bernard Tapie.

Non-votants : 12 . - MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand,
Jean-Marie Millet, Alexandre Leontieff, Claude Miqueu,
Jean noyer, Maurice Serghernert, Christian Spiller,
Mme Marie-France Stirbols, MM. André Thien Ah Koon,
Emile Vermandois et Aloyse Warhouver.

Ont voté pour
MM.

Edmond Alpbaedéry François Bayrou Jean-Pierre Brerd
Gustave Amui Marcelin Berthelot Jean Mue
François Amui Alain Boogeet Jacques Brrnhes
Raymond km Bernard Baves Georges Chareau
Jacques Baert Mme Christine

	

Boutia René Cousu.
Dominique Midis Lolc lsevard Jean-Yves Cessa

Adrien Dureai Guy Hermler Gilbert Millet
Bruno Durieux Elle Hearst' Robert Moeldargeat
André Duroaréa Jean-Jacques Hyest Ernest Moutoussamy
Jean-Pierre Foucher Mme Bernadette Mme Monique

	

Papa
Serge Franchis
Yves Frérilk

Isaac-SibIIk
Mme Muguette Louis Pitres

Jean-Paul Fuchs Jacgralnt Jacques Rimbault
Jean-Claude Gayssot Michel Jacgaemin François Rocheblolae
Francis Geel Jean-Jacques Jegou Bernard Stasd
Germain Geageaeia Christian Kert Jean Tardito
Edmond Gerrer André Labiale Fabien Thkmé
Pierre Galber' Edouard Landrai n
Roger Gouhkr Jean-Claude Lefort

Thée Vial-Mamat

Gérard Grignon Daniel Le Meer Gérard Vipobk

Hubert Grimault Paul lombard Jean-Paul Virapoullé
Ambroise Guellec Georges Marchais Jean-Jacques Weber
Georges Hage Pierre Méhaigaerie Adrien Zelier.

Ont voté contre

MM.
Maurice André Bord François Colcombet

Adevah-Peut Mme Huguette Georges Colis
Jean-Marie Alain Bouchardeau Michel Crépecu
Mme Jacqueline Jean-Michel Mme Martine Darld

Alquler Boucheras Jean-Pierre
Jean Aidant (Charente) Defatalae
Robert Amelin Jean-Michel Marcel Dehoux
Henri d'Affilie Bouchera Jean-François
Jean Auroux (Ille-ct-Vilaine) Miellats
Jean-Yves Autexier Jean-Claude Balard André Delattre
Jean-Marc Ayrault Jean-Pierre Bouquet André Delebedde
Jean-Paul Baty Pierre Bourguignon Jacques Delhy
Jean-Pierre Baeumler Jean-Pierre Braise Albert Deavers
Jean-Pierre Balduyck Pierre Bras Bernard Derosier
Jean-Pierre Billigaud Mme Frédérique Freddy
Gérard Bapt Bredia Deschaux-Beaume
Régis brailla kan-Paul Bret Jean-Claude Dessein
Claude Baraide Maurice Briand Michel Destin
Bernard Hardie Alain Brase Paul Dhaille
Main Barrie Mme Denise

	

Cacheux Mme Marie-Madeleine
Claude Bartolose Jean-Paul Calloud Dieulaagard
Philippe Banian Main Calmat Michel Diaet
Christian Bataille Jean-Marie Cambacérès Marc Dolez
Jean-Claude Bateux Jean-Christophe Yves Dolto
Umbeno Battis* Cambadelis René Dosière
Jean Beauflls Jacques Cambolive Raymond, Douyère
Guy Biche André Capet Julien Dray
Jacques Beq Roland Carrez René Drouia
Roland Beix Michel Cartelet Claude Duran
André Bella Bernard Carton Pierre Ducout
Jean-Michel Belorgey Elle Castor Jean-Louis Dumont
Serge bitume Laurent Cathie Dominique Dupilet
Georges Benedetti Bernard Celuis Yves Duramd
Jean-Pierre Baquet René Cazeaaie Jean-Paul Durieux
Michel Bérégovoy Aimé Césaire Paul Duraleix
Pierre Bernard Guy Chaefrealt Mme Janine

	

Ecochard
Michel Berna Jean-Paul Chaateguet Henri Emmaeuelli
André Billard« Jean Charbonne) Pierre Esteve
Bernard Bleui« Bernard Charles Laurent Fabius
Claude Biffure Marcel Charmant Albert Face.
Jean-Claude Blin Michel Char-ut Jacques Fleury
Jean-Marie Bockel Guy-Michel

	

Chauveau Jacques Floch
Jean-Claude Bois Daniel Chevallier Pierre Fortran
Gilbert Boanemaison Didier Chant Raymond Forai
Alain Bonnet André Ckrt Jean-Pierre Fourré
Augustin Bonrepaux Michel Caf/lem Michel Français
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Jean-Michel Auguste Legros Francisque Perrot
Dubernard Gérard Léonard Alain Peyrefitte

Xavier Dugoin Alexandre Leontief( Jean-Pierre Philibert
Georges Durand François Léotard Mme Yann Rat
André Dun Arnaud Lepercq Etienne Piste
Charles Ehrmane Pierre Lequiller Ladislas Poniatowski
Christian Estrosi Roger Lestas Bernard Pont
Jean Filais Maurice Ligot Robert Poujade
Hubert Falco Jacques Limouzy Jean-Luc Pinel
Jacques Furan Jean de Lipkowski Jean Proriol
Jean-Michel Ferrand Gérard Longuet Eric Raouli
Charles Ferre Alain Madelin Pierre Raynal
François Fillos Jean-François

	

Maacel Jean-Luc Renier
Alain Fort Raymond Marcellin Marc Reymanu
Edouard Claude-Gérard Mucus Lucien Richard

Frédéric-Dupont Jacques Masdeu-Anus Jean Rigaud
Clyde Gaillard Jean-Louis Masson Gilles de Robka
RoMrt Colley Gilbert Mathieu Jean-Paul
Gilbert Gantier Jean-François Maltai de noces Serra
René Garrec Pierre Mauger André Rossi
Henri de Castines Joseph-Henri José Rossi
Claude Guignol Maejoïan du Gasset André Rauisot
Jean de Gaulle Main Meyoed Jean noyer
Michel Giraud Pierre Mazean Antoine Rdenacht
Jean-Louis Goasduff Pierre Merlu Francis Saint-Ellier

	

.
Jacques Godfnia Georges Mesain Rudy Salles
François-Michel Philippe Mestre André Saignai

Goulot Michel Meylan Nicolas Sarkozy
Georges Corse Pierre Mieux Mme Suzanne
Daniel Goulet Mme Lucette Sauvaigo.
Alain Griotteray Michaux-Cherry Bernard Schreleer
François Jean-Claude Mignon (Bas-Rhin)

Grusaeameyer Charles Millon Philippe Sépia
Olivier Guichard Charles Mlossec Jean Seitliager
Lucien Guiche' Claude Mique . Maurice Sergheraert
Jean-Yves Haby Mme Louise Moreau Christian Spiller
François d'Harcourt Main

	

Moyae-Bressaad Mme Marie-France
Pierre-Rémy Hanska Maurice Stirbois
Mme Elisabeth Hubert Nénou-Pwataho Paul-Louis Termine.
Xavier Hunault Jean-Marc Nome Michel Tenait
Michel lachauspé Michel Noir André Thke Ah Kou'
Denis Jacquat Roland Nungesser Jean-Claude Thomas
Henry Jean-Baptiste Patrick 011ier Jean Tiberi
Alain Jonemaau Michel d'Ornano Jacques Tceboa
Didier Julia Charles Paccou Georges Tranchant
Alain Juppé Arthur Psecht Jean Ueberschlag
Gabriel Kupereit Mme Françoise Léon Vachet
Aimé Kergséris de Puafleo Jean Valide
Jean Kiffer Robert Pandraud Philippe Vasseur
Emile Koehl Mme Christiane Papou Emile Veraaudon
Claude Labbé Pierre Pasqulni Philippe de Villiers
Jean-Philippe Michel Pekhat Robert-André Vivien

Lacbesaud Dominique Perben Michel Voisin
Marc Lanceur Régis Perbet Roland Vrillaume
Jacques Laineur Jean-Pierre

	

de Peretti Aloyse Warhourer
Alain Lamassoure della Rocca Pierre-André Wiltzer
Philippe Legros Michel Péricard Claude Wolff.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM. Alain Fort et Claude Miqueu, portés comme « n'ayant
pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu
voter « contre » .

SCRUTIN (No 326)
sur les amendements n os 8 de la commission des lois et 10 de

M . Gilbert Millet tendant à supprimer l'article 7 du projet de loi
relatif à la protection des personnes contre les discriminations
en raison de leur état de santé ou de leur handicap (deuxPme
lecture) (faits justificatifs)

Nombre de votants	 301
Nombre de suffrages exprimés	 301
Majorité absolue	 151

Pour l'adoption	 301
Contre	 :	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :

Pour : 272.

Georges Frbche
Michel Freinet
Claude Gains
Claude Calumet:
Bertrand Gallet
Dominique Gambier
Pierre Genreadis
Marcel Carrante
Kamilo Gate
Jean-Yves Gateaud

e Jean Galel
Claude Germon
Jean Gioraseelli
Joseph Cumule'
Hubert Goose
Gérard Gonzes
Léo Grézard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Edmond Hervé
Pierre Hlard
François Hollande
Roland Hegset
Jacques Hayghnes

des Mages
Gérard istace
Mme Marie Jacq
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joaesà
Noél Josèphe
Charles Jumelle
Main Journet
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrére
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre Lagorce
Jean-François

Lamargre
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapin
Claude Laréal
Dominique Latins
Jean Lourais
Jacques LarNriee
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drieu
Jean-Marie Leduc
Robert Le FMI
Bernard Lekeu
Jean Le Gurec

Jean-Marie Le Guea
André Lejeune
Georges Leseolae
Guy Lengagne
Roger Léto.
Alain Le Ver.
Mme Marie-Noélle

Lleaemaan
Claude Lise
Robert Loidi
François Loncle
Guy Lordirot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joacpb-Dogué
Jean-Pierre Lnppi
Bernard Madrelle
Jacques Maltées
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Meudon
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Marta-Makorltz
Roger Mas
René Muset
Marius Mage
François Massot
Didier Mathrs
Pierre Mauroy
Louis Mermoz
Pierre Métal
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Miguel
Gilbert Mitterrand
Marcel Moceur
Guy Moniales
Gabriel Matcharmort
Mme Christiane Mors
Bernard Noyait
Main Nid
Jean-Paul Nuui
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Prairial
Jean-Pierre Péakaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian Pierret
Yves Plllet
Charles Pistre

N'ont pas pris part au vote

D'une Fart :

M . Pascal Clément qui présidait la séance.

D'autre part :

MM.
Mme Michèle

Alllot-Mark
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre, Michelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkaey
Edouard &Iladar
Claude Bande
Michel Banier
Mme Michèle Banach
Jacques Baarel

	

'
Henri Bayard
René Beauuut
Jean Bégarlt
Pierre de Be ouellie
Christian Bergelin
André Bertha
Léon Serenad
Jean Bwai
Jacques Blase
Roland Che
Franck Borotra

Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Jacques Boyce
Jean-Guy Branger
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Brisions
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Robert Cazalet
Richard Cezeaare
Jacques

Chaba-Delmas
Jean-Yves Chocard
Hervé de Charette
Jean-Paul Charrié
Serge Charles
Jean Charroppla
Gérard Cleaaeguet
Jacques Chirac
Paul Cholet
Michel Calotin
Daniel Colle
Louis Colomban
Georges Colombier

Alain Coula
Yves Cousais
Jean-Michel Couve
René Cuvelait«
Henri Crq
Jean-Marie Maillet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehalae
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Denisov
Jeu-François Deaian
Xavier Demi»
Léonce Deprez
Jean Durians
Alain Devient
Patrick Derdjlaa
Claude Dhtula
Willy Dlanégllo
Eric Doligé
Jacques Domlaati
Maurice Dors«
Guy Dnt

Jean-Paul Planchou
Bernard Poignant
Alexis Pots
Maurice Fourche.
Jean Proreux
Jean-Jack Queyrasse
Guy Ravier
Alfred Retours
Daniel Reiser
Main Richard
Jean Rigel
Gaston Rimareix
Roger Machel
Alain Rodet
Jacques

Roger-Maehart
Mme Yvette Rondy
René Rouquet
Mme Ségoléne Royal
Michel Sainte-Mark
Philippe Saemarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Saatrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Soury
Bernard Sshrelaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzeaberg
Robert Scindait
Patrick Seve
Henri Sicre
Dominique

Strsum-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Subie(
Michel Sschod
Jean-Pierre Sueur
Bemard Tapie
Yves Tavenkr
Jean-Michel Testu
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vieilles
Alain Vives
Marcel Waeheux
Jean-Pierre Wons
Emile Zuccarelll .
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ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 19 JUIN 1990

Groupa R.P.R. (128) :

Non-votants : 129.

Groupa U.D.F . (81) :
Pour : 1 . - Mme Louise Moreau.
Non-votants : 90.

Groupa U.D.C. (40) :
Non-votants : 40.

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

Non-Inscrits (18) :

Pour : 2 . - MM. Michel Cartelet et Elie Hoarau.

Non-votants : 17. - MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand,
Jean Charbonne!, Jean-Marie Caillée, Serge Franchis,
Alexandre Léoatieff, Jean-Pierre Luppi, Claude Mlqueu,
Alexis Pota, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller, Mme Marie-France Stirbols, MM . Bernard Tapie,
André Tble n Ah Koon, Emile Vernaudon et Aloyse
Warbouver.

r

MM.
Maurice

Muran-Peuf
Jean-Marie Alaise
Mme Jacqueline

Alpler
Jean Aaelaat
Gustave Ardt
Robert Aaeellr
François Amal
Henn d'Attle e
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Body
Jean-Pierre Me mien
Jean-Pierre Beldayek
Jean-Pierre Balllpad
Gérard But
Régis Batailla
Claude /eraade
Bernard Bardis
Main Barras
Claude Banaleee
Philippe Barbet
Christian Bataille
Jean-Claude Battue
Umberto Paillet
Jean Bawf1Y
Guy Bicha
Jacques Meq
Roland Min
André Belles
Jean-Michel lklorgey
Serge Ibkras..
Georges Nesdetti
Jean-Pierre Baquet
Michel Birdgarry
Pierre Bernard
Michel brun
Marcelin Bathelal
André BBlardes
Bernard Bleslae
Jean-Claude 811a
Jean-Marie 8aekel
Main Bao~teet
Jean-Claude Baie
Gilbert 8amsanakoa
Main Basant
Augustin Ieerepaux
André Bond
Mme Huguette

Beaeherdena
Jean-Michel

Rmektres
(Charente)

Jean-Michel
Iheeberw
(IIk-et•Vilaine)

Jean-Claude Bwhrd
Jean-Pierre Iltmqnet
Pierre Baneplgaes

Jean-Pierre Braire
Pierre Brus
Jean-Pierre Burd
Mme Frédérique

Bredin
Jean-Paul Bret
Maurice Briard
Alain Bure
Jacques Brunhes
Mme Denise Cacheex
Jean-Paul Cdloud
Alain Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Ca.badelk
Jacques Cambolire
André Capet
Roland Canez
Michel Cattelat
Bernard Cartes
Elie Castor
Laurent Cathie
Bemard Carri.
René Cuistre
Aimé Chaire
Guy Cbaafralt
Jean-Paul Chasteguet
Bernard Charles
Marcel Cbermeal
Michel Chanet
Guy-Michel Chauveau
Daniel Cheminer
Didier Climat
André Clac
Michel Ceffleeaa
François Cakambet
Georges Cella
Michel Crépite
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defsetaire
Marcel Derme
Jean-François

Dilu ab
André Delartre
André DeWadde
Jacques Ds11y
Albert Dams
Bernard Demi«
Freddy

Desebaux-Berme
Jean-Claude Darda
Michel Dolet
Paul DhsBk
Mme Marie-Madeleine

DIedsagard
Michel Dlnet
Marc Della
Yves Delle
René OMM
Raymond Deeyère

Julien Dray
René Drouia
Claude Daart
Pierre Ducat
Jean-Louis Duport
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
André Drroméa
Paul Dirveleie
Mme Janine Ecochard
Henri Enna aneelli
Pierre Estere
Laurent Fabius
Albert Face.
Jacques Fleury
Jacques Fioch
Pierre Forgea
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Français
Georges Friche
Michel Freinet
Claude Colts
Claude Gaillarde
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Commedia
Marcel Germe:te
Kamilo Geta
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Jean-Claude Gayssot
Claude Germon
Jean Gdavannelli
Pierre Goldberg
Roger Gabier
Joseph Gamba
Hubert Germe
Gérard Gaza
Léo Grézard
Jean Guigou
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Herser
Edmond Hené
Pierre Hiard
Elie Heartu
François Hollande
Roland Muguet
Jacques Huygheee

Mu Etaga
Gérard Wace
Mme Marie Jaq
Mme Muguette

Jacpalet
Frédéric Jattée
tau-Pierre Joseph
NMI Jodlée
Charles amie

Main Journet
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrère
Jean Cabane
Jean Lacombe
Pierre Lagorce
André Lajoiek
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréel
Dominique Larifla
Jean Murale
Jacques Larédrire
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leclair
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drieu
Jean-Marie Leduc ,
Robert Le Foll
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guen
André Lejeune
Daniel Le Meer
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Roger Lima
Alain Le Ver.
Mme Marie-Nobile

Lieaemaan
Claude Lise
Robert Loidi
Paul Lombard
François Leude
Guy L'aise(
Jeanny Largeur(
Maurice

LouisJosepb-Dogué
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malaudaln
Martin Malvy
Thierry Mead«

MM.
Mme Michèle

Alliot-Marie
Edmond Alphandéry
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audiaot
Pierre Michelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkany
Edouard Balladur
Claude Borate
Michel Bankr
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Barzacb
Dominique Baudis
Jacques Baume!
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Bégarit
Pierre de Benaarille
Christian andin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Berme
Claude Bimux
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Barons
Bruno Bourg-Broc
Jean Beugnet
Mme Christine Boulin
Lolc Bouvard
Jacques Boy«

Georges Marchais
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Maria-Moskovitz
Roger Mas
René Muant
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermoz
Pierre Métais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Migaoa
Gilbert Millet
Gilben Mlttemad
Marcel Mecs«
Guy Majelos
Gabriel Montcharmont
Robert Mutilaient
Mme Christisne Mora
Mme Louise Moreau
Ernest Moutou.umy
Bernard Nuynl
Alain Néri
Jean-Paul Nuuzi
Jean Oehler
Pierre Odet
François Patriat
Jean-Pierre Péuicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Louis inerme
Christian Perret
Yves Pilet
Charles Pistre
Jean-Paul Plaschou
Bemard Poileaat
Maurice Pourchon
Jean Proyeuz
Jean-Jack Qucyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Rein«

Jean-Guy Branger
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broiaia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cisaillé
Robert Cazalet
Richard Cazerave
Jacques

Chôma-Délasse
Jean-Yves Chenard
Jean Cbarboaael
Hervé de Charette
Jean-Paul Cherté
Serge Charles
Jean Charroppi.
Gérard Chasseguet
Georges Charmes
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colla
Louis Colombie
Georges Colombier
René Cousus
Alain Couda
Yves Coussin
Jean-Michel Couve
René Coureishes
Jean-Yves Coma
Henri Crq
Jean-Marie Dalilet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daegrellh

Main Richard
Jean Rigal
Gaston Rimereix
Jacques Rimbaull
Roger Riacket
Alain Roder
Jacques

Rcger-Machart
Mme Yvette Roady
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sau eurro
Jean-Pierre Salira Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Sacy
Bernard Scbrelaer

(Yvelines)
Roger-Gérard

Scbwartztuberg
Robert Scbwint
Patrick Sem
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Soeur
Jean Tard€to
Yves Tavernier
Jean-Michel Tutu
Fabien Tbiésé
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vomir
Daniel Vaillant
Michel Venelle
Théo Viai-Massai
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidalies
Alain Vivier
Marcel Wacheux
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelli.

Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre DelalaNe
Francis Delattre
Jean-Marie Demaage
Jean-François Denise
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Deseal€s
Main Devaquet
Patrick Devedjian
Claude uhiraia
Willy Diméglio
Eric Doligé
Jacques Domiaati
Maurice Dousset
Guy Dru( .
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoin
Adrien Durand
Georges Durand
Bruno Durieux
André Dure
Charles Ebraaan
Christian Estrosi
Jean Fatale
Hubert Falco
Jacques Ferma
Jean-Michel Ferrard
Charles Févre
François Film
Jean-Pierre Foucher
Serge Franche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Jean-Paul Fuchs

Ont voté pour

N'ont pas pris part au vote



Claude Gaillard Mme Bernadette Jean-Pierre Lippi Michel d'Ornano Pierre Raynal Mme Marie-France
Robert Galley !aune-Slbllk Alain »Ailla Charles Patton Jean-Luc Renier Stirbois
Gilbert Gautier Denis Jacquet Jean-François

	

Marial Arthur Paecbt Marc Reyuans Bernard Tapie
René Gaine Michel impuni . Raymond Marcellin Mme Françoise Lucien Richard Paul-Louis Tenaille.
Henri de Castines Henry Jean-baptiste Claude-Gérard Marais de Pesante Jean Rigaud Michel Ternit
Claude Caligula Jean-Jacques ira« Jacques Males-Aras Robert Pandraud Gilles de noble. André Thini Ah Kea
Jean de Gaulle Main Joseasu Jean-Louis Mauoa Mme Christiane Papou Jean-Paul Jean-Claude Tissas
Francis Gong Didier Julla Gilbert Mathieu Mme Monique Papa de noces Serra Jean Mari
Germain GHgeavlu Main Jappé Jean-François Maki Pierre Pasquini François Rochebloiae Jacques Tomba
Edmond Germe Gabriel Kaspereit Pierre Marger Michel Pekhat André Rosai Georges Tranchant
Michel Glnrd Aimé Kergaérk Joseph-Henri Dominique Perbea José Rosi Jean Ueberscblag
Jean-Louis Gandin Christian Kert Marjaian du Gasset Régis Perbet André Rouhot Léon Vachet
Jacques Godilla Jean Kiffer Alain Mayoud Jean-Pierre

	

de Peretti Jean noyer Jean Valleix
Emile Keehl Pierre Mazeaud della Roch Antoine Rifaine

François-Michel
Claude Labbé Pierre Méhalperle Michel Pérkard Francis Salat-KIlkr Philippe Varier

Gama
Jean-Philippe Pierre Mcdl Francisque Ferrat Rudy Salles arak Vasa*.

Georges Gala Alain Peyrefitte André Sauai Gérard Vlgeebie
Laebesaad Georges MeuglaDaniel Goug é Marc !affluer Philippe Mestre Jean-Pierre Philibert Nicalas Sarkmsy Philippe de VBllen

Gérard Grignes Jacques Lenau Michel Meylsa Mme Yann Plat Mme Suzanne Jean-Paul Virapomllé
Hubert Grimait Alain Laaiasaonn Pierre Mkaux Etienne Plate Sautée Robert-André Vivien
Alain Grietteny Edouard Laudnin Mme Lucette Ladislas Poniatowski Bernard Sehrelner Michel Volai.
François Philippe Liges Mkbarx-Cherry Bernard Pen (Bas-Rhin) Roland Vaillant

Gnuen.eyer Auguste Lgesa Jean-Claude Mignon Alexis Pet' Philippe Sépia Aloyse WadMmrar
Ambroise Gadin Gérard Léonard Charles Milice Robert Porjsde Jean Seitlinger Jean-Jacques Weber
Olivier Gmkhad Alexandre Léosileff Charles Miessec Jean-Luc Preel Maurice Semberaert Pierre-André Wiltser
Lucien Cukbs François Léotard Claude Mires Jean Proriol Christian Spilkr Claude Wolff
Jean-Yves Haby Arnaud Igerq Alain

	

Moyne-drensaad Eric Raoult Bernard Stasi A:'rirs Zelisr.
François d'Haresurt Pierre faseiller Maurice
Pierre-Rémy Hanau Roger Lasa Néaou-Pwataho Mises au point su sujet du prtissnt acnstin
Mme Elisabeth Hubert Maurice Ligot Jean-Marc Nestor
Xavier Henan Jacques Llaou:y Michel Nok MM. Claude Miqueu et Alexis Pots, portés comme «n'ayant
Jean-Jacques Hyest Jean de Llpkorraki Roland Nungesser pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu
Michel lsebasepé Gérard Longuet Patrick 011kr voter « pour » .
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